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Recommandation AMF n°2011-16 en vue de l’arrêté des comptes 2011 
 
 
Textes de référence : article 223-1 du règlement général de l’AMF 
 
 
Dans un contexte de marché difficile, caractérisé, actuellement, par une perte de confiance, une forte 
volatilité et des tensions sur la liquidité de certaines sociétés, il apparaît indispensable de veiller à la 
qualité et à la clarté des informations et des évaluations qui seront fournies et utilisées dans les prochains 
états financiers afin de répondre aux attentes des utilisateurs des comptes. 
Les thèmes sur lesquels les sociétés devront, notamment, être plus particulièrement attentives sont la 
liquidité, les éventuelles dépréciations et la valorisation des actifs. 
Par ailleurs, sur des normes d’application récente (relatives aux secteurs opérationnels et aux variations 
de périmètre), sans rentrer dans une analyse exhaustive de l’ensemble des informations prévues en 
annexe des comptes, l’AMF a voulu attirer l’attention sur certains points. 
Enfin, certaines normes publiées, mais non encore applicables, nécessitent un point d’attention 
particulier. 
 
1. Valorisation et dépréciations des instruments financiers...................................................................2 
1.1. Instruments financiers et ressources disponibles pour l’émetteur.............................................2 

1.1.1. Equivalents de trésorerie – Rappel de quelques critères à remplir ......................................2 
1.1.2. Soldes de trésorerie et d’équivalents de trésorerie non disponibles pour le Groupe ...........3 
1.1.3. Equivalents de trésorerie et niveau de juste valeur..............................................................3 
1.1.4. Information à fournir sur le capital et contrats de liquidité ....................................................3 

1.2. Dépréciation d’actifs financiers .................................................................................................3 
1.2.1. Informations sur les dépréciations comptabilisées...............................................................4 
1.2.2. Actifs disponibles à la vente – instruments de capitaux propres détenus (actions)..............4 

2. Valorisation des actifs non financiers ................................................................................................5 
2.1. Comptabilisation d’actifs d’impôts différés sur reports déficitaires ............................................5 
2.2. Dépréciation d’actifs corporels et incorporels ...........................................................................5 

2.2.1. Informations à présenter en annexe ....................................................................................6 
2.2.2. Mode de détermination des dépréciations dans certains cas spécifiques............................7 

3. Point d’attention sur des normes d’application récente .....................................................................8 
3.1. Secteurs opérationnels .............................................................................................................8 

3.1.1. Groupement d’UGT et secteurs opérationnels.....................................................................8 
3.1.2. Regroupements de secteurs opérationnels..........................................................................9 
3.1.3. Secteur « Autres » ...............................................................................................................9 

3.2. Regroupement d’entreprises et variations de périmètre .........................................................10 
3.2.1. Présentation du tableau de flux de trésorerie.....................................................................10 
3.2.2. Transactions liées ..............................................................................................................10 
3.2.3. Options offertes par la norme.............................................................................................10 
3.2.4. Earn-out et conditions de présence ...................................................................................10 
3.2.5. Perte de contrôle................................................................................................................11 

4. Points d’attention sur des normes publiées mais non encore applicables ......................................11 
4.1. Amendement d’IAS 1..............................................................................................................11 
4.2. Amendement d’IFRS 7 ...........................................................................................................12 
4.3. Normes sur la consolidation....................................................................................................12 

4.3.1. Critères IFRS 10 ................................................................................................................12 
4.3.2. Information à fournir en annexe (IFRS 12).........................................................................13 
4.3.3. Présentation des sociétés mises en équivalence...............................................................13 

Annexe   Normes  IFRS                              14 
 
L’une des missions confiées à l’AMF est de contrôler la qualité de l’information financière produite par les 
sociétés cotées et c’est à ce titre que les comptes sont examinés par elle. De ce point de vue, l’AMF est 
un utilisateur des comptes comme peuvent l’être les investisseurs et les analystes.  
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Recommandation : 
L’AMF encourage cette année encore les émetteurs à privilégier dans les annexes la pertinence 
des thématiques développées plutôt qu’une approche exhaustive qui ne permet souvent pas 
d’identifier les sujets importants. 

 
Dans le contexte économique actuel, l’AMF a essayé d’identifier quelques problématiques développées 
ci-après qui paraissent mériter une attention particulière, mais devront être complétées et adaptées en 
fonction de la situation particulière de chaque entreprise. 
 
 
 
1. Valorisation et dépréciations des instruments financiers 
 

1.1. Instruments financiers et ressources disponibles pour l’émetteur 
[Dans un contexte de tensions sur le marché des liquidités mais où un certain nombre de groupes 
français affichent des soldes de disponibilités importants, la question du classement de ces éléments est 
clé, notamment si certains instruments ne répondent plus, ou risqueraient de ne plus répondre, à la 
définition des  équivalents de trésorerie.] 
 
S’agissant du classement possible en équivalent de trésorerie des OPCVM, non abordé dans ces 
recommandations 2011, l’AMF renvoie à sa position n°2001-13 publiée le 23 septembre 2011.  
 

1.1.1. Equivalents de trésorerie – Rappel de quelques critères à remplir 
 
Selon les dispositions d’IAS 7.6 et IAS 7.7, pour qu’un instrument financier puisse être qualifié 
d’équivalents de trésorerie, l’instrument doit, être facilement convertible en un montant connu de 
trésorerie tout en étant soumis à un risque négligeable de changement de valeur. L’investissement doit, 
par ailleurs, être détenu dans le but de faire face aux engagements de trésorerie à court terme. Un 
placement ne sera normalement qualifié d’équivalent de trésorerie que s’il a entre autres une échéance 
rapprochée, par exemple inférieure ou égale à trois mois à partir de la date d’acquisition. Certains 
instruments ayant à l’origine une échéance plus lointaine, comme par exemple les dépôts à terme, et qui 
prévoient des dispositions de sortie anticipée et de garantie de capital pourraient sous conditions être 
classés en équivalents de trésorerie.  
 

Recommandation : 
Pour les dépôts à terme, le classement en équivalents de trésorerie sera possible dès lors que les 
autres critères sont remplis lorsque : 
      - il existe des options de sortie : 
                  i) exerçables à tout moment ou au maximum tous les trois mois, et 
                 ii) initialement prévues au contrat, et 
                iii) qui peuvent être exercées sans pénalité pour le déposant ni risque significatif de 

variation de valeur du montant de trésorerie reçu en remboursement, et 
      - il n’existe pas de risque de valeur lié au niveau de rémunération minimum acquise (i.e. 

celle obtenue en cas de sortie anticipée) car sur toute la durée et à chaque instant cette 
rémunération sera identique à celle obtenue d’un placement de trois mois maximum 
répondant à la définition d’un équivalent de trésorerie. Cela peut être le cas lorsque le 
taux est variable ou révisable. 

De plus selon IAS 7, l’analyse effectuée doit prendre en compte le contexte et les besoins en 
trésorerie de la société. 

 
Toutefois, lorsque le risque de changement de valeur ne peut être considéré comme négligeable 
(par le biais par exemple d’une pénalité ou d’une rémunération à taux fixe non révisable déterminé 
à l’initiation du contrat) alors le classement en équivalents de trésorerie est, de fait, interdit. 
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1.1.2. Soldes de trésorerie et d’équivalents de trésorerie non disponibles pour le Groupe 
 
Conformément à IAS 7.48, une entité doit indiquer le montant des soldes importants de trésorerie et 
d’équivalents de trésorerie qu’elle détient et qui ne sont pas disponibles pour le groupe. Ces informations 
doivent être accompagnées d’un commentaire de la direction. 
Ces restrictions peuvent prendre, notamment, la forme : 

- de soldes de trésorerie ou d’équivalents de trésorerie détenus par une filiale implantée dans un 
pays où le contrôle des changes et/ou des contraintes légales ne permettent pas de rendre 
disponibles ces montants de trésorerie pour une utilisation par le Groupe ou une autre de ses 
filiales, 

- de dispositions d’un pacte d’actionnaires restreignant les capacités de disposer de la trésorerie 
d’une filiale ou coentreprise, 

- de restrictions contractuelles de transfert de liquidités liées aux covenants bancaire dans cette 
filiale. 

Néanmoins, la norme ne définit pas la notion de trésorerie non disponible et, du fait des nombreux cas 
possibles, le jugement est nécessaire afin de déterminer si les soldes de trésorerie ou d’équivalents de 
trésorerie en question sont disponibles ou non. 
 

Recommandation : 
L’AMF a noté que cette information est très rarement fournie. Aussi, elle invite les sociétés 
confrontées à ces situations à fournir cette information s’il s’agit de montants significatifs et à 
l’accompagner de commentaires de la direction (IAS 7.48) dont notamment les jugements 
significatifs retenus afin de déterminer si la trésorerie en question était disponible ou non. 

 
1.1.3. Equivalents de trésorerie et niveau de juste valeur 

 
Les équivalents de trésorerie peuvent être des instruments de niveau 1 (prix coté sur un marché actif) ou 
de niveau 2 (valorisés à partir d’un modèle prenant en compte des données observables) dans la 
hiérarchie de juste valeur proposée par IFRS 7. 
Par exemple, les dépôts à terme de moins de trois mois sont de niveau 2. Or, cette hiérarchie des justes 
valeurs est parfois perçue par les utilisateurs comme indicative d’un niveau de risque sur la fiabilité de la 
valorisation retenue. Par conséquent, une valorisation de niveau 2 risque d’être considérée comme 
antinomique par rapport au classement en équivalent de trésorerie. 
 

Recommandation : 
Afin de permettre au lecteur de comprendre le classement de ces équivalents de trésorerie, il est 
utile de préciser leurs caractéristiques par niveau de juste valeur. 

 
1.1.4. Information à fournir sur le capital et contrats de liquidité 

 
IAS 1.134 impose aux entités de fournir aux utilisateurs des états financiers les informations nécessaires 
pour leur permettre d’évaluer les objectifs, procédures et processus de gestion du capital de l’entité. 
 

Recommandation : 
Les contrats de liquidité ayant pour objectif d’animer le marché des actions du Groupe peuvent 
entrer dans le champ d’application des dispositions d’IAS 1.134. Il serait utile de fournir une 
information relative à ces contrats de liquidité (par exemple montant de trésorerie engagée et 
volumes des titres prévus dans le contrat) parmi les commentaires exposant le processus de 
gestion du capital retenu par le groupe. 

 
1.2. Dépréciation d’actifs financiers 

[La tendance baissière des marchés boursiers affectant la valorisation de nombreux instruments 
financiers, la question de l’éventuelle dépréciation des instruments financiers s’avère être un sujet majeur 
de la clôture 2011.] 
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Dans le contexte économique de l’année 2011, il est particulièrement important de prendre en compte 
l’ensemble des informations connues à la date de clôture pour apprécier s’il existe des indices de perte de 
valeur et si certains événements générateurs de pertes sont susceptibles d’avoir des impacts sur les flux 
de trésorerie (IAS 39.59). 
 

Recommandation : 
Dans ce contexte, l’AMF recommande de préciser les éléments de jugement ayant conduit à la 
détermination ou non de dépréciations des actifs financiers. 

 
1.2.1. Informations sur les dépréciations comptabilisées 

 
Dans un marché volatil, il est difficile d’anticiper les valorisations des actifs à la clôture et il ne peut être 
exclu que certaines sociétés aient des dépréciations significatives d’actifs financiers à comptabiliser. 
 
En cas de dépréciations d’actifs financiers significatives, en application d’IFRS 7 et d’IAS 1.125 
l’AMF rappelle qu’il est essentiel de fournir les principales hypothèses utilisées et sources 
d’incertitudes relatives aux estimations effectuées pour calculer les dépréciations comptabilisées. 
Les informations données pourraient être les principales hypothèses des flux de trésorerie futurs estimés 
pour les actifs financiers comptabilisés au coût amorti ou les principales hypothèses de modèle 
(notamment la pondération des valeurs de marché) pour les actifs financiers disponibles à la vente qui ne 
sont pas ou plus cotés sur des marchés actifs et les raisons ayant conduit à conclure, le cas échéant, à 
l’inactivité du marché. 
 
De plus, les situations de pertes de valeur au titre des instruments financiers disponibles à la vente sont 
difficiles à apprécier dans le contexte actuel. 
 

Recommandation : 
Comme dans nos recommandations 2008, nous rappelons que dans ce cadre il est utile de 
présenter une information sur les pertes latentes non reconnues à la clôture (i.e. en cas de réserve 
de juste valeur négative en capitaux propres) par types d’instruments financiers (actions cotées, 
actions non cotées, obligations privées, bons du trésor/OAT, etc.) en précisant les durées pendant 
lesquelles cette situation est observée, afin d’appréhender les enjeux à la date de clôture1. 
 
Selon les circonstances, et pour les actifs dépréciés, la transparence requise par la norme pourra 
être obtenue en distinguant les dépréciations par catégories d’actifs, par principaux secteurs et 
portefeuilles, et en distinguant les dépréciations individuelles des collectives. 

 
1.2.2. Actifs disponibles à la vente – instruments de capitaux propres détenus (actions) 

 
L’AMF a déjà, par le passé, attiré l’attention des émetteurs sur les critères de dépréciation des titres 
classés en actifs financiers disponibles à la vente et notamment sur les critères ultimes de baisse 
significative ou prolongée du cours de bourse (IAS 39.61).  
Rappelons qu’au titre des principales estimations de la clôture, il est important que les annexes 
aux comptes fournissent une information chiffrée sur l’appréciation par l’émetteur d’un déclin 
significatif et de son appréciation d’un déclin prolongé.  
Dans le cadre des revues des comptes 2010, l’AMF a constaté que certaines sociétés avaient modifié les 
critères utilisés.  

                                                           
1 Une analyse similaire est prévue en normes américaines ASC320-10. 
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Recommandation : 
En application des dispositions d’IAS 8.39 et 40, les entités doivent mentionner en annexe « la 
nature et le montant de tout changement d’estimations ayant une incidence sur la période 
considérée ». L’AMF recommande de mentionner les conséquences sur l’exercice en indiquant le 
montant de dépréciation qui aurait été comptabilisé si les critères n’avaient pas été modifiés. 
L’AMF rappelle également qu’en application d’IAS 8.34, une estimation n’est révisée qu’« en cas 
de changements dans les circonstances sur lesquelles elle était fondée ou par suite de nouvelles 
informations ou d’un surcroît d’expérience ». 

 
Par ailleurs, pour les titres sur lesquels des dépréciations ont été reconnues au cours d’exercices 
antérieurs, IAS 39.E.4.9, repris dans un rejet de l’IFRIC de juin 2005, précise clairement que 
postérieurement à la reconnaissance d’une perte de valeur en résultat sur un instrument de capitaux 
propres, toute nouvelle baisse doit être comptabilisée immédiatement en résultat. 
 
 
 
2. Valorisation des actifs non financiers 
 

2.1. Comptabilisation d’actifs d’impôts différés sur reports déficitaires 
[La reconnaissance d’actifs d’impôts différés sur les reports déficitaires est un sujet d’actualité du fait de la 
part de jugement lors des estimations de bénéfices futurs dans un contexte économique perturbé et du 
fait de nouvelles dispositions fiscales nationales entraînant un décalage dans le temps de l’utilisation 
possible des reports déficitaires.] 
 
Lors des recommandations pour la clôture des comptes 2009, l’AMF a rappelé les dispositions d’IAS 12 
relatives à la reconnaissance d’actifs d’impôts différés au titre des déficits fiscaux (IAS 12.35 et 36). 
L’appréciation de la fiabilité des prévisions de bénéfices imposables fait appel au jugement car : 

- les pertes peuvent être reportables sur des durées très longues ou indéterminées et  
- les plans d’affaires utilisés s’appuient sur de nombreuses hypothèses.  

Or, les nouvelles dispositions fiscales françaises de 2011 encadrent et plafonnent les modalités 
d’imputations des reports déficitaires, ce qui pourra parfois conduire à décaler dans le temps l’utilisation 
des reports déficitaires. 
 

Recommandation : 
L’AMF recommande aux émetteurs concernés par la comptabilisation d’actifs d’impôts différés 
significatifs sur les reports déficitaires de veiller à présenter en annexe les principales hypothèses 
retenues pour déterminer les perspectives de bénéfices imposables et le résultat de cette analyse.  

 
Par exemple, en indiquant : 

- l’horizon attendu de recouvrement des reports déficitaires activés pour une entité ou un 
périmètre fiscal particulier, 

- la quotité de déficits reportables activés par rapport aux reports disponibles pour une entité ou 
un périmètre fiscal significatif. 

 
2.2. Dépréciation d’actifs corporels et incorporels 

[Les hypothèses des tests de dépréciation et la sensibilité des tests selon les hypothèses clés retenues 
nous semblent importantes pour la clôture 2011 du fait, notamment, de la difficulté à pouvoir déterminer 
les hypothèses clés dans un environnement économique soumis à des disparités de données macro-
économiques fortes selon les secteurs et zones géographiques. L’ensemble des informations fournies en 
annexe au titre des tests de dépréciation d’actifs seront particulièrement pertinentes dans un 
environnement de marché en baisse.] 
 
L’AMF rappelle que la norme IAS 36 indique parmi les critères à utiliser afin de déterminer s’il existe un 
indice de perte de valeur, le fait que la valeur comptable de l’actif net soit supérieure à la capitalisation 
boursière de la société (IAS 36.12 (d)). 
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2.2.1. Informations à présenter en annexe  

 
2.2.1.1. Présentation des hypothèses clés des tests de dépréciation des goodwills et 

actifs incorporels à durée de vie indéfinie 
 
IAS 36.134 (d) (i) demande, pour chaque groupe d’unités génératrices de trésorerie pour lequel la valeur 
comptable des goodwills et des actifs incorporels à durée d’utilité indéterminée est importante, une 
description de chacune des hypothèses clés utilisées dans la détermination de la valeur d’utilité.  
Pour prendre l’exemple d’une organisation par zones géographiques, un émetteur peut tester ses 
goodwills et ses actifs incorporels à durée de vie indéfinie au niveau de chacun des grands pays d’un 
continent.  
Dans un tel cas, il convient de fournir une information individualisée par pays sur les hypothèses clés 
retenues plutôt qu’une information globale, par exemple sous forme de fourchette, pour tout un continent. 
 

Recommandation : 
L’apparition de disparités économiques fortes au sein d’une zone conduira les préparateurs 
d’états financiers à retenir des hypothèses distinctes pour chaque sous-groupe homogène de 
cette zone quand auparavant des hypothèses communes étaient appliquées. 
Il est rappelé que les dispositions du paragraphe IAS 36.134 (f) qui prévoient les informations à 
fournir au titre de la sensibilité des valeurs testées aux variations d’hypothèses clés s’appliquent 
au niveau des UGT ou des regroupements d’UGT auxquels le goodwill a été alloué pour les 
besoins des tests de dépréciation, et non de façon globale pour toute l’entité. 

 
2.2.1.2. Sensibilité aux hypothèses clés des tests de dépréciation des goodwills et 

actifs incorporels à durée de vie indéfinie  
 
La lecture d’IAS 36.134 (f) qui demande de donner une sensibilité des tests de perte de valeur à une 
modification d’un ou plusieurs critères retenus dans le calcul de la valeur recouvrable lorsque « un 
changement raisonnablement possible d’une hypothèse clé (…) pourrait conduire à ce que la valeur 
comptable de l’UGT excède sa valeur recouvrable » n’est pas homogène. Comme le paragraphe 134 (f) 
(i) demande d’indiquer de quel montant la valeur recouvrable excède la valeur comptable de l’actif et que 
134 (f) (iii) demande d’indiquer la variation des hypothèses clés entraînant une baisse de la valeur 
recouvrable au niveau de la valeur comptable, certains considèrent que les actifs qui ont fait l’objet d’une 
dépréciation au cours de l’exercice sont exemptés de cette disposition. 
 
Fournir la sensibilité des tests dans le cas où une dépréciation a été comptabilisée est particulièrement 
utile et répond aux exigences des paragraphes 125 à 129 d’IAS 1 qui traitent des principales sources 
d’incertitudes relatives aux estimations. Le paragraphe 129 en particulier dispose que « les types 
d’informations que fournit l’entité sont par exemple : (a) la nature de l’hypothèse ou d’une autre incertitude 
relative aux estimations ; (b) la sensibilité des valeurs comptables aux méthodes, hypothèses et 
estimations qui forment la base de leur calcul, y compris les raisons de cette sensibilité ; (c) la résolution 
prévue d’une incertitude et la fourchette des issues raisonnablement possibles au cours de la période 
suivante pour ce qui concerne les valeurs comptables des actifs et passifs affectés ; et (d) une explication 
des modifications apportées aux anciennes hypothèses relatives à ces actifs et passifs, si l’incertitude 
perdure ». 
 

Recommandation : 
De fait, lorsque la sensibilité de la valorisation de l’actif considéré est soumise à des variations 
d’hypothèses clés susceptibles de se traduire par une incertitude importante sur la valeur de cet 
actif en date de clôture, l’application d’IAS 36 et IAS 1 conduit à indiquer la sensibilité de cette 
valeur y compris lorsqu’une perte de valeur a été comptabilisée. 

 
Dans le cadre des revues des comptes, l’AMF a constaté que la grande majorité des sociétés 
présentaient une sensibilité des tests de dépréciations à une variation du taux d’actualisation et du taux 
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de croissance à l’infini ce qui ne permet pas toujours de prendre en compte les intéractions entre les 
différentes hypothèses importantes. 
Or, dans un contexte de crise réduisant la visibilité à moyen terme sur le respect possible des 
budgets/plan d’affaires et pouvant entraîner, entre autres, des variations des cash-flows anticipés, la 
communication de la sensibilité des tests de dépréciation à l’ensemble des hypothèses clés - financières 
et opérationnelles – est pertinent et cela comprend notamment les hypothèses utilisées pour déterminer 
les flux de trésorerie sur la période des plans d’affaires.  
 
 
 

Recommandation : 
Une telle information pourrait être présentée sous la forme d’une analyse de sensibilité 
correspondant à une variation raisonnablement possible des volumes/prix de vente ou des taux 
de marge retenus, sans dévoiler d’informations jugées confidentielles (prix ou volumes de ventes 
prévus entre autres). 
 
La présentation des sensibilités en utilisant des scénarii de variations de l’ensemble des 
hypothèses clés correspond à une bonne pratique pour informer l’utilisateur des états financiers, 
notamment lorsque la valeur d’utilité est sensible à un grand nombre de variables. 

 
La détermination des hypothèses clés et la granularité des éléments à présenter est à adapter en 
fonction, notamment, de la taille de l’entreprise, de son secteur d’activité et du montant des goodwills et 
incorporels à durée de vie indéfinie. 
 

2.2.1.3. Présentation de la juste valeur 
 
La norme IAS 36 demande de déterminer la valeur recouvrable en retenant le montant le plus élevé entre 
la juste valeur moins les coûts de la vente et la valeur d’utilité (IAS 36.18).  
 

Recommandation : 
Si un goodwill est testé au niveau d’une UGT ou d’un groupe d’UGT correspondant à une filiale 
cotée, l’AMF invite, si un groupe retient comme valeur recouvrable du goodwill la valeur d’utilité, à 
présenter en annexe la valeur boursière de la filiale à la date de clôture accompagnée, le cas 
échéant d’explications si la différence de valorisation est significative. 
Cependant, rappelons qu’IAS 28.37 (a) impose de fournir une information sur la juste valeur des 
titres de participation dans des entreprises associées cotées. 

 
2.2.2. Mode de détermination des dépréciations dans certains cas spécifiques 

 
2.2.2.1. Tests de dépréciation de goodwill et intérêts minoritaires 

[La méthode de dépréciation préconisée par IAS 36 est complexe et sa pertinence est remise en question 
dans le cadre des nouveautés introduites par les normes comptables relatives aux regroupements 
d’entreprises. Nous avons voulu confirmer que la méthode préconisée est complexe mais malgré tout 
pertinente tant que le groupe n’a pas acquis l’intégralité de la société car il s’agit de la seule façon 
d’obtenir que les éléments du test et ceux du bilan soient comparables.] 
 
IAS 36.C4 modifié suite à la révision d’IFRS 3 précise que dans le cadre des tests de dépréciation de 
goodwill alloué à une filiale non détenue intégralement, les flux de trésorerie attribuables à la participation 
ne donnant pas le contrôle sont inclus dans la valeur recouvrable de l’unité génératrice de trésorerie 
correspondante, alors que le goodwill correspondant (celui correspondant aux minoritaires) n'est pas 
comptabilisé dans les états financiers consolidés de la société mère. En conséquence, lorsque le groupe 
a retenu la méthode du goodwill partiel, la valeur du goodwill doit être majorée pour inclure le goodwill 
attribuable à la participation ne donnant pas le contrôle et c’est ce goodwill majoré qui est comparé à la 
valeur recouvrable de l’unité pour déterminer si l’unité génératrice de trésorerie s’est dépréciée. Cette 
méthode est illustrée par l’exemple IE.65 d’IAS 36. Tant que la société n’a pas acquis l’intégralité des 
titres détenus par les minoritaires, ce retraitement est nécessaire de manière à assurer la comparabilité 
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entre la valeur testée et les flux retenus pour effectuer ce test qui correspondent à la totalité de 
l’ensemble testé et non uniquement à la part du groupe. 
 
Suite à l’application d’IAS 27 révisée, l’AMF comprend que certains émetteurs s’interrogent sur la 
pertinence de ce traitement au motif qu’une fois la prise de contrôle effectuée, les acquisitions 
complémentaires de minoritaires ne donneront pas lieu à la constatation de goodwills complémentaires 
mais auront un effet uniquement sur les capitaux propres. 
 
Un tel raisonnement n’est pas approprié car ce retraitement est demandé par la norme IAS 36. En effet, 
sans ce retraitement les éléments comparés (goodwill et valeur recouvrable de la participation) ne 
seraient pas comparables puisque le goodwill ne porterait que sur une partie de la société alors que la 
valeur recouvrable serait déterminée pour l’intégralité de la société. 
 
Ainsi, l’AMF rappelle que le retraitement consistant à majorer le goodwill pour prendre en compte 
la part revenant aux minoritaires est requis par la norme lorsqu’une entité n’a pas opté pour la 
méthode du goodwill complet et ce tant que l’entité n’a pas acquis l’intégralité des titres détenus 
par les intérêts minoritaires. 
 

2.2.2.2. Cession d’une partie d’une UGT 
[Les cessions partielles d’UGT sont fréquentes lors de réorganisations/restructurations au sein d’un 
groupe et la norme offre la possibilité d’utiliser une autre méthode que celle préconisée lorsque cela est 
plus pertinent.] 
 
En cas de cession partielle d’une UGT, la norme IAS 36.86 demande que le résultat de cession soit 
calculé en intégrant parmi les éléments cédés la partie du goodwill correspondant à ces éléments cédés. 
Pour réaliser l’affectation de la quote-part du goodwill aux éléments cédés, la norme propose d’utiliser les 
valeurs relatives des activités cédées et conservées sauf si l’entité démontre qu’une autre méthode reflète 
mieux la part du goodwill cédée. 
 

Recommandation : 
En cas d’utilisation de la méthode préconisée par la norme (évaluation sur la base des valeurs 
relatives de l’activité cédée et de la part de l’UGT conservée), l’AMF encourage les sociétés à 
préciser en annexes aux comptes la méthode de détermination des valeurs relatives (ex : 
multiples, DCF, …). Si une autre méthode est utilisée, l’AMF recommande de justifier en annexes 
en quoi cette méthode est plus pertinente et de présenter la méthode utilisée. 

 
 
 
3. Point d’attention sur des normes d’application récente 
 

3.1. Secteurs opérationnels 
[Nos recommandations 2010 mentionnaient certains éléments d’IFRS 8 qui nous semblaient importants. 
Comme nous comprenons que l’information sur les secteurs opérationnels est un élément clé des 
analyses réalisées par les utilisateurs des états financiers, les recommandations de cette année 
reviennent sur deux éléments essentiels pour les utilisateurs et difficiles à appréhender : le regroupement 
de secteurs et l’existence d’un secteur « Autres ». En ce qui concerne le principe de regroupement déjà 
traité l’année dernière, nous avons souhaité aborder à nouveau le sujet cette année car cet élément est 
toujours peu expliqué en annexe alors qu’il s’agit d’un élément clé de l’analyse de la performance pour les 
utilisateurs. ] 
 

3.1.1. Groupement d’UGT et secteurs opérationnels 
 
IAS 36.80 précise que pour effectuer les tests de dépréciation, les goodwills doivent être affectés à 
chacune des unités génératrices de trésorerie (UGT) ou groupe d’UGT qui bénéficient des synergies du 
regroupement d’entreprises. De plus, le groupement d’UGT « (a) doit représenter au sein de l’entité le 
niveau le plus bas auquel le goodwill fait l’objet d’un suivi pour des besoins de gestion interne ; et (b) ne 
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doit pas être plus grand qu’un secteur opérationnel au sens défini au paragraphe 5 d’IFRS 8 Secteurs 
opérationnels avant regroupements. » 
 
Ainsi, rappelons que les groupements d’UGT doivent correspondre au sein de l’entité à des 
niveaux plus petits ou égaux à un secteur opérationnel avant regroupement. Les groupements 
d’UGT doivent être affectés en premier lieu au niveau le plus bas auquel le goodwill fait l’objet 
d’un suivi pour des besoins de gestion interne, niveau qui ne correspond pas systématiquement 
au secteur opérationnel mais qui doit refléter la manière dont la société gère ses opérations (IAS 
36.80). 
 

3.1.2. Regroupements de secteurs opérationnels 
 
Dans le cadre des recommandations 2010, l’AMF avait indiqué que les informations fournies dans les 
comptes ne permettaient pas, dans la plupart des cas, de déterminer si la société avait effectué, ou pas, 
des regroupements de secteurs opérationnels. L’AMF a encouragé les émetteurs, ayant effectué de tels 
regroupements significatifs, à indiquer les secteurs opérationnels concernés en annexe.  
Au cours des revues des comptes 2010, l’AMF a pu constater que cette information était très rarement 
fournie en annexe aux comptes alors qu’un nombre significatif de sociétés effectuent des regroupements. 
IFRS 8.22 (a) demande de préciser en annexes « les facteurs utilisés pour identifier les secteurs de 
l'entité à présenter, y compris la base d'organisation retenue » et donne comme exemple de facteurs à 
mentionner le regroupement ou non de secteurs.  
 

Recommandation : 
Ainsi, en application d’IFRS 8.22 (a) il est pertinent d’indiquer clairement, dans la définition des 
secteurs opérationnels, le cas échéant, que ceux-ci correspondent aux secteurs revus par le 
principal décideur opérationnel et qu’aucun regroupement n’a été effectué. 

 
En cas de regroupements, si le paragraphe 12 d’IFRS 8 demande que certains critères soient respectés 
(caractéristiques économiques similaires long terme et similarités des indicateurs décrit dans les 
paragraphes (a) à (e)), la norme laisse une place importante au jugement dans l’appréciation de ces 
critères.  
Lors des revues des comptes 2010, l’AMF a constaté que ces critères, et notamment la notion de 
caractéristiques économiques similaires, n’était pas interprétée de façon homogène par l’ensemble des 
acteurs de marché.  
Ainsi, en application d’IFRS 8.22 (a) et du paragraphe relatif aux jugements d’IAS 1 (IAS 1.122), 
l’annexe doit mentionner le jugement exercé ayant permis d’effectuer des regroupements 
significatifs. 
 
Enfin, lors d’une revue des modifications effectuées en 2010, l’AMF a constaté que sur un échantillon de 
80 sociétés cotées, un tiers avaient modifié les secteurs présentés, dont une majorité sans explication 
suffisamment motivée.  
En cas de modifications des secteurs opérationnels présentés, rappelons qu’en application 
d’IFRS 8.29 et 30, les informations comparatives doivent également être retraitées, à moins que 
les informations ne soient pas disponibles ou que le coût de leur élaboration soit excessif. Il paraît 
également essentiel de justifier et d’expliquer clairement en annexe les modifications effectuées.  
 

3.1.3. Secteur « Autres » 
 
Les secteurs ne dépassant pas certains seuils (IFRS 8.13) peuvent être groupés dans un secteur 
résiduel « Autres ». Dans ce cas, en application d’IFRS 8.16, les sources de produits significatifs 
constituant ce secteur doivent être précisées, qu’il s’agisse d’un groupement d’activités ou de 
zones géographiques.  
La revue d’un échantillon de 80 sociétés cotées montre que près de 40% avaient un secteur « autre » 
dont 25% qui ne précisaient pas les éléments constituant ce secteur. 
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3.2. Regroupement d’entreprises et variations de périmètre 
Les révisions des normes IFRS 3 et IAS 27 sont applicables depuis le 1er janvier 2010 (dans la plupart 
des cas) et n’ont pas été abordés dans nos recommandations depuis leur adoption. Nous avons souhaité 
rappeler certaines règles qui nous semblent mal appliquées et attirer l’attention sur des difficultés 
rencontrées dans le cadre des premières applications de ces normes. 
 

3.2.1. Présentation du tableau de flux de trésorerie 
 
L’AMF rappelle que dans le cadre de la publication d’IFRS 3 et IAS 27 révisées, IAS 7 a été 
modifiée et indique clairement que les flux de trésorerie résultant d’un changement dans les parts 
d’intérêt d’une filiale sans perte de contrôle doivent être comptabilisés en flux de financement 
(IAS 7.42A et 42B). 
 

3.2.2. Transactions liées 
 
En cas d’opérations rapprochées d’acquisition de titres, la question de savoir si les opérations doivent 
être liées et comptabilisées comme une transaction unique ou, à l’inverse, comme plusieurs transactions 
séparées est déterminante pour la comptabilisation du regroupement d’entreprises, notamment en cas 
d’utilisation du goodwill partiel. 
 
La norme IFRS 3 précise que la date d’acquisition correspond à la date de prise de contrôle qui 
correspond généralement à la date de la conclusion de la transaction (IFRS 3.8 et 9). La norme insiste 
sur le fait que la date d’acquisition est une date unique.  
 

Recommandation : 
IAS 27.33 fournit des exemples de situations où plusieurs transactions forment, en substance, une 
transaction unique lors d’une perte de contrôle. En l’absence de dispositions spécifiques d’IFRS 
3, il est possible de se reporter à ce paragraphe d’IAS 27 comme piste d’analyse pouvant aider à 
déterminer si des transactions, lors d’une prise de contrôle, sont liées et sont à comptabiliser 
comme une transaction unique.  
Notamment, la lecture de la norme IFRS 3 et d’IAS 27.33 (c) indique qu’en cas d’opérations 
rapprochées, celles-ci ne peuvent être considérées comme liées que si ces transactions ne 
peuvent être réalisées l’une sans l’autre. 

 
3.2.3. Options offertes par la norme 

 
A la date d’acquisition, la norme IFRS 3 offre le choix entre deux méthodes de valorisation des intérêts 
minoritaires (IFRS 3.19) : soit à leur quote-part dans la juste valeur des actifs et passifs (méthode 
antérieure en IFRS) soit à leur juste valeur (méthode requise par les normes américaines et ajoutée aux 
dispositions d’IFRS 3 révisée dans le cadre du projet de convergence des référentiels comptables). Ce 
choix est offert pour chaque regroupement. 
En cas d’utilisation de la méthode de la juste valeur, par construction, cela revient à valoriser un goodwill 
dit complet (goodwill sur la quote-part acquise et sur les intérêts minoritaires) alors que sinon le goodwill 
est partiel (porte uniquement sur la quote-part acquise). 
La norme demande explicitement de préciser pour chaque regroupement significatif inférieur à 
100% l’option choisie et le mode de valorisation des intérêts minoritaires le cas échéant (IFRS 
3.B64 (o)).  
A la lecture des annexes 2010, l’AMF a constaté que cette information est souvent omise alors qu’il s’agit 
d’un élément important pour le lecteur et entraînant des impacts différents selon la méthode choisie en 
cas d’acquisition complémentaire, de dépréciation et de cession. 
 

3.2.4. Earn-out et conditions de présence 
 
La norme IFRS 3 révisée donne un certain nombre d’indications sur le mode de prise en compte des 
accords de paiements éventuels à des salariés ou à des actionnaires vendeurs. Ces accords peuvent 
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faire partie du regroupement d’entreprises ou être considérés comme un arrangement distinct au contrat 
d’acquisition de l’entité cible. 
Comme le précise la norme, il est essentiel de comprendre les motifs, la nature et la structure des 
accords afin de déterminer comment ceux-ci doivent être pris en compte (IFRS3.B54). 
De plus, il est en particulier précisé qu’« Un accord de contrepartie éventuelle qui interrompt 
automatiquement les paiements en cas de cessation de l'emploi constitue une rémunération pour des 
services postérieurs au regroupement » et qu’à l’inverse « Des accords dans lesquels les paiements 
éventuels ne sont pas affectés par la cessation de l'emploi peuvent indiquer que les paiements éventuels 
constituent une contrepartie supplémentaire plutôt qu'une rémunération » (IFRS 3.B55 (a)). 
 
 

Recommandation : 
Dans tous les cas faisant appel au jugement, l’AMF préconise de présenter et justifier en annexe 
l’analyse effectuée et ses impacts au titre des jugements/estimations significatifs de l’exercice 
(IAS 1.125).  

 
3.2.5. Perte de contrôle 

[L’ESMA a publié en août 2011 la décision EECS/0211-05 sur une opération entrant dans le champ 
d’IFRIC 17 et qui précise que la quote-part conservée doit être valorisé à partir du prix coté lors du 1er jour 
de cotation.] 
 
En cas de perte de contrôle d’une filiale, IAS 27.34 (d) demande de revaloriser à la juste valeur la quote-
part conservée. Dans les cas spécifiques où cette filiale n’était pas cotée et le devient lors de la cession, 
se pose la question de la valorisation des titres conservés. A première vue, ceux-ci pourraient être 
valorisés selon une valeur d’expert ou selon le cours de cotation. Or, IAS 39.48A indique que les prix 
cotés sur un marché actif constituent la meilleure indication de la juste valeur. Ainsi, selon la hiérarchie de 
juste valeur donnée par la norme IAS 39, un prix coté constitue un meilleur indicateur de juste valeur 
qu’une valeur d’expertise. 
Le prix coté lors du premier jour de cotation doit être retenu pour revaloriser la quote-part 
conservée à la suite de l’opération conformément à IAS 39.48A.  
Cela est aussi le cas dans les distributions de dividendes par une mère sous forme d’actions 
d’une filiale (IFRIC 17) lorsque la société mère perd le contrôle à l’issue de la distribution et que 
les titres de la filiale font l’objet d’une admission à la cote. La quote-part conservée doit être 
évaluée en juste valeur même si la remise des actions de la filiale est réalisée un instant de raison 
avant la cotation. Ainsi, le prix coté lors du premier jour de cotation doit être retenu pour 
revaloriser la quote-part conservée à la suite de l’opération.  
 
 
 
4. Points d’attention sur des normes publiées mais non encore applicables 
[L’application des nouvelles normes publiées sur la consolidation n’est pas attendue avant 2013 mais la 
mise en œuvre de ces normes nécessite des travaux de réflexion et d’analyse préalables sur lesquels 
nous avons voulu attirer l’attention.] 
 

4.1. Amendement d’IAS 1 
 
L’amendement d’IAS 1 de juin 2011 est applicable aux périodes annuelles ouvertes à compter du 1er 
juillet 2012 avec une application par anticipation possible. Cet amendement introduit notamment la 
nécessité de distinguer au sein des autres éléments du résultat global (éléments constitutifs des capitaux 
propres) ceux qui seront ultérieurement reclassés en résultat net et ceux qui ne le seront pas.  
 

Recommandation : 
Bien que cet amendement ne soit pas d’application obligatoire à la clôture, l’information 
demandée est utile pour les utilisateurs et n’est pas en contradiction avec la norme IAS 1 actuelle. 
Aussi, l’AMF encourage les sociétés à appliquer cet amendement par anticipation. 
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4.2. Amendement d’IFRS 7 
 
L’amendement d’IFRS 7 d’octobre 2010 est applicable aux périodes annuelles commençant à partir ou 
après le 1er juillet 2011 avec une application par anticipation possible. Cet amendement doit aider les 
utilisateurs à évaluer les risques liés au transfert d’actifs financiers et les effets de ces transferts, 
notamment pour les titrisations d’actifs.  
 

Recommandation : 
Bien que cet amendement ne soit pas d’application obligatoire à la clôture pour les sociétés ayant 
un exercice annuel correspondant à l’exercice calendaire, l’information demandée est utile pour 
les utilisateurs et n’est pas en contradiction avec la norme IFRS 7 actuelle. Aussi, l’AMF 
encourage les sociétés à appliquer cet amendement par anticipation. 

 
4.3. Normes sur la consolidation 

 
Les normes IFRS 10, IFRS 11 et IFRS 12 ont été publiées en mai 2011 avec une application 
rétrospective prévue au 1er janvier 2013. Ces normes ne sont pas encore adoptées par l’Union 
Européenne et ne peuvent être appliquées à la clôture 2011. Néanmoins, l’AMF a jugé utile de présenter 
quelques recommandations préalables sur la mise en œuvre de ces nouvelles normes. 
 

Recommandation : 
Bien que ces normes ne soient pas d’application possible à la clôture 2011, car non encore 
approuvées par l’Union Européenne, l’AMF préconise aux sociétés de s’efforcer autant que 
possible de préciser les éléments suivants au titre d’IAS 8.30 et 31 : 

- indiquer si des travaux sont en cours afin de déterminer les impacts de ces nouvelles 
              normes, 

- préciser si des impacts majeurs sont attendus. 
Ces informations ne doivent être données que dans la mesure où l’entité peut donner des 
informations et estimations fiables. 

 
4.3.1. Critères IFRS 10 

 
IFRS 10 définit un modèle unique d’analyse du contrôle, base de la consolidation par intégration globale 
qui comprend les trois éléments suivants :  

- pouvoir sur l'entité détenue,  
- exposition ou droits aux rendements variables de cette entité, et 
- capacité d'utiliser son pouvoir afin d’influer sur ses rendements. 

 
Cette norme fait appel à l’exercice du jugement, notamment, lors de : 

- la détermination du contrôle et des activités clés,  
- la prise en compte des droits substantiels (options, …),  
- la reconnaissance du contrôle de fait.  

De plus, le contrôle devra être réapprécié en cas de changement des faits et circonstances affectant l’un 
des trois éléments de la définition du contrôle. 
 

Recommandation : 
Compte tenu de l’importance des enjeux liés aux changements de l’analyse du contrôle induit par 
IFRS 10, l’AMF recommande aux émetteurs d’effectuer des travaux d’analyse dès que possible. 
L’analyse approfondie des situations de contrôle suppose des travaux préalables pour appuyer 
les jugements exercés avec : 

- l’implication des différents acteurs de l’entreprise concernés (comptables, juristes, 
opérationnels, dirigeants), 

- la documentation précise des conclusions et des jugements retenus, 
- dans certains cas, une analyse des relations avec les partenaires de l’entité sera 

              nécessaire (par exemple lors d’un contrôle de fait, droits de vote potentiels, accords 
              contractuels entre intervenants d’un contrat opérationnel porté par une entité,…). 
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4.3.2. Information à fournir en annexe (IFRS 12) 

 
Les informations à présenter en annexe sont complétées, l’objectif étant, notamment, de permettre aux 
utilisateurs de comprendre : 

- les jugements et hypothèses retenues dans la détermination du périmètre de consolidation,  
- la justification des variations de périmètre,  
- le poids des intérêts minoritaires dans les entités contrôlées,  
- la nature et l’étendue des restrictions de contrôle et, 
- les risques liés aux relations avec des entités non consolidées. 

 

Recommandation : 
Comme indiqué au titre d’IFRS 10, compte tenu de l’ampleur des changements induits par IFRS 
12, l’AMF recommande aux émetteurs d’entamer une réflexion préalable afin de trouver un 
équilibre entre la présentation d’éléments suffisamment détaillés sur les sujets sensibles et 
significatifs (par exemple : droits protecteurs, intérêts minoritaires significatifs par société) et la 
nécessité d’être synthétique. 

 
4.3.3. Présentation des sociétés mises en équivalence 

 
Une des modifications majeures apportées par IFRS 11 réside dans l’obligation de comptabiliser des 
entités contrôlées conjointement selon la méthode de la mise en équivalence alors qu’IAS 31 offre un 
choix entre la méthode de l’intégration proportionnelle et la méthode de la mise en équivalence. 
L’AMF comprend qu’un certain nombre d’émetteurs s’interrogent sur le positionnement de la ligne de 
résultat des sociétés mises en équivalence dans leur compte de résultat. 
 
Or : 

- IAS 1.82 impose la présentation d’une ligne spécifique pour le résultat des sociétés mises en 
équivalence, 

- en cas de présentation d’un agrégat spécifique représentant les activités opérationnelles, la 
norme ne définit pas celui-ci mais les bases de conclusions précisent que celui-ci doit 
comprendre l’ensemble des activités jugées opérationnelles (IAS 1.BC56). 

 
La présentation du résultat des sociétés mises en équivalence au sein d’un agrégat représentant 
les activités opérationnelles ne peut résulter que de circonstances particulières sur la base d’une 
analyse pérenne et au cas par cas, dûment justifiée en annexe. 
 
Par ailleurs, en cas de changement volontaire de présentation, rappelons que, conformément à 
IAS 1.45 et 46 celui-ci doit être appliqué aux données comparatives et justifié par la recherche 
d’une information plus fiable et plus pertinente. 
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Annexe I : références aux normes IFRS 

 
1. Valorisation et dépréciations des instruments financiers 
 

1.1 Instruments financiers et ressources disponible pour l’émetteur 
 

1.1.1. Equivalents de trésorerie - Rappel de quelques critères à remplir 
 
IAS 7.6 : « Les équivalents de trésorerie sont les placements à court terme, très liquides qui sont 
facilement convertibles en un montant connu de trésorerie et qui sont soumis à un risque négligeable de 
changement de valeur. » 
IAS 7.7 : «Les équivalents de trésorerie sont détenus dans le but de faire face aux engagements de 
trésorerie à court terme plutôt que pour un placement ou d’autres finalités. Pour qu’un placement puisse 
être considéré comme un équivalent de trésorerie, il doit être facilement convertible, en un montant de 
trésorerie connu et être soumis à un risque négligeable de changement de valeur. En conséquence, un 
placement ne sera normalement qualifié d’équivalent de trésorerie que s’il a une échéance rapprochée, 
par exemple inférieure ou égale à trois mois à partir de la date d’acquisition. Les participations dans des 
capitaux propres sont exclues des équivalents de trésorerie, par exemple dans le cas d’actions de 
préférence acquises peu avant leur date d’échéance et ayant une date de remboursement déterminée. » 
 

1.1.2. Solde de trésorerie et équivalent de trésorerie no disponibles pour le Groupe 
 
IAS 7.48 : « L’entité doit indiquer le montant des soldes importants de trésorerie et d’équivalents de 
trésorerie qu’elle détient et qui ne sont pas disponibles pour le groupe et l’accompagner d’un 
commentaire de la direction. » 
IAS 1.123 : « Dans le processus d’application des méthodes comptables de l’entité, la direction procède à 
divers jugements, autres que ceux impliquant des estimations, qui peuvent avoir un impact significatif sur 
les montants qu’elle comptabilise dans les états financiers. La direction exerce par exemple son jugement 
lorsqu’elle détermine : 
a) les circonstances où, en substance, tous les risques et avantages significatifs inhérents à la propriété 
d’actifs financiers et d’actifs faisant l’objet de contrats de location sont transférés à d’autres entités 
b) si, en substance, des ventes particulières de marchandises sont des modes de financement et ne 
génèrent pas de produit des activités ordinaires ; et 
c) si la substance de la relation entre l’entité et une entité ad hoc indique que l’entité contrôle l’entité ad 
hoc. » 
 

1.1.3. Equivalents de trésorerie et niveau de juste valeur 
 
IAS 7.6 : « Les équivalents de trésorerie sont les placements à court terme, très liquides qui sont 
facilement convertibles en un montant connu de trésorerie et qui sont soumis à un risque négligeable de 
changement de valeur. » 
IAS 7.7 : «Les équivalents de trésorerie sont détenus dans le but de faire face aux engagements de 
trésorerie à court terme plutôt que pour un placement ou d’autres finalités. Pour qu’un placement puisse 
être considéré comme un équivalent de trésorerie, il doit être facilement convertible, en un montant de 
trésorerie connu et être soumis à un risque négligeable de changement de valeur. En conséquence, un 
placement ne sera normalement qualifié d’équivalent de trésorerie que s’il a une échéance rapprochée, 
par exemple inférieure ou égale à trois mois à partir de la date d’acquisition. Les participations dans des 
capitaux propres sont exclues des équivalents de trésorerie, par exemple dans le cas d’actions de 
préférence acquises peu avant leur date d’échéance et ayant une date de remboursement déterminée. » 
IFRS 7.27A : « Pour fournir les informations imposées par le paragraphe 27B, une entité doit classer les 
évaluations à la juste valeur selon une hiérarchie des justes valeurs qui reflète le poids relatif des 
données utilisées pour réaliser les évaluations. La hiérarchie des justes valeurs se composera des 
niveaux suivants :  
a) des prix (non ajustés) cotés sur des marchés actifs pour des actifs ou des passifs identiques (Niveau 
1);  
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b) des données autres que les prix cotés visés au Niveau 1, qui sont observables pour l'actif ou le passif 
concerné, soit directement (à savoir des prix) ou indirectement (à savoir des données dérivées de prix) 
(Niveau 2) ; et  
c) des données relatives à l'actif ou au passif qui ne sont pas basées sur des données observables de 
marché (données non observables) (Niveau 3).  
Le niveau de hiérarchie des justes valeurs au sein duquel doit être classée en totalité l'évaluation de la 
juste valeur doit être déterminé d'après le niveau de données le plus bas qui sera significatif pour 
l'évaluation de la juste valeur dans son intégralité. À cette fin, l'importance d'une donnée est évaluée par 
comparaison à l'évaluation de la juste valeur dans son intégralité. Si une évaluation de la juste valeur est 
fondée sur des données observables qui nécessitent un ajustement significatif sur la base de données 
non observables, elle relève du Niveau 3. Apprécier l'importance d'une donnée précise pour l'évaluation 
de la juste valeur dans son intégralité requiert du jugement et la prise en compte de facteurs spécifiques à 
l'actif ou au passif considérés. » 
 

1.1.4. Information à fournir sur le capital et contrats de liquidité 
 

IAS 1.134 : « L’entité doit fournir aux utilisateurs de ses états financiers les informations nécessaires pour 
leur permettre d’évaluer les objectifs, procédures et processus de gestion du capital de l’entité » 

 
 

1.2. Dépréciation d’actifs financiers 
 
IAS 39.59 : « Un actif financier ou un groupe d’actifs financiers est déprécié et des pertes de valeur sont 
subies si et seulement s’il existe une indication objective de dépréciation résultant d’un ou de plusieurs 
événements intervenus après la comptabilisation initiale de l’actif (un « événement générateur de pertes 
») et que cet (ou ces) événement générateur de pertes a (ou ont) un impact sur les flux de trésorerie 
futurs estimés de l’actif financier ou du groupe d’actifs financiers, qui peut être estimé de façon fiable. Il 
peut s’avérer impossible d’identifier un événement isolé et discret à l’origine de la dépréciation. Au 
contraire, l’effet combiné de plusieurs événements peut avoir causé la dépréciation. Les pertes attendues 
par suite d’événements futurs, quelle que soit leur probabilité, ne sont pas comptabilisées. Est considérée 
comme une indication objective de dépréciation d’un actif financier ou d’un groupe d’actifs toute donnée 
observable portée à l’attention du porteur de l’actif sur les événements générateurs de pertes suivants :  
(a) des difficultés financières importantes de l’émetteur ou du débiteur ;  
(b) une rupture de contrat telle qu’un défaut de paiement des intérêts ou du principal ;  
(c) l’octroi par le prêteur à l’emprunteur, pour des raisons économiques ou juridiques liées aux difficultés 
financières de l’emprunteur, d’une facilité que le prêteur n’aurait pas envisagée dans d’autres 
circonstances ;  
(d) la probabilité croissante de faillite ou autre restructuration financière de l’emprunteur ;  
(e) la disparition d’un marché actif pour cet actif financier, suite à des difficultés financières ; ou  
(f) des données observables indiquant une diminution évaluable des flux de trésorerie futurs estimés 
provenant d’un groupe d’actifs financiers depuis la comptabilisation initiale de ces actifs, bien que la 
diminution ne puisse pas encore être rattachée à chaque actif financier du groupe, y compris :  
(i) des changements défavorables de la solvabilité des emprunteurs du groupe (par exemple, une 
augmentation du nombre de retards de paiements ou une augmentation du nombre d’emprunteurs par 
carte de crédit qui ont atteint leur limite d’autorisation et paient le montant minimum mensuel), ou  
(ii) une situation économique nationale ou locale corrélée avec les défaillances sur les actifs du groupe 
(par exemple, augmentation du taux de chômage dans la zone géographique des emprunteurs, baisse 
des prix immobiliers pour les prêts hypothécaires dans la région concernée, baisse des prix du pétrole 
pour les actifs financés au profit des producteurs de pétrole, ou des changements défavorables de la 
situation du secteur affectant les emprunteurs du groupe). » 
 

1.2.1 Information sur les dépréciations constatées 
IFRS 7.7 : « une entité doit fournir des informations permettant aux utilisateurs de ses états financiers 
d’évaluer l’importance des instruments financiers au regard de sa situation et de sa performance 
financières. » 
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IFRS 7 37.b : « une analyse des actifs financiers individuellement déterminés comme étant dépréciés à la 
fin de la période de présentation de l’information financière, y compris les facteurs que l’entité a pris en 
considération pour déterminer la dépréciation. » 
IAS 1.125 : « L’entité doit fournir des informations sur les hypothèses qu’elle formule pour l’avenir et sur 
les autres sources majeures d’incertitude relative aux estimations à la fin de la période de présentation de 
l’information financière, qui présentent un risque important d’entraîner un ajustement significatif des 
montants des actifs et des passifs au cours de la période suivante. Pour ces actifs et passifs, les notes 
doivent comprendre des détails relatifs à :  
(a) leur nature ; et  
(b) leur valeur comptable à la fin de la période de présentation de l’information financière. » 
 

 
1.2.2. Actifs disponibles à la vente – instruments de capitaux propres détenus (actions) 

 
IAS 39.61 : « Outre les types d’événements décrits au paragraphe 59, sont à considérer comme 
indication objective d’une dépréciation relative à un placement dans un instrument de capitaux propres, 
des informations portant sur des changements importants, ayant un effet négatif sur l’entité, qui sont 
survenus dans l’environnement technologique, de marché, économique, ou juridique dans lequel 
l’émetteur opère et indiquent que le coût de l’investissement dans l’instrument de capitaux propres 
pourrait ne pas être recouvré. Une baisse importante ou prolongée de la juste valeur d’un placement dans 
un instrument de capitaux propres en deçà de son coût constitue également une indication objective de 
dépréciation. » 
IAS 8.39 : « Une entité doit fournir des informations sur la nature et le montant de tout changement 
d’estimation comptable ayant une incidence sur la période considérée ou dont il est prévu qu’il aura une 
incidence sur des périodes ultérieures, à l’exception de l’incidence sur des périodes futures lorsqu’il est 
impraticable d’estimer cette incidence. » 
IAS 8.40 : « Si le montant de l’incidence sur les périodes ultérieures n’est pas indiqué parce que 
l’estimation est impraticable, l’entité doit le mentionner. » 
IAS 8.34 : « Une estimation peut devoir être révisée en cas de changements dans les circonstances 
sur lesquelles elle était fondée ou par suite de nouvelles informations ou d’un surcroît d’expérience. 
Par définition, la révision d’une estimation ne concerne pas les périodes antérieures et ne constitue 
pas une correction d’erreur. » 
IAS 39 E 4.9 : “ If a non-monetary financial asset, such as an equity instrument, measured at fair value 
with gains and losses recognised in equity becomes impaired, should the cumulative net loss recognised 
in equity, including any portion attributable to foreign currency changes, be recognised in profit or loss? 
Yes. IAS 39.67 states that when a decline in the fair value of an available-for-sale financial asset has 
been recognised directly in equity and there is objective evidence that the asset is impaired, the 
cumulative net loss that had been recognised directly in equity should be removed from equity and 
recognised in profit or loss even though the asset has not been derecognised. Any portion of the 
cumulative net loss that is attributable to foreign currency changes on that asset that had been recognised 
in equity is also recognised in profit or loss. Any subsequent losses, including any portion attributable to 
foreign currency changes, are also recognised in profit or loss until the asset is derecognised.” 
 
 
2. Valorisation des actifs non financiers 
 

2.1. Comptabilisation d’actifs d’impôts différés sur reports déficitaires 
 
IAS 12.35 : « Les critères de comptabilisation des actifs d’impôt différé résultant du report en avant de 
pertes fiscales et de crédits d’impôt non utilisés sont les mêmes que ceux retenus pour la comptabilisation 
des actifs d’impôt différé résultant de différences temporelles déductibles. Toutefois, l’existence de pertes 
fiscales non utilisées constitue une indication forte que des bénéfices imposables futurs risquent de ne 
pas être disponibles. Par conséquent, lorsqu’une entité a un historique de pertes récentes, elle ne 
comptabilise un actif d’impôt différé au titre de ces pertes fiscales ou crédits d’impôt non utilisés que dans 
la mesure où elle dispose de différences temporelles imposables suffisantes ou d’autres indications 
convaincantes montrant qu’elle disposera de bénéfices imposables suffisants auxquels pourront être 
imputés les pertes fiscales et crédits d’impôt non utilisés. Lorsque tel est le cas, le paragraphe 82 impose 
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d’indiquer le montant de l’actif d’impôt différé et la nature des éléments probants justifiant sa 
comptabilisation. » 
IAS 12.36 : « Une entité considère les critères suivants pour évaluer la probabilité qu’elle dégagera un 
bénéfice imposable auquel imputer les pertes fiscales ou les crédits d’impôt non utilisés : 
a) l’entité dispose de différences temporelles imposables suffisantes auprès de la même administration 
fiscale et la même entité imposable, qui engendreront des montants imposables auxquels les pertes 
fiscales et crédits d’impôt non utilisés pourront être imputés avant qu’ils n’expirent 
b) il est probable que l’entité dégagera des bénéfices imposables avant que les pertes fiscales ou les 
crédits d’impôt non utilisés n’expirent ; 
c) les pertes fiscales non utilisées résultent de causes identifiables qui ne se reproduiront 
vraisemblablement pas ; et 
d) il existe des opportunités liées à la gestion fiscale de l’entité (voir paragraphe 30) qui généreront un 
bénéfice imposable pendant la période au cours de laquelle les pertes fiscales ou les crédits d’impôt non 
utilisés pourront être imputés. 
Dans la mesure où il n’est pas probable que l’entité disposera d’un bénéfice imposable auquel elle pourra 
imputer les pertes fiscales ou les crédits d’impôt non utilisés, l’actif d’impôt différé n’est pas 
comptabilisé. » 
 

2.2. Dépréciation d’actifs corporels et incorporels 
 

2.2.1. Information à présenter en annexe 
 
IAS 36.12 : « Pour déterminer s’il existe un quelconque indice qu’un actif a pu se déprécier, une entité 
doit au minimum considérer les indices suivants :  
Sources d’informations externes  
(a) Durant la période, la valeur de marché d’un actif a diminué de façon plus importante que du seul effet 
attendu du passage du temps ou de l’utilisation normale de l’actif.  
(b) D’importants changements ayant un effet négatif sur l’entité sont survenus au cours de la période, ou 
surviendront dans un proche avenir, dans l’environnement technologique, économique, juridique ou de 
marché dans lequel l’entité exerce ses activités, ou dans le marché auquel un actif est dévolu.  
(c) Les taux d’intérêt du marché ou d’autres taux de rendement du marché ont augmenté durant la 
période et il est probable que ces augmentations affecteront le taux d’actualisation utilisé dans le calcul 
de la valeur d’utilité d’un actif et diminueront de façon significative la valeur recouvrable de l’actif.  
(d) La valeur comptable de l’actif net de l’entité est supérieure à sa capitalisation boursière. (…) » 
 

2.2.1.1. Présentation des hypothèses clés sur les tests de dépréciation des goodwills et 
actifs incorporels à durée de vie indéfinie 

 
IAS 36.134 d : « lorsque la valeur recouvrable de l’unité (du groupe d’unités) est basée sur la valeur 
d’utilité : 
i) une description de chacune des hypothèses clés sur lesquelles la direction a fondé ses projections des 
flux de trésorerie pour la période couverte par les budgets/prévisions les plus récents. Les hypothèses 
clés sont celles auxquelles la valeur recouvrable de l’unité (du groupe d’unités) est le plus sensible, 
ii) affectées à chaque hypothèse clé, si ces valeurs reflètent l’expérience passée ou, si cela est approprié, 
si elles concordent avec des sources d’informations externes, et, si tel n’est pas le cas, comment et 
pourquoi elles diffèrent de l’expérience passée ou des sources d’informations externes, 
iii) la période sur laquelle la direction a projeté les flux de trésorerie sur la base des budgets financiers / 
prévisions financières approuvés par la direction et, lorsqu’une période supérieure à cinq ans est utilisée 
pour une unité génératrice de trésorerie (un groupe d’unités), une explication de la justification de ce 
choix d’une période plus longue, 
iv) le taux de croissance utilisé pour extrapoler les projections de flux de trésorerie au-delà de la période 
couverte par les budgets/prévisions les plus récents, et la justification de ce taux de croissance lorsqu’il 
est supérieur au taux de croissance moyen à long terme concernant les produits, les secteurs d’activité, 
ou le ou les pays dans lesquels l’entité exerce ses activités, ou concernant le marché auquel l’unité (le 
groupe d’unités) est dévolu, 
v) le ou les taux d’actualisation appliqués aux projections de flux de trésorerie. » 
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IAS 36.134 f : « lorsqu’un changement raisonnablement possible d’une hypothèse clé sur laquelle la 
direction a fondé sa détermination de la valeur recouvrable de l’unité (du groupe d’unités) ferait en sorte 
que la valeur comptable de l’unité (du groupe d’unités) excède sa valeur recouvrable :  
i) le montant de l’excédent de la valeur recouvrable de l’unité (du groupe d’unités) sur sa valeur 
comptable  
ii) la valeur attribuée à l’hypothèse clé  
iii) le montant du changement à apporter à la ou aux valeurs attribuées aux hypothèses clés, après la 
prise en compte de tous les effets résultant de ce changement sur les autres variables utilisées pour 
évaluer la valeur recouvrable, afin que la valeur recouvrable de l’unité (du groupe d’unités) soit égale à sa 
valeur comptable. » 
 

2.2.1.2. Sensibilité aux hypothèses clés des tests de dépréciation des goodwills et 
incorporels à durée de vie indéfinie 

 
IAS 36.134 f : « lorsqu’un changement raisonnablement possible d’une hypothèse clé sur laquelle la 
direction a fondé sa détermination de la valeur recouvrable de l’unité (du groupe d’unités) ferait en sorte 
que la valeur comptable de l’unité (du groupe d’unités) excède sa valeur recouvrable : 
i) le montant de l’excédent de la valeur recouvrable de l’unité (du groupe d’unités) sur sa valeur 
comptable  
ii) la valeur attribuée à l’hypothèse clé,  
iii) le montant du changement à apporter à la ou aux valeurs attribuées aux hypothèses clés, après la 
prise en compte de tous les effets résultant de ce changement sur les autres variables utilisées pour 
évaluer la valeur recouvrable, afin que la valeur recouvrable de l’unité (du groupe d’unités) soit égale à sa 
valeur comptable. » 
IAS 1.125 : « L’entité doit fournir des informations sur les hypothèses qu’elle formule pour l’avenir et sur 
les autres sources majeures d’incertitude relative aux estimations à la fin de la période de présentation de 
l’information financière, qui présentent un risque important d’entraîner un ajustement significatif des 
montants des actifs et des passifs au cours de la période suivante. Pour ces actifs et passifs, les notes 
doivent comprendre des détails relatifs à : 
a) leur nature ; et 
b) leur valeur comptable à la fin de la période de présentation de l’information financière. » 
IAS 1.126 : « La détermination de la valeur comptable de certains actifs et passifs nécessite l’estimation 
des effets d’événements futurs incertains sur ces actifs et passifs à la fin de la période de présentation de 
l’information financière. Par exemple, en l’absence de prix du marché récemment observés, des 
estimations orientées vers l’avenir sont nécessaires pour évaluer la valeur recouvrable de catégories 
d’immobilisations corporelles, l’incidence de l’obsolescence technologique sur les stocks, les provisions 
subordonnées au dénouement futur de litiges en cours et les passifs liés aux avantages du personnel à 
long terme tels que les obligations en matière de retraite. Ces estimations impliquent des hypothèses 
relatives à des éléments tels que l’ajustement au titre des risques à apporter aux flux de trésorerie ou aux 
taux d’actualisation, des modifications salariales futures et aux variations de prix futures influençant 
d’autres coûts. » 
IAS 1.127 : « Les hypothèses et les autres sources d’incertitude relative aux estimations qui sont 
présentées selon le paragraphe 125 portent sur les estimations qui nécessitent de la part de la direction 
les jugements les plus difficiles, subjectifs ou complexes. Plus le nombre de variables et d’hypothèses 
affectant l’éventuelle résolution future des incertitudes augmente, plus ces jugements deviennent 
subjectifs et complexes, et l’éventualité d’un ajustement significatif des valeurs comptables des actifs et 
des passifs augmente normalement en conséquence. » 
IAS 1.128 : « Les informations à fournir visées au paragraphe 125 ne sont pas imposées pour les actifs et 
passifs qui présentent un risque important de variation significative de leur valeur comptable au cours de 
la période suivante si, à la fin de la période de présentation de l’information financière, ces actifs sont 
évalués à la juste valeur sur la base de prix du marché récemment observés. Ces justes valeurs 
pourraient varier de manière significative au cours de la période suivante, mais ces variations ne 
découleraient pas des hypothèses ou autres sources d’incertitude relative aux estimations à la fin de la 
période de présentation de l’information financière. » 
IAS 1.129 : « L’entité présente les informations à fournir visées au paragraphe 125 de manière à aider les 
utilisateurs des états financiers à comprendre les jugements de la direction au sujet de l’avenir et des 
autres sources d’incertitude relative aux estimations. La nature et l’étendue des informations fournies 
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varient en fonction de la nature des hypothèses et autres circonstances. Les types d’informations que 
fournit l’entité sont par exemple :  
a) la nature de l’hypothèse ou d’une autre incertitude relative aux estimations ;  
b) la sensibilité des valeurs comptables aux méthodes, hypothèses et estimations qui forment la base de 
leur calcul, y compris les raisons de cette sensibilité ;  
c) la résolution prévue d’une incertitude et la fourchette des issues raisonnablement possibles au cours 
de la période suivante pour ce qui concerne les valeurs comptables des actifs et passifs affectés ; et  
d) une explication des modifications apportées aux anciennes hypothèses relatives à ces actifs et passifs, 
si l’incertitude perdure. » 
 

2.2.1.3. Présentation de la juste valeur 
 
IAS 36.18 : « La présente norme définit la valeur recouvrable d’un actif ou d’une unité génératrice de 
trésorerie comme la valeur la plus élevée entre la juste valeur diminuée des coûts de la vente et la valeur 
d’utilité de l’actif ou de l’unité génératrice de trésorerie. Les paragraphes 19 à 57 énoncent les 
dispositions concernant l’évaluation de la valeur recouvrable. Bien que l’expression « un actif » y soit 
utilisée, ces dispositions s’appliquent aussi bien à un actif pris individuellement qu’à une unité génératrice 
de trésorerie. » 
IAS 28.37 « Les informations suivantes doivent être fournies :  
(a) la juste valeur des participations dans des entreprises associées pour lesquelles il existe des prix 
cotés publiés ; (…) » 
 

2.2.2. Mode de détermination des dépréciations dans certain cas spécifiques 
 

2.2.2.1. Test de dépréciation de goodwill et intérêt minoritaires 
 
IAS 36.C4 : « Si une entité évalue une participation ne donnant pas le contrôle comme étant sa quote-part 
d’intérêt dans l’actif net identifiable d’une filiale à la date d’acquisition plutôt qu’à la juste valeur, le 
goodwill attribuable à la participation ne donnant pas le contrôle est inclus dans la valeur recouvrable de 
l’unité génératrice de trésorerie correspondante, mais n'est pas comptabilisé dans les états financiers 
consolidés de la société mère. En conséquence, une entité doit majorer la valeur comptable du goodwill 
affecté à l’unité pour inclure le goodwill attribuable à la participation ne donnant pas le contrôle. Cette 
valeur comptable ajustée est ensuite comparée à la valeur recouvrable de l’unité pour déterminer si l’unité 
génératrice de trésorerie s’est dépréciée. » 
IAS 36 exemple IE.65: “Goodwill attributable to non-controlling interests is included in Subsidiary’s 
recoverable amount of CU1,000 but has not been recognised in Parent’s consolidated financial 
statements. Therefore, in accordance with paragraph C4 of Appendix C of IAS 36, the carrying amount of 
Subsidiary is grossed up to include goodwill attributable to the non-controlling interests, before being 
compared with the recoverable amount of CU1,000. Goodwill attributable to Parent’s 80 per cent interest 
in Subsidiary at the acquisition date is CU400 after allocating CU500 to other cash-generating units within 
Parent. Therefore, goodwill attributable to the 20 per cent non-controlling interests in Subsidiary at the 
acquisition date is CU100.” 
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2.2.2.2. Cession d’une partie d’une UGT 
 
IAS 36.86 : « Si le goodwill a été affecté à une unité génératrice de trésorerie et si l’entité se sépare d’une 
activité au sein de cette unité, le goodwill lié à l’activité cédée doit être :  
(a) inclus dans la valeur comptable de l’activité lors de la détermination du profit ou de la perte sur 
cession ; et  
(b) évalué sur la base des valeurs relatives de l’activité cédée et de la part de l’unité génératrice de 
trésorerie conservée, sauf si l’entité peut démontrer qu’une autre méthode reflète mieux le goodwill lié à 
l’activité cédée. » 
 
 
3. Point d’attention sur des normes d’application récente 
 

3.1. Information sectorielle 
 

3.1.1. Groupement d’UGT et information sectorielle 
 
IAS 36.80 : « Pour les besoins des tests de dépréciation, à compter de la date d’acquisition, le goodwill 
acquis dans un regroupement d’entreprises doit être affecté à chacune des unités génératrices de 
trésorerie de l’acquéreur ou à chacun des groupes d’unités génératrices de trésorerie qui devraient 
bénéficier des synergies du regroupement d’entreprises, que d’autres actifs ou passifs de l’entreprise 
acquise soient ou non affectés à ces unités ou groupes d’unités. Chaque unité ou groupe d’unités 
auxquels le goodwill est ainsi affecté : 
a) doit représenter au sein de l’entité le niveau le plus bas auquel le goodwill fait l’objet d’un suivi pour des 
besoins de gestion interne ; et 
b) ne doit pas être, avant affectation du goodwill, plus grand qu’un secteur opérationnel au sens défini au 
paragraphe 5 d’IFRS 8 Secteurs opérationnels. » 
 

3.1.2. Regroupements de secteurs opérationnels 
 
IFRS 8.22 : « Une entité doit fournir les informations générales suivantes :  
(a) les facteurs utilisés pour identifier les secteurs de l'entité à présenter, y compris la base d'organisation 
retenue (par exemple, si la direction a choisi d'organiser l'entité en fonction des particularités des produits 
et services, des zones géographiques, des environnements réglementaires, ou d’une combinaison de 
facteurs, et si des secteurs opérationnels ont été regroupés) ; et  
(b) les types de produits et de services dont proviennent les produits des activités ordinaires de chaque 
secteur à présenter. » 
IFRS 8.12 : « Des secteurs opérationnels présentent souvent une performance financière à long terme 
similaire s’ils ont des caractéristiques économiques similaires. Par exemple, on peut s'attendre à ce que 
deux secteurs opérationnels aient des marges brutes moyennes à long terme similaires si leurs 
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caractéristiques économiques sont similaires. Plusieurs secteurs opérationnels peuvent être regroupés en 
un secteur opérationnel unique si ce regroupement est conforme au principe fondamental de la présente 
norme, si les secteurs présentent des caractéristiques économiques similaires et si les secteurs sont 
similaires en ce qui concerne chacun des points suivants : 
a) la nature des produits et services ; 
b) la nature des procédés de fabrication ; 
c) le type ou la catégorie de clients auxquels sont destinés leurs produits et services ; 
d) les méthodes utilisées pour distribuer leurs produits ou fournir leurs services ; et 
e) s'il y a lieu, la nature de l'environnement réglementaire, par exemple dans le cas des banques, des 
compagnies d'assurance ou des services publics. » 
IAS 1.122 : « L’entité doit fournir, dans le résumé des méthodes comptables significatives ou dans 
d’autres notes, les jugements réalisés par la direction, à l’exclusion de ceux qui impliquent des 
estimations (voir paragraphe 125), lors de l’application des méthodes comptables de l’entité et qui ont 
l’impact le plus significatif sur les montants comptabilisés dans les états financiers. » 
IFRS 8.29 : « Si une entité change la structure de son organisation interne et que la composition de ses 
secteurs à présenter s’en trouve modifiée, elle doit retraiter les informations correspondantes pour les 
périodes antérieures, y compris les périodes intermédiaires, à moins que les informations ne soient pas 
disponibles et que le coût de leur élaboration soit excessif. La détermination de la disponibilité ou non des 
informations et du caractère excessif ou non du coût de leur élaboration doit être faite séparément pour 
chaque élément d’information à fournir. Après un changement dans la composition de ses secteurs à 
présenter, l’entité doit indiquer si elle a retraité les éléments d'information sectorielle correspondants pour 
les périodes antérieures. » 
IFRS 8.30 : « Si une entité a changé la structure de son organisation interne et que la composition de ses 
secteurs à présenter s’en trouve modifiée et si l’information sectorielle des périodes antérieures, y 
compris les périodes intermédiaires, n’est pas retraitée en conséquence, l'entité doit fournir, dans l'année 
au cours de laquelle intervient le changement, l’information sectorielle relative à la période considérée à la 
fois selon l'ancienne et selon la nouvelle base de sectorisation, à moins que les informations nécessaires 
ne soient pas disponibles et que le coût de leur élaboration soit excessif. » 
 

3.1.3. Secteur « Autres » 
 
IFRS 8.13 : « Une entité doit présenter séparément les informations relatives à un secteur opérationnel 
qui atteint l'un des seuils quantitatifs suivants : 
a) les produits des activités ordinaires présentés pour le secteur, comprenant à la fois les ventes à des 
clients externes et les ventes ou transferts intersectoriels, représentent au moins 10 % des produits des 
activités ordinaires cumulés, de sources internes et externes, de tous les secteurs opérationnels ; 
b) montants suivants, en valeur absolue : (i) le bénéfice cumulé présenté pour tous les secteurs 
opérationnels n'ayant pas présenté de perte, ou (ii) la perte cumulée présentée pour tous les secteurs 
opérationnels ayant présenté une perte ; 
c) les actifs du secteur représentent au moins 10 % des actifs cumulés de tous les secteurs 
opérationnels. » 
IFRS 8.16 : « Les informations relatives aux autres activités et aux secteurs opérationnels qui ne sont pas 
à présenter doivent être combinées et présentées dans une catégorie intitulée « Autres secteurs » dans 
les rapprochements imposés par le paragraphe 28, séparément des autres éléments de rapprochement. 
Les sources des produits des activités ordinaires inclus dans la catégorie « Autres secteurs » doivent être 
décrites. » 
 

3.2. Regroupement d’entreprises et variation de périmètre  
 

3.2.1. Présentation du tableau de flux de trésorerie 
 
IAS 7.42A : « Les flux de trésorerie découlant de changements dans les parts d’intérêt dans une filiale qui 
ne résultent pas d’une perte de contrôle doivent être classés en flux de trésorerie provenant des activités 
de financement. » 
IAS 7.42B : « Les changements de parts d’intérêt dans une filiale qui ne résultent pas d’une perte de 
contrôle, tels que l’acquisition ou la cession ultérieure par une société mère des instruments de capitaux 
propres d’une filiale, sont comptabilisés comme des transactions portant sur des capitaux propres (voir 
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IAS27 États financiers consolidés et individuels (modifiée en 2008)). En conséquence, les flux de 
trésorerie qui en résultent sont classés de la même manière que d’autres transactions avec les 
propriétaires décrites au paragraphe 17. » 
 

3.2.2. Transactions liées 
 
IAS 27.33 : « Une société mère peut perdre le contrôle d’une filiale en deux ou plusieurs accords 
(transactions). Cependant, dans certains cas, les circonstances indiquent qu’il y a lieu de comptabiliser 
les accords multiples comme ne constituant qu’une seule transaction. Pour déterminer si elle doit 
comptabiliser les accords comme une transaction unique, une société mère doit considérer l’ensemble 
des termes et conditions des accords ainsi que leurs effets économiques. Un ou plusieurs des critères 
suivants peuvent constituer une indication que la société mère doit comptabiliser les accords multiples 
comme une transaction unique :  
(a) Ils sont conclus simultanément et en considération l’un de l’autre.  
(b) Ils constituent une transaction unique destinée à atteindre une incidence commerciale globale.  
(c) L’existence d’un accord est subordonnée à celle d’au moins un autre accord. 
(d) Un accord ne se justifie pas économiquement s’il est considéré isolément, alors qu’il se justifie 
économiquement s’il est considéré avec d’autres accords. Un exemple d’un tel accord serait une cession 
d’actions à un prix inférieur au marché, compensée par une cession ultérieure à un prix supérieur au 
marché. » 
 

3.2.3. Options offertes par la norme 
 
IFRS 3.19 : « Pour chaque regroupement d’entreprises, l’acquéreur doit évaluer toute participation ne 
donnant pas le contrôle dans l’entreprise acquise soit à la juste valeur, soit à la part proportionnelle de la 
participation ne donnant pas le contrôle dans l’actif net identifiable de l’entreprise acquise. » 
IFRS 3.B64.o : « pour chaque regroupement d'entreprises où l'acquéreur détient une participation 
inférieure à 100 % dans l'entreprise acquise à la date d'acquisition :  
(i) le montant de la participation ne donnant pas le contrôle dans l'entreprise acquise comptabilisée à la 
date d'acquisition et la base d'évaluation de ce montant, et  
(ii) pour chaque participation ne donnant pas le contrôle dans une entreprise acquise évaluée à la juste 
valeur, les techniques de valorisation et les principales variables des modèles utilisés pour déterminer 
cette valeur ; » 
 

3.2.4. Earn-out et conditions de présence 
 
IFRS 3.B54 : « Le fait que des accords de paiements éventuels à des salariés ou à des actionnaires 
vendeurs constituent une contrepartie éventuelle lors du regroupement d'entreprises ou au contraire une 
transaction séparée dépend de la nature des accords. Comprendre pour quels motifs la convention 
d'acquisition comprend une disposition relative à des paiements éventuels, qui a lancé l'accord et à quel 
moment les parties ont conclu l'accord peut s'avérer utile pour apprécier sa nature. » 
IFRS 3.B55 a: « S'il n'apparaît pas clairement si un accord de paiements aux salariés ou aux actionnaires 
vendeurs fait partie de l'échange contre l'entreprise acquise ou constitue une transaction séparée du 
regroupement d'entreprises, l'acquéreur doit tenir compte des indicateurs suivants : a) Poursuite de la 
relation d'emploi — Les modalités de la poursuite de la relation d'emploi par les actionnaires vendeurs qui 
deviennent des dirigeants principaux peuvent constituer un indicateur de la substance d'un accord de 
contrepartie éventuelle. Les termes régissant la poursuite de la relation d'emploi peuvent être intégrés 
dans un contrat d'emploi, un contrat d'acquisition ou dans tout autre document. Un accord de contrepartie 
éventuelle qui interrompt automatiquement les paiements en cas de cessation de l'emploi constitue une 
rémunération pour des services postérieurs au regroupement. Des accords dans lesquels les paiements 
éventuels ne sont pas affectés par la cessation de l'emploi peuvent indiquer que les paiements éventuels 
constituent une contrepartie supplémentaire plutôt qu'une rémunération (…). » 
IAS 1.125 : « L’entité doit fournir des informations sur les hypothèses qu’elle formule pour l’avenir et sur 
les autres sources majeures d’incertitude relative aux estimations à la fin de la période de présentation de 
l’information financière, qui présentent un risque important d’entraîner un ajustement significatif des 
montants des actifs et des passifs au cours de la période suivante. Pour ces actifs et passifs, les notes 
doivent comprendre des détails relatifs à :  
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(a) leur nature ; et  
(b) leur valeur comptable à la fin de la période de présentation de l’information financière. » 
 

3.2.5. Perte de contrôle 
 
IAS 27.33 : « Dans certains cas, les circonstances indiquent qu’il y a lieu de comptabiliser les accords 
multiples comme ne constituant qu’une seule transaction. Pour déterminer si elle doit comptabiliser les 
accords comme une transaction unique, une société mère doit considérer l’ensemble des termes et 
conditions des accords ainsi que leurs effets économiques. Un ou plusieurs des critères suivants peuvent 
constituer une indication que la société mère doit comptabiliser les accords multiples comme une 
transaction unique :  
(a) Ils sont conclus simultanément et en considération l’un de l’autre.  
(b) Ils constituent une transaction unique destinée à atteindre une incidence commerciale globale.  
(c) L’existence d’un accord est subordonnée à celle d’au moins un autre accord.  
(d) Un accord ne se justifie pas économiquement s’il est considéré isolément, alors qu’il se justifie 
économiquement s’il est considéré avec d’autres accords. Un exemple d’un tel accord serait une cession 
d’actions à un prix inférieur au marché, compensée par une cession ultérieure à un prix supérieur au 
marché. »  
IAS 39.48A : « Les prix cotés sur un marché actif constituent la meilleure indication de la juste valeur. Si 
le marché d’un instrument financier n’est pas actif, l’entité établit la juste valeur par application d’une 
technique d’évaluation. L’objectif de l’application d’une technique d’évaluation est d’établir ce qu’aurait été 
le prix de transaction à la date d’évaluation dans le cadre d’un échange dans des conditions de pleine 
concurrence motivé par des considérations commerciales normales. Les techniques d’évaluation 
comprennent l’utilisation de transactions récentes dans des conditions de concurrence normale entre 
parties informées et consentantes, si elles sont disponibles, la référence à la juste valeur actuelle d’un 
autre instrument identique en substance, l’analyse des flux de trésorerie actualisés et les modèles de 
valorisation des options. S’il existe une technique d’évaluation couramment utilisée par les intervenants 
sur le marché pour évaluer l’instrument et s’il a été démontré que cette technique produit des estimations 
fiables des prix obtenus dans des transactions sur le marché réel, l’entité applique cette technique. La 
technique d’évaluation choisie utilise au maximum des données de marché et repose aussi peu que 
possible sur des données spécifiques à l’entité. Elle intègre tous les facteurs que les intervenants sur le 
marché prendraient en considération pour fixer un prix et est conforme aux méthodes économiques 
acceptées pour la fixation du prix d’instruments financiers. Une entité calibre périodiquement la technique 
d’évaluation et en vérifie la validité en utilisant les prix des transactions courantes sur le marché qui 
peuvent être observées pour le même instrument (sans modification ni reconditionnement) ou selon des 
données de marché observables. » 
 
4. Points d’attention sur des normes publiées mais non encore applicables 
 

4.3. Normes sur consolidation 
 
IAS 8.30 : « Si une entité a changé la structure de son organisation interne et que la composition de ses 
secteurs à présenter s’en trouve modifiée et si l’information sectorielle des périodes antérieures, y 
compris les périodes intermédiaires, n’est pas retraitée en conséquence, l'entité doit fournir, dans l'année 
au cours de laquelle intervient le changement, l’information sectorielle relative à la période considérée à la 
fois selon l'ancienne et selon la nouvelle base de sectorisation, à moins que les informations nécessaires 
ne soient pas disponibles et que le coût de leur élaboration soit excessif. » 
IAS 8.31 : « Les paragraphes 32 à 34 s'appliquent à toutes les entités soumises à la présente norme, y 
compris les entités qui ont un seul secteur à présenter. Les activités de certaines entités ne sont pas 
organisées en fonction des particularités de produits ou de services apparentés ou de différentes zones 
géographiques. Les secteurs à présenter d'une telle entité peuvent présenter des produits d’activités 
ordinaires provenant d'un vaste éventail de produits et services essentiellement différents, ou encore 
plusieurs de ses secteurs à présenter peuvent proposer essentiellement les mêmes produits et services. 
De façon similaire, les secteurs à présenter d'une entité peuvent détenir des actifs dans différentes zones 
géographiques et présenter des produits d’activités ordinaires provenant de clients de différentes zones 
géographiques, ou encore plusieurs de ses secteurs à présenter peuvent exercer leurs activités dans la 
même zone géographique. Les informations exigées par les paragraphes 32 à 34 doivent être fournies 
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uniquement si elles ne sont pas fournies dans les informations relatives aux secteurs à présenter exigées 
par la présente norme. » 
 

4.3.1. Présentation des sociétés mises en équivalence 
 
IAS 1.82 : « Au minimum, l’état du résultat global doit comporter les postes suivants au titre de la période: 
(a) les produits des activités ordinaires ;  
(aa) les profits ou pertes résultant de la décomptabilisation d’actifs financiers évalués au coût amorti ;  
(b) les charges financières ;  
(c) la quote-part dans le résultat net des entreprises associées et des coentreprises comptabilisées selon 
la méthode de la mise en équivalence ;  
(ca) lorsqu’un actif financier est reclassé de façon à ce qu’il soit évalué à la juste valeur, tout profit ou 
perte résultant d’un écart entre sa valeur comptable antérieure et sa juste valeur à la date du 
reclassement (au sens d’IFRS 9) ;  
(d) la charge d’impôt sur le résultat ;  
(e) un montant unique représentant le total :  
(i) du profit ou de la perte après impôt des activités abandonnées, et 
(ii) du profit ou de la perte après impôt comptabilisé résultant de l’évaluation à la juste valeur diminuée 
des coûts de la vente, ou de la cession des actifs ou du ou des groupes destinés à être cédés constituant 
l’activité abandonnée ;  
(f) le résultat net ;  
(g) chaque composante des autres éléments du résultat global classée par nature (à l’exception des 
montants en (h)) ;  
(h) la quote-part des autres éléments de résultat global des entreprises associées et des coentreprises 
comptabilisées selon la méthode de la mise en équivalence ; et  
(i) le résultat global total. » 
IAS 1.85 : « L’entité doit présenter des postes, rubriques et sous-totaux supplémentaires dans l’état du 
résultat global et dans le compte de résultat séparé (s’il est présenté) lorsqu’une telle présentation est 
pertinente pour aider à comprendre la performance financière de l’entité. » 
IAS 1.BC56 : “The Board recognises that an entity may elect to disclose the results of operating activities, 
or a similar line item, even though this term is not defined. In such cases, the Board notes that the entity 
should ensure that the amount disclosed is representative of activities that would normally be regarded as 
‘operating’. In the Board’s view, it would be misleading and would impair the comparability of financial 
statements if items of an operating nature were excluded from the results of operating activities, even if 
that had been industry practice. For example, it would be inappropriate to exclude items clearly related to 
operations (such as inventory write-downs and restructuring and relocation expenses) because they occur 
irregularly or infrequently or are unusual in amount. Similarly, it would be inappropriate to exclude items 
on the grounds that they do not involve cash flows, such as depreciation and amortisation expenses.” 
IAS 1.45: « L’entité doit conserver la présentation et le classement des postes dans les états financiers 
d’une période à l’autre, à moins :  
(a) qu’il soit apparent, suite à un changement important de la nature des activités de l’entité ou à un 
examen de la présentation de ses états financiers, qu’une autre présentation ou un autre classement 
serait plus adéquate eu égard aux critères de sélection et d’application des méthodes comptables selon 
IAS 8 ; ou  
(b) qu’une IFRS impose une modification de la présentation. » 
IAS 1.46 : « Par exemple, une acquisition ou une cession importante, ou encore un examen de la 
présentation des états financiers, peuvent donner à penser qu’il faille présenter les états financiers de 
manière différente. L’entité ne modifie la présentation de ses états financiers que si la présentation 
modifiée fournit des informations fiables et plus pertinentes pour les utilisateurs des états financiers et si 
la structure modifiée est susceptible de perdurer, de manière à ne pas affecter la comparabilité. Lorsque 
de tels changements de présentation sont réalisés, l’entité reclasse ses informations comparatives selon 
les paragraphes 41 et 42. » 
 



29/11/2011

1

Nouvelles  mesures fiscales et sociales 
et leurs impacts comptables 

sur les comptes 2011

Claude LOPATER

Horaire de la conférence : 09h40 - 10h10

1

2

Sommaire

Taux de l’IS
 Contribution complémentaire

 Impact impôts différés sur les comptes 2011

Réforme des déficits

 Réforme du carry-back

 Réforme du report en avant

 Impacts participation 2011

 Impacts impôts différés sur les comptes 2011

Primes sur 
dividendes

 Présentation de la mesure

 Impacts sur les comptes 2011

 Règlement de l’ANC

2
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Impact des nouvelles mesures fiscales 

Taux de l’IS

3

Augmentation temporaire du taux de l’IS

1. Où en est-on du rehaussement 
du taux de l’IS ?

4
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Augmentation temporaire du taux de l’IS
Taux de l’IS avec CSB

Taux de droit 
commun

PVLT Titres 
de SPI cotées

36,10 %34,43 %

CA ≤ 250 M€
Toutes 

entreprises

PVLT Brevets

19,63 %

15,5 %

20,58 %

16,25 %

SPI : titres de sociétés à prépondérance immobilière

Exercice clos entre 
le 31/12/2011 et le 30/12/2013avant le 31/12/2011

Exercices clos
avant le 31/12/2011

5

Augmentation temporaire du taux de l’IS

2. Quel est l’impact du changement 
temporaire du taux de l’IS 
sur les impôts différés ?

6
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7

Augmentation temporaire du taux de l’IS
Impact sur les impôts différés

Pour les groupes clôturant au 31/12 :
impact sur les ID 

limité aux reversements attendus sur 2012

A défaut, reversements concernés :
- bases d’ID relatifs aux actifs et passifs circulants

- retraitements fiscaux à court terme (C3S, participation, TVTS…)

Si échéancier de reversement précis et détaillé : 
augmentation du taux à appliquer aux reversements 2012 

prévus par l’échéancier

7

Impact des nouvelles mesures fiscales 

Réforme des déficits

8
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Réforme des déficits
Comparaison France/Allemagne avant la réforme 

Durée du report

Montant imputable

Illimité

100 % du bénéfice

Report en arrière (carry-back)

Déficit de l’exercice 
+ exercices antérieurs

Déficit reportable 
en arrière

Déficit de l’exercice

Sans limitationMontant reportable
Déficit plafonné 

à 511 500 €

Bénéfice des 
3 exercices précédents

Bénéfice 
d’imputation

Bénéfice de 
l’exercice précédent

Report en avant

1 M€
+ 60 % du bénéfice > 1 M€

France Allemagne

9

10

Réforme du carry-back
Déficit reportable en arrière

Année
Résultat fiscal (M€)

2008
+ 40

2009
+ 20

2010
+ 10

2011
(35)

Avant :
- report possible sur les 3 exercices précédents
- créance IS de 11,6 M€ (35 M€ x 33,1/3 %)
- option avec la liasse 2011, ou plus tard

Après :
- report sur l’exercice précédent uniquement
- créance IS plafonnée à 333 K€ (1 M€ x 33,1/3%)
- option sur la liasse 2011 uniquement

10
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Réforme du carry-back
Entrée en vigueur

2009
(20)

2010
(10)

2011
(35)

… sauf si option exercée 
avant le 21 septembre 2011

Non …

2008
+ 70

Entrée en
vigueur



Année
Résultat fiscal (M€)

11

12

- Avant

2009
+ 30

2010
+ 10

2011
(60)

2012
(5)

Réforme du carry-back
Conséquences dans les comptes consolidés

2013 à 2016
0

Utilisation des déficits

2008
0

- Désormais

Report en arrière (à tout moment) :
sur résultats 2009 et 2010 = 40 M€
 IDA = 13,3 M€

(40 M€ x 33,1/3 %)

Report en arrière (sur la liasse 2011): 
sur résultat 2010 uniquement

Créance de carry-back = 0,3 M€
(1 M€ x 33,1/3 %)

IDA : 0 M€

Année
Résultat 
fiscal (M€)

 Impact résultat = (13) M€

12
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Réforme du report en avant des déficits
Comparaison France/Allemagne

France
après réforme 

Durée du report

Montant imputable

Illimité

100 % 
du bénéfice

1 M€
+ 60 % du bénéfice > 1 M€

Allemagne
France 

avant réforme 

Perte du droit 
au report

Changement 
d’activité

Changement 
de contrôle

Changement 
d’activité

13

14

Réforme du report en avant des déficits
Mécanisme du plafonnement

n+1 M€

Bénéfice 
fiscal
n+1

100 

Déficit n (60,4)

[1 M€ + 60 % de (100-1)]

Bénéfice 
minimum 
imposable 

39,6

Avant
réforme

n+1 M€

Bénéfice fiscal 
n+1

100

Déficit n (100)

0

n M€

Déficit n (100)

Après
réforme

14
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Réforme du report en avant des déficits
Création d’un impôt minimal

Taux d’imposition minimum qui tend vers 13,77 % avec CSB (40 x 34,43 %)
ou 14,44 % avec majoration exceptionnelle d’IS

Création d’un impôt minimal quand résultat fiscal > 1 M€

0

2

4

6

8

10

12

14

 -  10  20  30  40  50

Taux d'imposition 
en %

Bénéfice imposable en M€
51

15

16

Réforme du report en avant
Ralentissement de l’imputation des déficits

2017
100

2018
100

2019
100

Année
Résultat

2016
100

2014
100

2015
100

2013
100

2012
100

2011
(500)

Avant :
- Imputation sur la totalité du bénéfice de l’exercice (100)
- Déficit apuré en 5 ans (500 / 100) 

Après : 
- Imputation sur un bénéfice plafonné à 60,4 [1 M€ + 60 % x (100-1)]
- Déficit apuré en 9 ans (500 / 60,4)

2020
100

16
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Réforme du report en avant des déficits
Entrée en vigueur du plafonnement

2009 2010 2011Année …

Déficits impactés par la réforme

20082006 2007

Entrée en
vigueur

17

18

Réforme du report en avant des déficits 
Impacts indirects

Impacts 
indirects

 Contrôles fiscaux

 Participation des salariés

 Impôts différés

18
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Réforme du report en avant des déficits
Impact en cas de contrôles fiscaux

 des provisions 
pour risque fiscal

 des intérêts de retard

Augmentation du nombre 
d’exercices ouverts à contrôle
 Allongement des durées de 
conservation des documents

Impôt minimal
même en cas 

de reports déficitaires

Allongement de la 
durée d’imputation

des déficits
et

Redressements  exercices 2011 et suivants
 impacts du plafonnement

Redressements exercices 2010 et antérieurs 
 aucun impact du plafonnement

19

20

Réforme du report en avant des déficits
Risques de frottement : exemple des provisions

20
1 60,4 = [1 + 60 % x (100-1)] / 2 13,2 = 39,6 x 33,1/3%

Avant Après

Neutralité Frottement

2010
(100)

2011
+100

Année
Résultat fiscal

Bénéfice n+1 : 100
- Imputation déficit n :      (100)
Résultat fiscal 0 

Bénéfice n+1 : 100
- Imputation déficit n :      (60,4)1

Résultat fiscal 39,6

 Exemple : une provision de 100 est dotée en 2010 et reprise en 2011

IS = 13,22IS = 0

20
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Réforme du report en avant des déficits
Non-déduction d’une provision

21

2007
(100)

2008
+100

Année
Résultat fiscal

 Exemple : une provision de 100 est dotée en 2007 et reprise en 2008

Provision reprise
comptablement mais 

non imposée fiscalement

Exercice prescrit Exercice non prescrit 

Provision dotée 
comptablement mais 

non déduite fiscalement

Reprise imposable 
si contrôle ?

21

22

Impacts 
indirects

 Contrôles fiscaux

 Participation des salariés

 Impôts différés

Réforme du report en avant des déficits
Impacts indirects

22
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RSP = ½  (  B  ‐ 5 % C) x

Réforme du report en avant des déficits
Impact sur la participation des salariés

Risque = hausse de la participation à verser aux salariés
2  impacts directs de la réforme des déficits 

S

VA

B = Bénéfice n
- reports déficitaires n-1 à n-5
- IS

Risque 
du bénéfice 
de l’exercice

Risque de
déchéance  des 

reports déficitaires

– Sans oublier l’impact lié à l’application du forfait social ! 

23

24

Réforme du report en avant des déficits
Impact sur la participation des salariés

1 60,4 = [1 + 60 % x (100-1)]

Avant Après

Pas de 
participation

Participation

2010
(100)

2011
+100

Année
Résultat fiscal

Bénéfice n+1 : 100
- Imputation déficit n :      (100)
Bénéfice net 0 

Bénéfice n+1 : 100
- Imputation déficit n :      (60,4)1

Bénéfice net 39,6 

 Exemple : une société dispose de 100 de déficits reportables 
à fin 2010 et réalise un bénéfice de 100 en 2011

24
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Réforme du report en avant des déficits
Impact sur la participation des salariés

2013
100

60,4

2014
100

18,8

Année
Résultat

RF

RF

2012
100

100

60,4

2010
100

100

100

2011
100

100

60,4

2009
100

100

100

2008
100

100

100

2007
(500)

- Avant

- Désormais

Déficit apuré en 5 ans 
(500 / 100)

 Conséquence immédiate de la réforme                             non imputables  perdus

Amendement en cours pour  supprimer la limite de 5 ans

79,2 

25

26

Réforme du report en avant des déficits
Impacts indirects

Impacts 
indirects

 Contrôles fiscaux

 Participation des salariés

 Impôts différés

26
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Réforme du report en avant des déficits
Conséquences sur les impôts différés actifs

Constatation 
d’IDA

sur reports 
déficitaires

Si
existence 

de bénéfices 
futurs 

Si
imputation

sur des IDP

100 % 
des IDP

Limitation à
60 % 

des IDP
(après prise en compte 

du plafond annuel 
de 1 M€)

100 %
des bénéfices

Limitation à 
60 % 

des bénéfices/an 
et

+ 40 % de déficits 
non imputés 
sur les IDP

Avant Désormais 

Si
carry-back 
non exercé 

mais possible

100 % 
des déficits

0

27

Prime sur dividendes

28
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Prime sur dividendes
Sociétés visées

Sociétés commerciales remplissant 2 critères cumulatifs :
50 salariés et plus
distribution d’un dividende par action (ou part sociale) 
en hausse par rapport à la moyenne des dividendes versés 
au titre des 2 exercices précédents

29

Les distributions décidées 
en cours d’exercice par une autre AG 
que celle d’approbation des comptes 

sont-elles visées ?

30
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Prime sur dividendes
Dividendes à prendre en compte

2011 2012Exercice

AGO d’approbation 
des comptes 2011

AGO d’approbation 
des comptes 2010

30/11/2011
Dividende exceptionnel 

décidé par une AG autre que 
l’AG d’approbation des comptes

Versement
de la prime ? Non !

31

Comment comptabiliser la prime sur 
dividendes versée en 2011 ?

32
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Prime sur dividendes
Prime versée en 2011

A comptabiliser en charge de l’exercice 2011

Classement comptable en fonction des modalités 
résultant de l’accord (charge de personnel ou participation)

Fiscalement Charge déductible  (Rescrit n° 2011/28 du 18 octobre 2011) 

33

La prime qui sera versée en 2012 
au titre de l’exercice 2011 
doit-elle être provisionnée 
dès le 31 décembre 2011 ?

34
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Prime sur dividendes
Provision à la clôture ?

Pas de provision à comptabiliser à la clôture 2011
au titre de la prime qui sera versée en 2012 

Règlement ANC (à venir) interdisant la provision car :
L’AG n’a pas encore voté l’attribution des dividendes 
(2012)
Il n’y a pas d’obligation à la clôture 

 Aucun passif n’existe à cette date

35

36

Prime sur dividendes
Application du règlement de l’ANC

Provision à la clôture dans les cas suivants ?
L’ entreprise communique avant la clôture 2011 
sur une hausse du dividende par action versé en 2012 
au titre de 2011  (> 2 exercices précédents) NON
Historiquement, l’AG a toujours approuvé les résolutions 
d’affectation du résultat proposées par le conseil 
d’administration, 
ou l'AG dépend d'un actionnaire majoritaire qui préside 
le conseil d'administration arrêtant les comptes 
et proposant le projet de distribution des dividendes à l'AG

NON
L’accord négocié avec le personnel sur les modalités
de la prime est pluriannuel, il n’y a donc pas d’incertitude
sur le montant de la prime à la clôture NON

Cette position est-elle également applicable en IFRS ?
Oui, recommandation de l’ANC en IFRS

36
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Une société distribuant un acompte sur dividendes 
en novembre 2011, dont le montant par action 

est supérieur à la moyenne des dividendes versés 
au titre des 2 exercices précédents, 

doit-elle provisionner la prime à la clôture 2011 ?

37

38

Prime sur dividendes
Provision à la clôture en cas d’acompte 
sur dividendes

Provision à comptabiliser à la clôture de l’exercice 2011

Pas de remise en cause du montant de l’acompte par l’AG 2012
Dette d’acompte comptabilisée à la clôture 
Dette attachée (prime) également
Provision déductible

2011 2012Exercice

AGO d’approbation 
des comptes 2011

AGO d’approbation 
des comptes 2010

30/11/2011
- Acompte sur dividende 

- Montant en hausse 
[par rapport à dividende 2008 (AG 2009) 

et dividende 2009 (AG 2010)]

et

38
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Actualité IFRS  

Odile BARBE

Horaire de la conférence : 10h30 - 10h50

Journée technique Comptabilité Contrôle Audit                                            
(organisée par le CSOEC et l’INTEC)

Jeudi 8 décembre 2011, CNAM (Paris IIIe)

292, rue Saint Martin 75003 Paris

« Qualité des bilans et évaluation des missions »

2

Sommaire

L'actualité des normes
Comptabilisation du chiffre d'affaires

Contrats de location

Instruments financiers

Réponse de l'IASB aux recommandations du 
G20
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Comptabilisation du chiffre 
d'affaires

Situation initiale
IFRS: 2 normes anciennes et très générales
IAS 11, IAS 18, +IFRIC 13

US GAAP: normes très détaillées et spécifiques 
selon les secteurs (plus de 200)

Objectif commun IASB/FASB:
Développer une norme unique de 

reconnaissance du CA basée sur des principes 

4

Comptabilisation du chiffre 
d'affaires

Objectifs de la future norme:
Fournir un cadre solide et détaillé pour aborder la 

problématique de reconnaissance du revenu

Renforcer la comparabilité de reconnaissance du 
CA entre les secteurs d'activité et les marchés de 
capitaux

Fournir une information plus utile aux utilisateurs 
grâce à de meilleures exigences d'information
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Comptabilisation du chiffre 
d'affaires

Calendrier:
Décembre 2008: document de discussion

 Juin 2010: 1er exposé sondage
1 000 lettres de commentaires reçues

Novembre 2011: 2ème exposé sondage
Appel à commentaires jusqu'au 13/03/2012

2012 : publication de la norme
Date application: au plus tôt 1/01/2015

Revue post-implementation après  2 ans 
d'application

6

Comptabilisation du 
chiffre d'affaires

Champ d'application:
Tous les contrats conclus avec des clients, à 

l'exception:
 des contrats de location (IAS 17)
des contrats d'assurance (IFRS 4)
des instruments financiers (IFRS 9)
des échanges non monétaires entre entités appartenant à la 

même branche d'activité afin de faciliter les ventes à des 
clients autres que les parties prenant part à l'échange

• Échange de pétrole pour répondre à la demande en 
temps voulu en un endroit déterminé
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Comptabilisation du 
chiffre d'affaires

Principe de base:
Fait générateur:
Transfert du contrôle des biens ou services au 

client

Évaluation:
Montant de la contrepartie que l'entité s'attend à 

recevoir en échange de la fourniture de biens ou 
services

8

Comptabilisation du 
chiffre d'affaires

Étape1
• Identification du contrat avec le client

Étape 2

• Identification des obligations de performance 
distinctes dans le contrat

Étape 3 • Détermination du prix de la transaction

Étape 4
• Allocation du prix de la transaction aux obligations 

de performance distinctes

Étape 5
• Comptabilisation du CA lorsque l'obligation de 

performance est remplie

Application du principe en 5 étapes:
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Comptabilisation du 
chiffre d'affaires

Les changements par rapport au 1er ED
Maintien du principe de base et des 5 étapes 

Clarifications et simplifications sur la base 
des commentaires reçus:
Amendement du principe d'identification d'obligations de 

performance séparées
Ajout de critères pour déterminer quand une obligation 

de performance est satisfaite au cours du temps 
Simplification de la mesure du prix de la transaction
Rapprochement de la comptabilisation des garanties de 

produits des exigences actuelles
Limitation du champ d'application du test relatif aux 

contrats déficitaires
Ajout de solutions pratiques relatives à l'application 

rétrospective

10

Comptabilisation du chiffre d'affaires

Objectifs de l'IASB via le 2ème ED
S'assurer que les propositions sont claires et 

permettent de refléter aux utilisateurs des états 
financiers la substance économique des 
contrats d'une entité avec ses clients

Recueillir des commentaires relatifs aux 
changements proposés dans le nouvel ED

Suivi du projet
http://go.ifrs.org/revenue+recognition
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Contrats de location

Situation initiale
Capitalisation des contrats de location 

financement en IFRS et en US GAAP

Classement artificiel entre location simple et 
location-financement permettant à certains 
préparateurs de comptes de structurer les 
contrats de location pour minimiser la dette

Objectif commun IASB/FASB:
Développer une norme unique pour s'assurer de 

la comptabilisation exhaustive des actifs et 
passifs découlant des contrats de location 

12

Contrats de location

Calendrier:
Août 2010: 1er exposé sondage
Près de 800 lettres de commentaires reçues

En attente 1er semestre 2012 : 2ème exposé 
sondage

Entrée en vigueur:
au plus tôt 1/01/2015
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Contrats de location

Principe:
Suppression de la distinction location 

simple/location-financement

loyers

droit d'utilisation (de l'actif loué)

Comptabilisation de tout contrat de location au 
bilan du preneur

Preneur Bailleur

14

Contrats de location

Principe:
2 modèles de comptabilisation chez le bailleur:
Modèle de la décomptabilisation si le bailleur 

transfère l'essentiel des risques et avantages
Modèle de l'obligation de performance si le bailleur 

conserve l'essentiel des risques et avantages

Principales critiques du projet:
Complexité

Coût de la mise en application

Modèle du bailleur jugé inadapté
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Contrats de location

Redélibérations depuis février 2011:
Modèle du droit d'utilisation réaffirmé côté preneur

Modèle comptable unique côté bailleur : "créance et 
actif résiduel"
Créance au titre des loyers à recevoir en contrepartie 

d'un produit
Actif résiduel par décomptabilisation d'une partie de 

l'actif loué en contrepartie d'une charge

Simplifications:
Comptabilisation en charges des loyers afférents aux 

contrats d'une durée maximale de 12 mois

16

Réponse de l'IASB aux 
recommandations du G20

Rapport du G20 avril 2009:
"Déclaration sur le renforcement du système 

financier"

Partie "normes comptables"
6 recommandations

Publication par l'IASB le 9 novembre 2011 d'une 
réponse actualisée à ces recommandations
Travaux effectués

Travaux restant à accomplir
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Réponse de l'IASB aux 
recommandations du G20

Amélioration des normes comptables relatives 
expositions "hors bilan" et à l'incertitude des 
valorisations"
Amendement à IFRS 7- transferts d'actifs financiers 

(octobre 2010)

Nouvelles normes de consolidation  en mai 2011 
(IFRS 10, 11 et 12)

IFRS 13 - l'évaluation à la juste valeur (mai 2011)

18

Réponse de l'IASB aux 
recommandations du G20

Instruments financiers: réduction de la complexité 
et renforcement des dispositions sur la 
comptabilisation des dépréciations en ajoutant des 
informations sur le risque de crédit
IFRS 9 - phase 1: classement et évaluation (octobre 

2010)

IFRS 9 - phase 2: dépréciation
1er exposé sondage: novembre 2009
Supplément au 1er exposé sondage: janvier 2011
Nouvel exposé sondage attendu : 1er semestre 2012
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Réponse de l'IASB aux 
recommandations du G20

Instruments financiers (suite):
IFRS 9 - phase 3: comptabilité de couverture
1er exposé sondage relatif à un modèle général: 

décembre 2010
Exposé sondage attendu sur la macro couverture : 1er

semestre 2012
Norme finale sur la couverture attendue : 1er semestre 

2012

IFRS 9 – autres points:
Exposé sondage "compensation des actifs et passifs 

financiers": janvier 2011
Exposé sondage "date d'application d'IFRS 9": août 2011

20

Réponse de l'IASB aux 
recommandations du G20

Accomplissement de progrès significatifs pour 
parvenir à un ensemble unique de normes 
comptables de grande qualité
Nombreux projets de convergence du MoU achevés

Finalisation en cours:
Contrats de location
Reconnaissance du chiffre d'affaires
Instruments financiers
Contrats d'assurance
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Réponse de l'IASB aux 
recommandations du G20

Amélioration de l'implication des parties prenantes, 
y compris les régulateurs prudentiels et les 
économies émergentes
Nouvelle constitution : entrée en vigueur au 1er mars  

2010

Consultation publique par la Fondation IFRS sur sa 
stratégie future (nov.2010/juil.2011)

Consultation publique par l'IASB sur son futur 
programme de travail (juil./nov. 2011)

Analyses d'impact

Revues post-implementation….
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Loi du 14 avril 2011
« Paquet électoral » 

Jean-Yves QUENEUDEC

Horaire de la conférence : 11h10 - 11h30

Journée technique Comptabilité Contrôle Audit                                            
(organisée par le CSOEC et l’INTEC)

Jeudi 8 décembre 2011, CNAM (Paris IIIe)

292, rue Saint Martin 75003 Paris

« Qualité des bilans et évaluation des missions »

Impact sur la mission de l’expert‐comptable en 
matière de comptes de campagne

2

Impact de la loi du 14 avril 2011

De la mission de présentation à la mission de 
mise en état d’examen

Rappel de la loi initiale
• Méthodologie de l’Ordre des Experts-comptables

Nouvelle formulation
• Mettre en état d’examen
• Assurer la présence des pièces justificatives requises
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Impact de la loi du 14 avril 2011

Les aspects touchant directement la mission de 
l’Expert-comptable
Moins de comptes à établir

• La non obligation de dépôt de certains comptes de 
campagne

Délai unique de dépôt du compte de campagne

Un formalisme plus exigeant
• Fin de la « boîte à chaussures »
• Pièces justificatives requises
• Motif de rejet de compte de campagne

4

Impact de la loi du 14 avril 2011

Un grand principe: un compte de campagne 
excédentaire ou à l’équilibre

Méthodologie de contrôle
La fiche candidat
Le questionnaire, base de la relation client
Le modèle de pièce comptable de dépense

Outils comptables
Les logiciels classiques: CIEL, SAGE, CEGID…
Les logiciels spécifiques: EIC, CEGID ETAFI
Le tableur Excel
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Impact de la loi du 14 avril 2011

Sens général de notre mission

L’accompagnement du candidat dans les zones à 
risques juridico-financières

• Aspects juridiques
 La désignation du mandataire

- Le récépissé Préfecture
- Point de départ de sanction

 Le compte bancaire unique
- Validation du ou des signataire(s)
- Problématique du fond de caisse

6

Impact de la loi du 14 avril 2011

Aspects financiers
Des principes clairs d’interdiction de financement

• Interdiction de la participation financière aux campagnes
électorales par les personnes morales à l’exception des
formations politiques

Forte attention sur l’origine des ressources
• Sur les dons
• Sur la participation des formations politiques autorisées
• Sur les concours en nature
• Sur les prestations à un prix < au marché (problématique 

des remises)
• Sur les emprunts à souscrire
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LA MISSION DE PRESENTATION DE 
COMPTES  (NP 2300) :

LES OBLIGATIONS REQUISES

Décembre 2011

J.C. Spitz

2

Cette mission s’inscrit dans le « nouveau* » cadre 
normatif de l’exercice professionnel des professionnels 
de l’expertise-comptable appelé également : 

RÉFÉRENTIEL NORMATIF

*Transposition des normes internationales de l’IFAC

Mise à jour du précédent référentiel en application depuis 2003
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Schéma général du référentiel

Code de déontologie 
des professionnels de l'expertise comptable 

Norme relative à la maîtrise de la qualité au sein des structures d'exercice professionnel
Norme anti-blanchiment

Cadre de référence des missions 
du professionnel de l'expertise comptable

Préface aux normes professionnelles 
applicables aux missions d'assurance et autres prestations

Missions 
sans assurance

Missions 
d’assurance 

sur des comptes 
complets historiques 

Autres missions 
d'assurance

Audit
contractuel

Examen Limité Présentation

Guides 
d'application 

Guide
d'application 

Guide
d'application 

Normes applicables 
aux autres missions 

d'assurance

Attestations 
particulières
(légales ou 

contractuelles)

Informations 
prévisionnelles

Autres missions 

Autres 
missions sans 

assurance 
prévues 

par la loi ou le 
règlement

Mission 
sur la base 

de procédures 
convenues

Mission de 
compilation

Autres 
prestations 
fournies 
à l'entité

Guides 
d'application 

Guides 
d'application
et pratiques 

professionnelle 

Guides 
d'application 

4

Maîtrise de la qualité (NPMQ)

Elle définit les obligations d’une structure d’exercice 
professionnel concernant son système de maîtrise de la 
qualité

Elle décrit les politiques et les procédures à mettre en œuvre 
au sein d’une structure d’exercice professionnel visant à 
assurer le respect des règles professionnelles 
déontologiques et normatives

Elle est applicable à toutes les structures d’exercice 
professionnel et pour l’ensemble de leurs missions
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Maîtrise de la qualité 
Manuel des procédures/Contrôle qualité de l’Ordre

Le manuel des procédures : il est obligatoire mais c’est 
surtout un outil indispensable pour une bonne gestion du 
cabinet qui se décline en :

• Outil d’organisation

• Outil de sécurisation

• Outil de management

• Outil de développement

Il doit être adapté à la taille de la structure professionnelle, aux 
caractéristiques de son fonctionnement, de son appartenance à 
un réseau de structures d’exercice professionnel, et à ses 
missions

6

Impact du manuel des procédures sur 
le contrôle qualité

Le contrôle qualité sera plus simple

• L’organisation du cabinet est mieux réfléchie, plus structurée

• La prise de connaissance du cabinet est facilité (questionnaire 
préparatoire)

Le contrôle qualité sera encore plus utile

• Les échange seront plus riches

Le contrôle qualité sera adapté :

• Pour les normes d’application générale (applicable au 1.1.2012) : 
2012

• Pour les normes spécifiques sur les missions (applicables aux 
exercices ouverts à compter du 1er janvier 2012) : 2013
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La mission de présentation de 
comptes (NP 2300)

La mission de présentation des comptes est la mission 
recommandée par l’Ordre dans le cadre des missions de 
participation à l’établissement des comptes annuels

Elle est spécifique à la France

Pas de changement (par rapport au référentiel 2003)
quant à la finalité de la mission

quant aux diligences – considérées comme adaptées dans une 
mission de participation à l’établissement de comptes annuels

quant à la formulation de l’opinion

8

Objectifs de la mission et principales 
diligences

Objectif de la mission
L’objectif est de permettre au professionnel de l’expertise comptable 
d’exprimer une assurance modérée sur la cohérence et la 
vraisemblance des comptes annuels

En termes de diligences, cette mission s’appuie 
essentiellement sur :
• Les informations fournies par le chef d’entreprise

• La technique comptable du professionnel de l’expertise comptable 
pour participer à l’établissement des comptes annuels

• L’expérience professionnelle du professionnel de l’expertise 
comptable, sa connaissance de l’entité et de son environnement

• La mise en œuvre de procédures analytiques
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Les obligations requises par la norme
les modalités d’application et les autres commentaires de la norme 
1/8

L’exercice de l’esprit critique (réf Para9-A3)*
« tout au long de sa mission, le professionnel de l’expertise-comptable fait preuve d’esprit 
critique ; il exerce son jugement professionnel notamment pour décider de la nature, du 
calendrier et de l’étendue des procédures à mettre en œuvre sur la base des informations 
recueillies »

Procédures à mettre en œuvre

La prise de connaissance (réf Para10-A4)
Préalablement à l’acceptation (ou au maintien) de la mission, le professionnel de l’expertise 
comptable acquiert (ou met à jour) une (sa) connaissance globale de l’entreprise, de son 
évolution récente et de son environnement afin de pouvoir apprécier si les comptes donnent 
une information cohérente et vraisemblable de situation de l’entité. A cet effet, il s’entretient 
avec la direction et lui précise notamment les responsabilités respectives de chacun dans la 
présentation et l’arrêté des comptes.

*La norme professionnelle distingue pour chaque obligation requise les principes fondamentaux 
du comportement du professionnel d’une part (Para X), 

Les modalités d’application d’autre part, le matériel applicatif (Para Y)

10

Les obligations requises 
les modalités d’application et les autres commentaires de la norme 
2/8

La lettre de mission (réf Para11-A5)
 Application de l’art. 11 du code de déontologie

 Elle contient les termes, les conditions de la mission et les obligations réciproques des parties : 
c’est un contrat

L’organisation de la comptabilité (réf Para12-A6)
Le professionnel de l’expertise comptable prend connaissance et le cas échéant recommande des 
procédures d’organisation comptable conformes à la législation en vigueur et adaptées à la taille et aux 
besoins de l’entité concernée

L’appréciation de la régularité en la forme de la comptabilité (réf Para13-A7)
Lorsque la comptabilité est tenue par l’entité, le professionnel de l’expertise comptable vérifie l’existence et la 
mise à jour des livres comptables obligatoires prévues par le Code de commerce. Il apprécie également par 
sondage, notamment : 

 L’enregistrement comptable (existence d’une pièce justificative)

 L’imputation comptable correcte

 L’enregistrement dans la bonne période

 Le respect des obligations sociales

(si le cabinet assure les enregistrements comptables du client, ces contrôles sont intégrés dans la phase de 

tenue)
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Les obligations requises 
les modalités d’application et les autres commentaires de la norme 
3/8

La clôture des comptes (réf. Para14-A8)
Principe
Sur la base des informations communiquées par la direction, le professionnel de l’expertise comptable propose les écritures comptables 
d’inventaire ; il vérifie leur correcte comptabilisation.

Lorsque la comptabilité est tenue par l’entité, il effectue des contrôles par sondages sur les pièces justificatives sous-tendant les écritures 
d’inventaire enregistrées dans les comptes.

Il vérifie la pertinence des informations données dans l’annexe

Modalités d’application, le matériel applicatif
Le professionnel de l’expertise comptable recense et collecte auprès de la direction les informations nécessaires pour déterminer les 
écritures à comptabiliser en fin d’exercice (écritures d’inventaire), notamment : 

 Les taux d’amortissements applicables

 L’état récapitulatif du stock de marchandises et des en-cours de production, établi et signé par la direction

 La liste éventuelle des travaux faits par l’entreprise pour elle-même

 La liste des créances douteuses 

 Les dépréciations d’actifs

 Le montant des provisions

 Le dénouement des opérations bancaires à la clôture

Il procède aux travaux de clôture des comptes à partir de la balance générale qui intègre les écritures d’inventaire ;

Le professionnel de l’expertise comptable effectue des contrôle par sondages sur les comptes de bilan et de résultat les plus significatifs de 
l’activité de l’entité : justification des soldes, rapprochement avec des pièces justificatives externes, recoupement avec des pièces 
justificatives internes.

Il prend en considération le caractère significatif des données, ce qui peut le conduire à simplifier certaines opérations d’inventaire.

Ces contrôles peuvent être allégés lorsque les enregistrements comptables sont assurés par le professionnel de l’expertise comptable.

12

Les obligations requises 
les modalités d’application et les autres commentaires de la norme 
4/8

La cohérence et la vraisemblance des comptes (réf. Para15-A9)
Le professionnel de l’expertise comptable met en œuvre des procédures analytiques lors de la revue de la cohérence et de la 
vraisemblance des comptes qu’il effectue à la fin de ses travaux. L’application de cette technique lui permet de vérifier la 
cohérence et la vraisemblance des comptes pris dans leur ensemble au regard des éléments collectés tout au long de ses 
travaux sur l’entité et son secteur d’activité.

A partir de la balance des comptes après écritures d’inventaire, le professionnel de l’expertise comptable procède à la « lecture 
d’ensemble » des comptes afin de s’assurer que ceux –ci : 

 Ne présentent pas d’anomalies manifestes

 Ne sont entachés d’aucune erreur mathématique

 Donnent une information cohérente et vraisemblable d’une part par rapport à la connaissance acquise de l’entreprise et de 
son environnement et d’autre part  par rapport aux informations communiqués par le client ou l’adhérent.

La documentation des travaux (réf. Para18-A10-A11)
Le professionnel de l’expertise comptable constitue un dossier de travail contenant la documentation de ses travaux et 
notamment les éléments importants sur lesquels se fondent ses conclusions. Cette documentation permet de justifier que la 
mission a été effectuée selon les dispositions de la présente norme (réf. Para A10, A11)

L’Ordre proposera un exemple de dossier de travail. Comme dans la majorité des cas, le professionnel assiste son client dans 
l’élaboration des comptes, ce dossier comprendra 2 parties :

La 1ère partie constitue un outil d’aide à l’expression de l’opinion sur les comptes (annuels ou intermédiaires) du client

La seconde est un outil d’aide à l’élaboration des comptes annuels; c’est  le traditionnel dossier de travail, il a vocation à aider 
le professionnel dans sa mission d’élaboration des comptes annuels.
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Les obligations requises 
les modalités d’application et les autres commentaires de la norme 
5/8

L’attestation (réf. Para 19-A12)
Il s’agit du rapport émis à l’issue d’une mission de présentation qui prend la forme d’une attestation ; elle comporte une 
conclusion exprimant une assurance formulée sous une forme négative sur la cohérence et la vraisemblance des comptes pris 
dans leur ensemble. Les comptes annuels sont annexés à l’attestation.

Le professionnel de l’expertise comptable évalue si les éléments collectés lors de ses travaux ont un caractère suffisamment 
probant pour étayer cette conclusion.

L’attestation comprend l’identification des comptes annuels de l’entreprise.

Cette disposition sera complétée par une mention apposée sur chaque page des comptes rappelant la nature de la mission 
confiée au professionnel de l’expertise comptable et l’existence de l’attestation.

La conclusion : 3 cas possibles 
 Une conclusion favorable sans observation

 Une conclusion favorable assortie d’une ou plusieurs observations

 Un refus d’attester

Cas particulier des entités soumises au commissariat aux comptes
Dans ce cas, le professionnel délivrera un compte rendu des travaux ne comportant ni titre « Attestation », ni la formulation de
l’assurance sur les comptes.

14

Exemples d’attestation

Attestation sans observation
Conformément aux termes de notre lettre de mission en date du… nous avons effectué une mission de présentation 
des comptes… (préciser annuel ou intermédiaires) de … (préciser l’entité concernée) relatifs à … (préciser la 
période ou l’exercice concerné), qui se caractérisent par les données suivantes :

Total du bilan

Chiffre d’affaires

Résultat net comptable

Nos diligences ont été réalisées conformément à la norme professionnelle du Conseil Supérieur de L’Ordre des 
Experts Comptables applicable à la mission de présentation de comptes qui ne constitue ni un audit ni un examen 
limité.

Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas relevé d’éléments remettant en cause la cohérence et la 
vraisemblance des comptes annuels (ou intermédiaires) pris dans leur ensemble tels qu’ils sont joints à la présente 
attestation.

Lieu, date et signature du professionnel de l’expertise comptable.

Les obligations requises 
les modalités d’application et les autres commentaires de la norme 
6/8
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L’attestation avec conclusion favorable mais avec observation(s) ayant une 
incidence sur la cohérence et la vraisemblance des comptes pris dans leur 
ensemble (désaccord, incertitude, limitation) 

Il s’agit du rapport émis à l’issue d’une mission de présentation prend la forme d’une attestation qui comporte 
une conclusion conformément aux termes de notre lettre de mission en date du… nous avons effectué une 
mission de présentation des comptes… (préciser annuel ou intermédiaires) de … (préciser l’entité concernée) 
relatifs à … (préciser la période ou l’exercice concerné), qui se caractérisent par les données suivantes :

 Total du bilan

 Chiffre d’affaires

 Résultat net comptable

Nos diligences ont été réalisée conformément à la norme professionnelle du Conseil Supérieur de L’ordre 
des Experts Comptables applicable à la mission de présentation de comptes qui ne constitue ni un audit ni un 
examen limité.

Nous formulons une (des) observation(s) sur le(s) point(s) suivant(s) susceptible(s) d’affecter la cohérence et 
la vraisemblance des comptes : 

(description motivée et chiffrée des désaccords, incertitudes ou limitations faisant l’objet de(s) observation(s)

Sur la base de nos travaux et sous réserve de l’incidence de(s) observation(s) décrite(s) dans le paragraphe 
ci-dessus, nous n’avons pas relevé d'éléments remettant en cause la cohérence et la vraisemblance des 
comptes annuels (ou intermédiaires) pris dans leur ensemble tels qui sont joints à la présente attestation.

Lieu, date et signature du professionnel de l’expertise comptable.

Les obligations requises 
les modalités d’application et les autres commentaires de la norme 
7/8
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Refus d’attester (incohérences, désaccords, incertitudes, limitations)
Conformément aux termes de notre lettre de mission en date du… nous avons effectué une mission de présentation des 
comptes… (préciser annuel ou intermédiaires) de … (préciser l’entité concernée) relatifs à … (préciser la période ou l’exercice 
concerné), qui se caractérisent par les données suivantes :

 Total du bilan

 Chiffre d’affaires

 Résultat net comptable

Nos diligences ont été réalisée conformément à la norme professionnelle du Conseil Supérieur de L’Ordre des Experts 
Comptables applicable à la mission de présentation de comptes qui ne constitue ni un audit ni un examen limité.

Dans le cadre de notre mission, nous avons relevé les points suivants qui ont une incidence significative sur la cohérence et la
vraisemblance des comptes : 

(description des points relevés et de leur incidence sur les comptes)

Sur la base de nos travaux, et compte tenu de l’incidence significative du (des) point(s) mentionné(s) au paragraphe ci-dessus, 
nous ne sommes pas en mesure d’attester la cohérence et la vraisemblance des comptes annuels (ou intermédiaires) pris dans 
leur ensemble tels qu’ils sont joints à la présente attestation.

Lieu, date et signature du professionnel de l’expertise comptable.

Les obligations requises 
les modalités d’application et les autres commentaires de la norme 
8/8
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Simplifications comptables
pour les PME cotées

Jean-Charles BOUCHER

Horaire de la conférence : 11h50 – 12h10

Journée technique Comptabilité Contrôle Audit

(organisée par le CSOEC et l’INTEC)

Jeudi 8 décembre 2011, CNAM (Paris IIIe)

292, rue Saint Martin 75003 Paris

« Qualité des bilans et évaluation des missions »

2

Trop de lourdeurs pour les PME 
cotées…

Seulement 1% des PME européennes émettent des actions ou font 
appel à des investisseurs.
Des exigences fortes en matière de communication financière rendent 
difficile l’accès à cette source de financement :

 délais de publication très courts

 obligations de production de rapports d’analyse applicables aux grandes 
entreprises

 de plus en plus d’informations non financières à donner dans le rapport annuel

 développement des lois européennes, lesquelles sont ensuite transposées par 
les États Membres

 normes IFRS, par moment complexes dans leur application, et qui évoluent de 
manière constante (2ème « big bang » attendu pour 2013/2015)…

La France et l’Union Européenne doivent donc agir pour faciliter
l’accès des PME aux marchés de capitaux au sein du Marché Unique
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Adapter les obligations comptables
des PME cotées

La France a déjà fait des propositions à Bruxelles pour simplifier les 
obligations des PME et des ETI cotées :

 Avec la publication, le 18/03/2010 par Christine Lagarde, d’un « Small Business 
Act » du droit boursier européen pour les « SMILEs » (Small and Medium-sized Issuers 
Listed in Europe)

 En rappelant à la Commission Européenne dans le cadre de l’aménagement actuel 
des directives comptables, que la norme IFRS-PME est conçue exclusivement pour 
les PME non cotées et qu’elle pourrait être une source de complexité si elle était 
généralisée en Europe

L’ANC initie une stratégie comptable pour les PME en Europe
avec des normes simplifiées, adaptées aux besoins des entreprises

4

Adapter les obligations comptables
des PME cotées

Objectif de l’ANC
Alléger le cadre comptable actuel défini par les normes IFRS

 Améliorer la visibilité des comptes

 Simplifier les notes annexes aux comptes

 Imposer un socle minimal d’informations
• sans remettre en cause les principes de comptabilisation et d’évaluation
• sans introduire un nouveau référentiel comptable
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Réduire le volume des annexes

Le groupe d’experts mobilisé par l’ANC a analysé les informations 
requises par les IFRS et a dressé une liste de propositions destinées 
à alléger les annexes

Objectif : réduire d’un tiers le volume des annexes

Certaines informations sont jugées redondantes et non pertinentes 
pour une «petite société cotée», notamment par rapport au coût que 
peut représenter l’obtention de ces informations

11 propositions concrètes de l’ANC pour alléger les
comptes sans modifier les règles de comptabilisation
et d’évaluation

6

Réduire le volume des annexes
Propositions (1 sur 2)

Alléger :
 l’information sur les secteurs opérationnels et les zones géographiques (IFRS 8)

Supprimer :
 l’obligation de présentation d’un 3ème bilan lorsqu’une méthode comptable doit 

être appliquée de façon rétrospective ou en cas de reclassement significatif 
(IAS 1.10 (f))

 l’obligation d’indiquer la liste des normes et interprétations non applicables et 
une estimation de leur impact pour les normes et interprétations sans impact 
significatif sur la période suivante (IAS 8.30)

 l’obligation de donner certaines informations comparatives si ces informations 
ont déjà été données aux utilisateurs dans les états financiers de la période 
précédente (IAS 1.38)

 l’obligation de fournir les principales hypothèses utilisées pour les tests de 
dépréciation lorsque le risque de dépréciation est mineur (IAS 36.134 (d) et (e))

 en cas d’activité abandonnée, l’obligation de donner des informations et de 
retraiter les comptes sur les années comparatives (IFRS 5 et IAS 33)
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Réduire le volume des annexes
Propositions (2 sur 2)

Supprimer (suite) :

 l’obligation d’indiquer la juste valeur des instruments financiers et des 
immeubles de placement si la société comptabilise ces éléments au coût
amorti / coût (IFRS 7.25 et IAS 40.79 (e))

 l’obligation de fournir des informations sur les engagements de retraite au-
delà des périodes présentées dans les états financiers (IAS 19.120.A (p et i))

 l’obligation de ventiler les montants d’impôts différés recouvrables à plus de 
12 mois / moins de 12 mois (IAS 1.61)

 l’obligation d’indiquer les différences temporaires relatives aux filiales, 
branches, entreprises associées et entreprises sous contrôle conjoint pour 
lesquelles aucun impôt différé passif n’a été comptabilisé (IAS 12.81 (f))

 dans le référentiel IFRS, les nombreuses invitations à fournir des informations 
supplémentaires, qui ne sont pas d’application obligatoire

8

Faciliter la préparation, la lecture et 
la pertinence des comptes

Standardiser les documents

Les « modèles » d’états financiers IFRS actuellement disponibles sur le 
marché ne sont pas adaptés aux « petites sociétés cotées »

L’ANC propose un modèle commenté d’états financiers IFRS simplifiés :
 niveau minimal d’informations obligatoires
 élaboré uniquement à titre de proposition
 hors banques et assurances

Offrir des outils pratiques aux entreprises

Le modèle commenté d’états financiers proposé pourrait être mis à jour 
de façon régulière

Un récapitulatif semestriel des nouvelles normes, amendements et 
interprétations adoptés par l’Union européenne ainsi que leur date 
d’application pourrait être mis à la disposition des entreprises
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Faciliter la préparation, la lecture et 
la pertinence des comptes - Modèle 
d’états financiers

Bilan
Le bilan se limite aux rubriques minimales mentionnées dans IAS 1.54.
Chacune des rubriques minimales IAS 1 est reprise dans une note annexe correspondante. Des 
rubriques supplémentaires doivent être présentées au bilan lorsqu’une telle présentation est 
nécessaire pour comprendre la situation financière de l’entité (IAS 1.55)

En M€ Note N N-1

Immobilisations corporelles 5

Immeubles de placement

Immobilisations incorporelles 7

Actifs biologiques

Participations comptabilisées selon la méthode de la 
mise en équivalence 8

Autres actifs financiers

Impôts différés actifs 22

Total Actif non courant

Stocks 9

Clients et autres débiteurs 10

Trésorerie et équivalents de trésorerie 12

Total Actif courant

Actifs non courants détenus en vue de la vente 25

TOTAL DE L’ACTIF

En M€ Note N N-1

Capital et réserves revenant aux actionnaires de la 
société mère

Intérêts ne conférant pas le contrôle

Total des Capitaux propres

Engagements de retraite et assimilés 18

Provisions pour autres passifs 19

Emprunts 13

Impôts différés passifs 22

Total Passif non courant

Provisions pour autres passifs 19

Fournisseurs et autres créditeurs 11

Dette d’impôt sur le résultat

Autres passifs financiers

Total Passif courant

Passifs directement associés à des actifs non 
courants détenus en vue de la vente 25

TOTAL DU PASSIF ET DES CAPITAUX PROPRES

10

Compte de résultat
Le compte de résultat et l’état des autres variations du résultat global reprennent les rubriques 
minimales listées dans IAS 1.82 (sauf si ces rubriques ne comportent aucun élément). Des rubriques 
supplémentaires doivent être présentées lorsqu’une telle présentation est nécessaire pour comprendre 
la performance financière de l’entité (IAS 1.85)
Note : le compte de résultat est ici présenté par nature. Si la société désire faire une présentation par fonction, elle 
devra présenter en annexe la nature des dépenses comptabilisées

En M€ Note N N-1

Chiffre d’affaires (1) 2

Achats consommés 2

Charges liées aux avantages du personnel 2

Amortissements et dépréciations 2

Autres charges opérationnelles (2) 2

Produits financiers 3

Charges financières 3

Quote-part du résultat des participations comptabilisées selon la méthode de la mise en équivalence 8

Profits/(pertes) résultant de la décomptabilisation d’actifs financiers évalués au coût amorti

Profits/(pertes) résultant du reclassement d’actifs financiers destinés à être évalués à la juste valeur

Charge d’impôt sur le résultat 23

Résultat de l’exercice - activités poursuivies

Résultat de l’exercice - activités abandonnées N/A 
(3)

Résultat de l’exercice

Résultat de l’exercice revenant aux actionnaires de la société mère

Résultat de l’exercice revenant aux intérêts ne conférant pas le contrôle

Résultat par action de base (4) 4

Résultat par action dilué (4) 4

(1) Détailler les différentes 
catégories significatives
(IAS 18 § 35)

(2) Les autres natures de charges 
significatives doivent être 
détaillées (IAS 1 § 29 et 85). Il 
est par ailleurs rappelé que les 
produits et les charges ne 
doivent pas être compensés (IAS 
1 § 32), à moins que cela reflète 
la substance de la transaction

(3) En cas d’activité 
abandonnée, le retraitement de 
l’année comparative n’est pas 
requis (proposition ANC)

(4) En cas d’activité 
abandonnée, indiquer également 
dans le compte de résultat le 
montant du résultat par action 
sur les activités poursuivies. 
Cette information n’est à donner 
que pour la période N 
(proposition ANC)

Faciliter la préparation, la lecture et 
la pertinence des comptes - Modèle 
d’états financiers
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Etat du résultat global

En M€ Note N N-1

Résultat de l’exercice

Couvertures de flux de trésorerie 15

Écarts de change provenant de la conversion des activités étrangères

Quote-part des autres éléments du résultat global des participations 
comptabilisées selon la méthode de la mise en équivalence 8

Impôt sur le résultat lié aux composantes des autres éléments du résultat 
global (1) 22

Résultat global de l’exercice (2)

Résultat global de l’exercice revenant aux actionnaires de la société mère

Résultat global de l’exercice revenant aux intérêts ne conférant pas le contrôle

(1) Une présentation des autres éléments du 
résultat global nets d’impôts est possible si le 
montant des impôts sur chacun des éléments 
est donné dans les notes annexes (IAS 1.90)

(2) Le montant des autres éléments du 
résultat global recyclés en résultat (IAS 1.92) 
est donné dans l’état des mouvements des 
capitaux propres

Faciliter la préparation, la lecture et la 
pertinence des comptes - Modèle 
d’états financiers
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Etat des variations des capitaux propres

Revenant aux actionnaires de la société mère
Intérêts ne 

conférant pas 
le contrôle

Total 
Capitaux 
propresEn M€ Capital 

(note 16)
Écarts de 

conversion
Autres 

réserves (1)

Résultats 
non 

distribués
Total

Solde au 1er janvier 20XN-1

Résultat de l’exercice

Autres éléments du résultat global

Résultat global de l’exercice

Distribution de dividendes (x € par action)

Augmentation de capital

Plan d’options sur actions réservé au personnel (note 17)

Impact des changements de méthodes

Solde au 31 décembre 20XN-1

Résultat de l’exercice

Autres éléments du résultat global

Résultat global de l’exercice

Distribution de dividendes (x € par action)

Autres transactions avec les tiers détenteurs d’intérêts ne conférant pas 
le contrôle

Plan d’options sur actions réservé au personnel (note 17)

Solde au 31 décembre 20XN

(1) Présenter une colonne distincte pour
•Les éléments recyclables en résultat et
•Les éléments ayant une variation significative sur les périodes présentées

Faciliter la préparation, la lecture et la 
pertinence des comptes - Modèle 
d’états financiers
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Tableau de flux de trésorerie
En M€ N N-1

Résultat de l’exercice

Impôts

Variation du fonds de roulement (stocks, clients et autres débiteurs, fournisseurs et autres créditeurs)

Autres éléments sans incidence sur la trésorerie

Autres éléments reclassés en flux de trésorerie d’investissement ou de financement

Trésorerie provenant des activités opérationnelles

Impôts payés sur le résultat (1)

Trésorerie nette provenant des activités opérationnelles

Acquisition d’immobilisations incorporelles

Acquisition d’immobilisations corporelles 

Acquisition d’immobilisations financières

Produits de cession d’immobilisations

Acquisition de filiales, nette de la trésorerie acquise

Produits de cession de filiales, nets de la trésorerie cédée

Trésorerie nette absorbée par les activités d’investissement

Augmentations de capital

Dividendes versés (2)

Intérêts payés (2)

Dividendes reçus (2)

Intérêts reçus (2)

Augmentation / (remboursement) des emprunts

Trésorerie nette provenant des activités de financement

Augmentation / (diminution) de la trésorerie et des équivalents de trésorerie

Trésorerie et équivalents de trésorerie à l’ouverture de l’exercice

Profits / (pertes) de change sur la trésorerie

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture de l’exercice

(1) Les flux de trésorerie provenant 
des impôts sur le résultat sont 
classés comme des flux 
opérationnels de trésorerie, à 
moins qu’ils ne puissent être 
spécifiquement rattachés aux 
activités de financement (IAS 
7.35)

(2) Les dividendes versés peuvent 
être classés parmi les flux de 
trésorerie des activités (IAS 
7.34). Les intérêts payés et les 
intérêts et dividendes reçus 
peuvent être classés dans les 
flux de trésorerie des activités 
ou en flux de trésorerie 
d’investissement (IAS 7.33)

Faciliter la préparation, la lecture et 
la pertinence des comptes - Modèle 
d’états financiers
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Conclusion et opportunités

L’IASB reconnaît la nécessité de revoir le contenu de l’annexe aux
comptes IFRS

dans un objectif de simplification et de réorganisation
pour les PME, mais aussi pour les grandes entreprises

Les propositions de l’ANC sont un premier pas vers la
« modernisation » initiée par Bruxelles

De réelles marges de manœuvre existent donc pour les entreprises
moyennes afin d’alléger leurs comptes et en simplifier la lecture
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Lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme

Jean-Marc Jaumouillé

Horaire de la conférence :  12h25 - 12h45

Journée technique Comptabilité Contrôle Audit                                            
(organisée par le CSOEC et l’INTEC)

Jeudi 8 décembre 2011, CNAM (Paris IIIe)

292, rue Saint Martin 75003 Paris

« Qualité des bilans et évaluation des missions »

CMF – art. L561-32

• Les personnes mentionnées à l’article L.561-32 mettent en place des systèmes
d’évaluation et de gestion des risques de blanchiment de capitaux et de financement
du terrorisme.

CMF – art. L561-38-III

• Les personnes mentionnées à l’article L.561-38-III mettent en œuvre les procédures et
les mesures de contrôle interne en matière de LBC-FT définies par leurs autorités de
contrôle.

Arrêté du 7 septembre 2010 – Norme LBC-FT

• Les personnes mentionnées à l’arrêté du 7 septembre 2010 mettent en œuvre les
procédures et mesures de contrôle interne relatives à la LBC-FT mises en place au sein
de la structure d’exercice professionnel portant sur l’évaluation des risques…
les mesures de vigilance… la conservation des pièces… les modalités d’échange de
l’information au sein des structures professionnelles et des réseaux… le respect de
l’obligation individuelle de déclaration à Tracfin…

22
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Expert-comptable / collaborateur

• Règles de comportement
• Rôle de chacun
-> Rôle de la hiérarchie, si elle existe

Correspondant Tracfin

• Attributions
• Désignation

Responsable du contrôle interne

• Rôle 
• Procédures et mesures de contrôle à définir et à formaliser
• Validation des procédures et mesures de contrôle
• Désignation

Comité consultatif interne / consultation interne

33

Mise en place et mise à jour régulière

• Apprécier le niveau de risque relatif au portefeuille clients
• Déterminer le niveau de vigilance à appliquer selon le niveau de risque

Critères d’évaluation des risques

• Client ou bénéficiaire effectif
• Nature de l’activité exercée par le client
• Localisation de l’activité exercée par le client
• Nature de la mission

Détermination du niveau de vigilance applicable au cours de la relation d’affaires

• Détermination du niveau de risque en application des critères et valeurs prédéfinis 
• Modulation du niveau de risque prédéfini
• Détermination du niveau de vigilance applicable
• Actualisation régulière du niveau de vigilance

44

1/2
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Niveau de risque estimé Niveau de vigilance à retenir

Risque faible standard

Risque moyen standard

Risque élevé Renforcé

55

2/2

Mise en œuvre des mesures d’identification

• Personnes habilités à la mettre en œuvre
• Période de réalisation de l’identification : identification initiale du nouveau client, 

identification des actuels clients, actualisation de l’identification

Diligences client Personne Physique

• Informations requises pour l’identification
• Mesures d’identification standard
• Mesures d’identification complémentaires – clients absents
• Mesures applicables en cas de doute sur l’identité du client
• Autres informations à recueillir au cours de la relation d’affaires

Diligences client Personne Morale

• Informations requises pour l’identification
• Mesures d’identification de la personne morale
• Mesures d’identification du représentant légal de la personne morale
• Dispense de mesures d’identification

66

1/2
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Diligences Bénéficiaire effectif

• Définition du bénéficiaire effectif
• Mesures d’identification du bénéficiaire effectif
• Dispense de mesure d’identification

Diligences PPE – Personne Politiquement Exposée

• Définition d’une PPE
• Mesures d’identification d’une PPE
• Acceptation de la mission

Conclusion des mesures d’identification

• Réussite de l’identification
• Echec de l’identification
-> Acceptation de la mission

77

2/2

Vigilance standard = niveau minimum de vigilance

• Travaux à réaliser

Vigilance renforcée

• Application à un client
• Application à une opération
• Traitement des plaintes et allégations

Démarche de clarification

88
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Champ de la déclaration de soupçon

Cas d’exonération

• Consultation juridique
• Confidences reçues

Processus de déclaration de soupçon et déclarant

Forme et contenu de la déclaration

99

Supervision annuelle

• Contrôles spécifiques
• Maintien et poursuite de la mission

Contrôle de l’application des procédures

• Revue interne
• Contrôle qualité

1010
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Poursuite de la mission en cas de déclaration de soupçon

Confidentialité

• Vis-à-vis du client et des tiers
• A l’intérieur de la structure d’exercice professionnel
• A l’intérieur du réseau

Conservation des documents

• Identification
• Dossier de travail
• Déclaration de soupçon et documents attachés

Formation et information

Recrutement

1111
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COMMISSION EUROPÉENNE 

Bruxelles, le 25.10.2011 
COM(2011) 684 final 

2011/0308 (COD) 

  

Proposition de 

DIRECTIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

relative aux états financiers annuels, aux états financiers consolidés et aux rapports 
associés de certaines formes d’entreprises 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

{SEC(2011) 1289 final} 
{SEC(2011) 1290 final}  
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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. OBSERVATIONS GENERALES

Les directives comptables1 (ci-après dénommées les «directives») portent sur les états 
financiers annuels et consolidés des sociétés de type société anonyme, société en commandite 
par actions ou société (de personnes) à responsabilité limitée en Europe. 

La révision actuelle vise un certain nombre d’objectifs clés: 

(1) réduction de la charge administrative/simplification, essentiellement pour les 
petites entreprises; 

(2) plus grande clarté et meilleure comparabilité des états financiers, au bénéfice 
des catégories d’entreprises pour lesquelles ces considérations revêtent un 
grand intérêt en raison du caractère plus international de leurs activités et de 
l’implication d’un plus grand nombre de parties extérieures; 

(3) protection des besoins fondamentaux des utilisateurs et, à ce titre, conservation 
des informations comptables nécessaires pour les utilisateurs; 

(4) plus grande transparence concernant les sommes versées aux gouvernements 
par l’industrie extractive et les exploitants de forêts primaires. 

Les consultations ont révélé que les parties concernées sont, dans l’ensemble, largement 
satisfaites du cadre actuel, qui a globalement fonctionné sans heurts au fil des ans. Ces parties 
concernées, qui comprennent notamment les préparateurs et les utilisateurs des états 
financiers, ainsi que des autorités publiques, estiment cependant qu’une simplification est 
possible par rapport à la situation actuelle, notamment au bénéfice des plus petites entreprises. 
Ces trente dernières années, les modifications des directives ont introduit quantité de 
nouvelles dispositions, dont de nouvelles règles en matière d’informations à fournir et 
d’évaluation, et notamment des dispositions détaillées concernant la comptabilisation à la 
juste valeur. La question de la simplification ou de l’abrogation possibles de certaines 
dispositions en vigueur n’a pas bénéficié d’une telle attention. Si les modifications apportées 
pouvaient sans doute se justifier individuellement, elles se sont accumulées sans guère 
d’égards pour la comparabilité et l’exploitabilité des états financiers et ont multiplié aussi bien 
les exigences en matière d’information financière que le nombre d’options à la disposition des 
États membres. Au final, elles ont entraîné une plus grande complexité et ont accru la charge 
réglementaire pesant sur chaque entreprise. Cette charge accrue pèse particulièrement sur les 
plus petites entreprises. 

Les parties concernées ont également souligné la nécessité de renforcer la clarté et la 
comparabilité des états financiers, notamment pour les plus grandes entreprises, dont les 
activités revêtent plus fréquemment une nature transfrontière. 

                                                 
1 Quatrième directive 78/660/CEE du Conseil du 25 juillet 1978 fondée sur l’article 54 paragraphe 3 sous 

g) du traité et concernant les comptes annuels de certaines formes de sociétés et septième directive 
83/349/CEE du Conseil du 13 juin 1983 fondée sur l’article 54 paragraphe 3 point g) du traité, 
concernant les comptes consolidés. 
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Les directives répondent à un double objectif: imposer aux sociétés de type société anonyme, 
société en commandite par actions ou société (de personnes) à responsabilité limitée 
l’obligation d’établir des états financiers et fixer des exigences minimales en vue de renforcer 
la comparabilité des états financiers dans l’ensemble de l’Union. À leur tour, ces mesures 
devraient assurer un meilleur fonctionnement du marché unique et, plus concrètement, 
faciliter l’accès au financement, réduire le coût du capital et accroître les échanges 
transfrontières ainsi que les activités transfrontières de fusion et acquisition. Dans l’ensemble, 
la présente proposition contribue à renforcer la compétitivité de l’Europe en instaurant un 
environnement réglementaire favorable à une croissance génératrice d’emplois. 

La présente proposition complète la proposition de directive de 20092 relative aux états 
financiers des micro-entités, qui fait toujours l’objet de négociations entre les colégislateurs 
de l’Union. Le Conseil et le Parlement ayant désormais tous deux accepté le principe d’un 
régime pour les micro-entités, la présente proposition ne contient aucune nouvelle proposition 
politique concernant les micro-entreprises du type de celles évaluées dans l’analyse d’impact 
qui lui est jointe. La Commission souhaite examiner, avec les colégislateurs de l’Union, 
comment intégrer au mieux dans la proposition actuelle l’accord interinstitutionnel final 
relatif à la directive de 2009. 

La présente proposition s’inscrit dans la politique à l’égard des entreprises que la Commission 
a définie à différentes occasions. La stratégie Europe 20203 vise à faire de l’UE une économie 
plus intelligente, plus durable et plus inclusive. L’Acte pour le marché unique4 doit rendre la 
vie plus simple aux PME, qui représentent plus de 99 % des entreprises européennes, et leur 
assurer un meilleur accès au financement. Le «Small Business Act» reconnaît la nécessité de 
tenir compte des besoins spécifiques du groupe des PME et de définir en son sein plusieurs 
catégories. Il relève d’une approche fondée sur la «priorité aux PME». La présente 
proposition fait par ailleurs partie du programme glissant de simplification adopté par la 
Commission et des initiatives prises par cette dernière en faveur d’une réduction de la charge 
administrative. De ce fait, elle aide la Commission à respecter son engagement de réviser 
l’acquis de l’Union de manière à assurer la pertinence, l’efficacité et la proportionnalité de la 
législation en vigueur et de réduire les charges administratives en simplifiant l’environnement 
réglementaire5. 

Elle abroge les directives comptables actuelles en les remplaçant, ainsi que leurs 
modifications ultérieures, par une nouvelle directive unique. 

                                                 
2 Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 78/660/CEE du 

Conseil concernant les comptes annuels de certaines formes de sociétés en ce qui concerne les micro-
entités (texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) {SEC(2009) 206} {SEC(2009) 207} COM(2009) 0083 
final - COD 2009/0035, http://eur-
lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:52009PC0083:FR:NOT. 

3 http://ec.europa.eu/europe2020/index_fr.htm. 
4 La révision des directives comptables est mentionnée dans la section 2.11 de la communication 

d’avril 2011 de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 
européen et au Comité des régions: «L’Acte pour le marché unique – Douze leviers pour stimuler la 
croissance et renforcer la confiance, “Ensemble pour une nouvelle croissance”», disponible en ligne à 
l’adresse http://ec.europa.eu/internal_market/smact/docs/20110413-communication_fr.pdf#page=2. 

5 http://ec.europa.eu/governance/better_regulation/key_docs_fr.htm#_simplification. 
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2. CONSULTATION DES PARTIES CONCERNEES ET ANALYSE D’IMPACT

2.1. Consultation des parties concernées et intéressées

Les services de la Commission ont entretenu un dialogue régulier avec les parties concernées 
tout au long du processus de révision. L’objectif était de recueillir l’opinion de toutes les 
parties intéressées, telles que les préparateurs, les utilisateurs, les instances normatives ou les 
autorités publiques. Le dialogue a eu lieu dans le cadre: 

– d’un groupe ad hoc informel de réflexion sur les PME, composé de dix experts 
aux expériences et aux parcours variés; 

– de deux consultations publiques, portant respectivement sur la révision des 
directives et sur la norme internationale d’information financière pour les 
petites et moyennes entreprises, toutes deux suivies par des réunions entre 
parties concernées consacrées à l’examen des résultats et à de nouvelles 
discussions sur leur base; 

– de plusieurs réunions ciblées avec les instances normatives nationales ainsi 
qu’avec des représentants des petites et moyennes entreprises, du secteur 
bancaire, des investisseurs et des comptables de toute l’Union; 

– de consultations avec le groupe de travail sur les PME de l’EFRAG (Groupe 
consultatif pour l’information financière en Europe) et le groupe de travail 
ad hoc sur les PME du CRC (Comité de réglementation comptable); 

– d’une étude consacrée à l’impact des modifications apportées aux directives sur 
le plan de la charge administrative, menée par le CSES (Centre for Strategy 
and Evaluation Services). 

Pour ce qui est de la transmission d’informations pays par pays, les services de la 
Commission ont également entretenu un dialogue régulier avec différentes catégories de 
parties concernées (telles que les préparateurs, les utilisateurs et les autorités publiques). Une 
consultation publique a été réalisée en 2010-2011 et une série de consultations bilatérales avec 
les parties concernées (dont les utilisateurs et les préparateurs) ont eu lieu en 2010 et 2011. Le 
Groupe consultatif pour l’information financière en Europe (EFRAG) a par ailleurs apporté 
des éléments d’information concernant l’évaluation des coûts administratifs associés à la 
possibilité d’exiger que les informations financières soient transmises pays par pays. 

2.2. Analyse d’impact

2.2.1. États financiers 

La préparation des états financiers a été reconnue comme l’une des obligations réglementaires 
les plus lourdes pour les entreprises6. La charge administrative pesant sur les petites 
entreprises est proportionnellement plus lourde que celle qui pèse sur les moyennes et les 
grandes entreprises. 

                                                 
6 http://ec.europa.eu/enterprise/policies/better-regulation/administrative-burdens/priority-

areas/index_en.htm (en anglais). 
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Cinq options stratégiques générales partant du scénario de référence ont été évaluées dans le 
cadre de l’analyse d’impact. L’option générale consistant à réviser et à moderniser une 
sélection de dispositions figurant actuellement dans les directives comptables a finalement été 
privilégiée. 

Il est apparu, après examen d’options plus détaillées, qu’un «mini-régime» propre aux petites 
entreprises constituerait le meilleur choix stratégique. Une telle approche pourrait réduire de 
1,5 milliard d’euros la charge administrative, grâce à une révision à la baisse des exigences en 
matière d’informations à fournir dans l’annexe, à un nouvel assouplissement du contrôle légal 
et à la suppression de l’obligation faite aux petits groupes d’établir des états financiers 
consolidés. 

Une autre option détaillée consistait à relever les seuils applicables aux petites et moyennes 
entreprises tels que définis dans la directive de manière à refléter l’inflation enregistrée durant 
la période 2007-2011. Cette proposition pourrait réduire la charge administrative de quelque 
0,2 milliard d’euros. 

Le potentiel d’économies attendu des mesures ci-dessus est donc estimé à 1,7 milliard d’euros 
au total. Les micro-entreprises bénéficieront de toute façon du régime simplifié proposé aux 
petites entreprises7. L’impact des choix stratégiques précités sur les micro-entités n’a 
cependant pas été pris en considération, car la proposition de directive relative aux micro-
entités qui est actuellement examinée par le Parlement européen et le Conseil traite 
spécifiquement la situation de ces dernières. 

Ces choix stratégiques réduiront la quantité d’informations, et notamment d’informations 
publiques, à la disposition de ceux qui utilisent les états financiers des petites et moyennes 
entreprises. La protection des créanciers se trouverait néanmoins renforcée par l’introduction 
de l’obligation de fournir deux types d’informations, concernant les garanties et les 
engagements et concernant les transactions avec des parties liées. L’impact serait légèrement 
positif sur le plan des informations disponibles en ce qui concerne les moyennes et les grandes 
entreprises, en raison d’une plus grande clarté et d’une meilleure comparabilité de leurs états 
financiers. 

Les autorités statistiques pourraient être amenées à ajuster leur manière de collecter certaines 
données auprès des plus petites entreprises, même si l’harmonisation maximale des seuils leur 
permettrait de collecter des données concernant des entreprises de dimensions objectivement 
identiques à travers l’Union, ce qui renforcerait la comparabilité. L’harmonisation des seuils 
pourrait néanmoins avoir un effet négatif sur la collecte des données statistiques, en 
particulier dans les États membres comptant une forte proportion de petites entreprises. Pour 
établir une estimation de leurs indicateurs économiques nationaux, ces États membres 
pourraient être amenés à revoir leur manière de collecter les données statistiques auprès des 
entreprises. La proposition de la Commission en faveur d’une interconnexion des registres 
centraux, du commerce et des sociétés8 devrait, en tant que facteur d’atténuation, améliorer 
l’accès transfrontière aux informations relatives aux entreprises. Les administrations fiscales 

                                                 
7 L’impact sur les économies réalisées par les micro-entreprises n’a pas été inclus dans les impacts 

attendus de la présente proposition, afin d’éviter qu’il ne soit comptabilisé une seconde fois après 
l’évaluation des effets de la proposition de directive de 2009 relative aux micro-entités. 

8 Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant les directives 89/666/CEE, 
2005/56/CE et 2009/101/CE en ce qui concerne l’interconnexion des registres centraux, du commerce et 
des sociétés, COM(2011) 79 du 24.2.2011. 
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conserveront le pouvoir de décider comment calculer les bénéfices à des fins fiscales et de 
fixer les exigences qui y seront associées en matière d’information financière. 

Pour ce qui est de l’impact social de la proposition, la simplification des exigences en matière 
de comptabilité devrait promouvoir un climat économique favorable à la création 
d’entreprises et à l’esprit d’entreprise. Il est ressorti de l’analyse d’impact qu’en libérant des 
ressources pour les entreprises, l’initiative devrait contribuer, ne serait-ce que légèrement, à la 
création d’emplois au sein de l’Union. Certaines des économies réalisées par les entreprises 
proviendraient d’une réduction des rétributions versées aux cabinets d’experts-comptables ou 
aux experts-comptables externes. L’incidence de ce transfert de ressources sur les taux 
d’emploi en général devrait être neutre ou, tout au plus, légèrement négative. Aucune 
incidence mesurable sur l’environnement n’est prévue. L’introduction de régimes comptables 
simplifiés ne devrait pas dissuader les petites entreprises de croître, la comptabilité 
représentant à cet égard une charge moins importante que la fiscalité ou la législation sociale. 
L’approche «think small first» («priorité aux PME») qui sous-tend la présente proposition 
autorise par ailleurs des régimes comptables adaptés à plusieurs tailles d’entreprises. 

2.2.2. Déclaration des sommes versées aux gouvernements 

La Commission a exprimé publiquement son soutien à l’initiative internationale pour la 
transparence dans les industries extractives (EITI) et affiché sa volonté de rendre obligatoire, 
par voie législative, la publication de certaines informations par les entreprises extractives9. 
Un engagement similaire a été pris dans la déclaration de clôture du sommet du G8 de 
mai 201110, qui s’est tenu à Deauville: les gouvernements du G8 s’y sont engagés «à mettre 
en place des lois et règlements sur la transparence, ou à promouvoir des normes à caractère 
volontaire, qui instaurent une obligation ou une incitation pour les entreprises pétrolières, 
gazières et minières de rendre compte des paiements effectués au profit de chaque État». Le 
Parlement européen a en outre présenté une résolution11 dans laquelle il réaffirme son soutien 
aux exigences de fourniture d’informations pays par pays, notamment pour ce qui est des 
industries extractives. 

La législation actuelle de l’UE ne prévoit pas d’obligation, pour les entreprises, de déclarer les 
sommes versées aux gouvernements des pays où elles exercent leurs activités selon une 
ventilation par pays. Ces versements ne sont dès lors généralement pas rendus publics, alors 
même que les sommes versées par les industries extractives (pétrolières, gazières et minières) 
ou les exploitants12 de forêts primaires13 peuvent représenter une part significative des 
revenus d’un État, en particulier dans les pays tiers riches en ressources naturelles. Pour 
responsabiliser les gouvernements concernant la gestion de ces ressources et promouvoir la 
bonne gouvernance, il est proposé d’exiger la déclaration des sommes versées aux 
gouvernements au niveau individuel ou consolidé des entreprises. La présente proposition est 

                                                 
9 http://www.liberation.fr/monde/01012339133-lutter-contre-l-opacite-des-industries-extractives. 
10 http://www.g20-g8.com/g8-g20/g8/francais/en-direct/actualites/un-nouvel-elan-pour-la-liberte-et-la-

democratie.1313.html. 
11 Résolution INI/2010/2102. 
12 Qu’ils pratiquent la coupe rase, l’abattage sélectif ou l’éclaircissage sur des terres répertoriées comme 

abritant des zones de forêts primaires, ou perturbent de toute autre manière ces forêts ou terrains 
forestiers lors de campagnes d’exploration ou d’extraction de ressources minières, minérales, hydriques, 
pétrolières ou gazières ou de toute autre activité entraînant des nuisances. 

13 Définies dans la directive 2009/28/CE comme des forêts d’essences indigènes se régénérant 
naturellement, «lorsqu’il n’y a pas d’indication clairement visible d’activité humaine et que les 
processus écologiques ne sont pas perturbés de manière importante». 
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comparable au Dodd-Frank Act14, adopté en juillet 2010 aux États-Unis, qui impose aux 
entreprises extractives (des secteurs pétrolier, gazier et minier) enregistrées auprès de la 
Commission américaine des opérations de bourse (SEC) l’obligation de déclarer 
publiquement les sommes versées aux gouvernements15 selon une ventilation par pays et par 
projets. Les modalités d’application de cette disposition devraient être adoptées par la SEC 
d’ici la fin de l’année 2011. 

Cinq options stratégiques générales ont été examinées dans le cadre de l’analyse d’impact16. 
À partir du scénario de base (option stratégique 0), les régimes susceptibles de faire l’objet 
d’un accord au niveau mondial et prévoyant la transmission d’informations pays par pays 
pour les multinationales établies aussi bien dans l’UE qu’en dehors de celle-ci ont été 
analysés (option stratégique 1), suivis de plusieurs options stratégiques limitant l’obligation 
de publier des informations pays par pays aux seules entreprises de l’Union européenne 
(options stratégiques 2 à 4). L’option stratégique 2 prévoit que les sommes versées aux 
gouvernements par les entreprises extractives et les exploitants de forêts primaires seront 
déclarées selon une ventilation par pays, tandis que l’option stratégique 3 prévoit qu’elles le 
seront selon une ventilation par pays et par projets. Outre la déclaration des sommes versées 
aux gouvernements, l’option stratégique 4 prévoit, pour les entreprises extractives et les 
exploitants de forêts primaires, l’obligation de tenir une comptabilité complète pour chaque 
pays. 

L’option consistant à exiger des multinationales européennes du secteur des industries 
extractives et de l’exploitation des forêts primaires une déclaration pays par pays des sommes 
versées aux gouvernements selon une ventilation par pays et par projets (option stratégique 3) 
a été retenue. Les industries extractives comprennent toutes les entreprises dont tout ou partie 
des activités impliquent l’exploration, la découverte, l’exploitation et l’extraction de 
gisements de minerais, de pétrole et de gaz naturel. Le secteur de l’exploitation des forêts 
primaires couvre toutes les entreprises dont tout ou partie des activités impliquent la coupe 
rase, l’abattage sélectif ou l’éclaircissage de forêts primaires. La déclaration des sommes 
versées aux gouvernements selon une ventilation par pays et, selon le cas, par projets 
répondrait davantage aux exigences des parties concernées prônant des déclarations plus 
complètes, tout en maintenant les coûts de cette option stratégique à un niveau acceptable 
pour peu qu’un seuil d’importance relative approprié soit instauré. Cette approche permettrait 
d’atteindre un équilibre entre le renforcement de la transparence et la volonté de ne pas 
imposer aux entreprises une charge excessive et de ne pas entraver outre mesure la 
compétitivité des entreprises de l’Union. Elle ne devrait pas compromettre les initiatives que 
prendra l’Union en vue de conclure un accord international et de créer, au moyen de 
négociations avec les partenaires internationaux, des conditions homogènes à l’échelle 
mondiale en matière de déclaration pays par pays. 

                                                 
14 http://www.sec.gov/about/laws/wallstreetreform-cpa.pdf (en anglais). 
15 Impôts, redevances, frais et droits (dont les frais d’attribution de permis), droits à la production, primes 

et autres prestations significatives. 
16 Le 22 juillet 2011, le comité d’analyses d’impact a rendu un avis favorable concernant l’analyse 

d’impact. Les commentaires qu’il a formulés ont été pris en considération dans la version finale du 
rapport d’analyse (adresse du site web). Selon ces commentaires, le rapport devait définir plus 
clairement la portée et l’objectif principal de l’initiative. Il devait fournir un scénario de référence plus 
complet. Les différentes options devaient y être mieux présentées. Le rapport devait détailler davantage 
les coûts et les bénéfices des différentes options stratégiques et étoffer l’analyse de la proportionnalité 
des mesures proposées. Il devait enfin contenir davantage d’informations concernant les opinions des 
parties concernées. 
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L’éventualité d’une incompatibilité entre une obligation de déclaration européenne et la 
législation nationale d’un pays bénéficiaire interdisant la publication de telles informations a 
été évoquée par certaines entreprises couvertes par la présente proposition de directive. 
D’aucuns ont préconisé d’instaurer, dans un tel cas de figure, une exemption de l’obligation 
de déclarer les sommes ainsi versées aux gouvernements. Si la Commission n’a recensé qu’un 
nombre très limité de pays interdisant de telles déclarations, elle a néanmoins prévu une 
exemption pour des cas extrêmement précis où une entreprise qui se conformerait aux 
obligations de publication se placerait en situation d’infraction manifeste au droit pénal du 
pays concerné. 

La sécurité de l’approvisionnement énergétique est l’une des priorités de l’Union européenne, 
et ce pour plusieurs raisons, dont le fait que l’énergie produite dans ses États membres ne 
suffit pas à couvrir la demande actuelle. Certains avancent que les entreprises extractives de 
l’Union pourraient éprouver plus de difficultés à exercer leurs activités dans des pays tiers, ce 
qui pourrait menacer gravement la sécurité de l’approvisionnement de l’Europe en pétrole et 
en gaz. Si certaines entreprises déclarent déjà les sommes versées à des gouvernements selon 
une ventilation par pays sans que cela n’entrave le moins du monde leurs activités, d’autres 
pourraient ne pas avoir cette chance. La question de la sécurité de l’approvisionnement 
énergétique en Europe devrait donc, entre autres thématiques, être étudiée lors d’un réexamen 
de la présente proposition. D’aucuns ont fait valoir qu’une telle obligation de déclaration 
pourrait nuire à la compétitivité des entreprises européennes. La Commission estime que, 
dans la majorité des cas, la déclaration (au-delà d’un seuil d’importance relative) des sommes 
versées aux gouvernements selon une ventilation par pays, et par projets lorsqu’elles ont été 
attribuées à un projet spécifique, ne fournirait aucune indication directe sur les informations 
confidentielles des entreprises, telles que le montant de leur chiffre d’affaires, de leurs charges 
et de leurs bénéfices. Un renforcement de l’ITIE tendrait également à exclure toute perte 
éventuelle de compétitivité à court terme, car il pourrait conforter la dimension mondiale des 
principes défendus par cette initiative et la réputation des entreprises qui s’y conforment. 

2.3. Incidence budgétaire 

La proposition n’a pas d’incidence sur le budget de l’Union. 

3. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

3.1. Simplification

La présente proposition introduit un régime spécifique pour les petites entreprises, qui réduira 
considérablement la charge administrative pesant actuellement sur ces dernières lorsqu’elles 
préparent leurs états financiers. En application de ce régime, seules devront être fournies dans 
l’annexe les informations suivantes: (i) les méthodes comptables;(ii) les garanties, les 
engagements, les éventualités et les arrangements non comptabilisés au bilan; (iii) les 
événements postérieurs à la date de clôture du bilan non comptabilisés au bilan;(iv) les dettes 
à long terme et les dettes garanties; et (v) les transactions avec les parties liées. Il convient de 
noter que la fourniture obligatoire des informations (iii) et (v) entraînera de nouvelles 
obligations pour les petites entreprises, la majorité des États membres ayant prévu en la 
matière des exemptions pour ces dernières. 

La présente proposition vise également une harmonisation des seuils, afin de garantir que la 
réduction de la charge administrative soit une réalité pour l’ensemble des petites entreprises 
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de l’UE. À l’heure actuelle, de nombreuses entreprises considérées comme de petites 
entreprises selon les définitions européennes sont classées dans la catégorie des moyennes ou 
des grandes entreprises du fait que les catégories définies dans les directives sont transposées 
à la baisse au niveau national. 

Le tableau ci-dessous résume les principaux effets de la présente proposition sur le plan de la 
simplification: 

Petites entreprises 

~ 1,1 million d’entreprises

~ 21 % des entreprises 

– Une harmonisation maximale offrira aux 
entreprises de même dimension des conditions 
équivalentes à travers l’Union. 

– L’annexe portera sur cinq domaines clés 
seulement. 

– Aucun contrôle légal n’est imposé. 

– Les petits groupes seront exemptés de 
l’obligation d’établir des états financiers 
consolidés. 

3.2. Autres mesures

La présente proposition vise à renforcer la comparabilité et la clarté des états financiers 
préparés par les moyennes et les grandes entreprises et, dans une certaine mesure, par les 
petites entreprises. 

Elle vise pour ce faire à limiter le nombre d’options dont disposent actuellement les États 
membres dans la mesure où celles-ci nuisent à la comparabilité des états financiers. Des 
principes généraux, tels que celui de la prééminence de la substance sur la forme, deviendront 
obligatoires, de manière à renforcer la clarté des états financiers. 

Le tableau ci-dessous résume les principaux changements résultant des modifications 
apportées aux dispositions actuelles: 

Moyennes/grandes
entreprises 

~ 0,3 million d’entreprises 

~ 4 % des entreprises 

– Introduction de l’«importance relative» et de la 
«prééminence de la substance sur la forme» en 
tant que principes généraux. 

– Réduction du nombre d’options à la disposition 
des États membres. 

3.3. IFRS pour les PME

L’une des options envisagées était d’adopter les normes internationales d’information 
financière pour les PME (IFRS pour les PME) et de les rendre obligatoires au sein de l’Union. 
Les parties concernées, et notamment les autorités publiques, étaient cependant divisées face à 
un tel scénario. L’analyse d’impact a en outre abouti à la conclusion que l’introduction de ces 
nouvelles normes ne servirait pas les objectifs de simplification et de réduction de la charge 
administrative. Les IFRS pour les PME étant par ailleurs des normes relativement récentes, 
tous les enseignements de leur application à l’échelle mondiale n’ont pas encore été tirés. 
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La présente proposition de directive ne prévoit pas l’adoption obligatoire des IFRS pour les 
PME. Les différences entre ces normes et la présente proposition sur le plan, d’une part, de la 
présentation du capital social souscrit non versé et, d’autre part, des durées d’amortissement 
pour l’écart d’acquisition (goodwill) dont la durée d’utilité attendue ne peut être estimée de 
manière fiable rendent impossible une adoption explicite fidèle et intégrale des IFRS pour les 
PME. 

3.4. Déclaration des sommes versées aux gouvernements 

Pour promouvoir la responsabilité des gouvernements et la bonne gouvernance, la proposition 
introduit de nouvelles exigences en matière de déclaration pour les entreprises extractives et 
les exploitants de forêts primaires. Elle prévoit l’obligation, pour ces entreprises, de déclarer 
les sommes versées aux gouvernements dans chacun des pays où elles opèrent, en précisant, 
le cas échéant, à quel projet elles ont été affectées, lorsque ces montants atteignent un niveau 
significatif pour le gouvernement destinataire. Conformément à l’objectif général et afin de 
limiter le supplément de charge administrative induit par cette mesure, cette nouvelle 
disposition ne s’appliquera qu’aux grandes entreprises et aux entités d’intérêt public. 

3.5. Proposition de directive et abrogation d’actes législatifs en vigueur

La présente proposition prend la forme d’une nouvelle directive abrogeant les directives de 
1978 et de 1983 et les modifications ultérieures qui y ont été apportées. 

3.6. Base juridique, subsidiarité et proportionnalité 

La présente proposition est fondée sur l’article 50, paragraphe 1, du traité, qui constitue la 
base juridique des mesures à prendre par l’Union européenne pour mettre en place un marché 
intérieur du droit des sociétés. 

Elle dispose que les sociétés de type société anonyme, société en commandite par actions ou 
société (de personnes) à responsabilité limitée devraient préparer leurs états financiers en se 
conformant à une série d’obligations, qui doivent assurer une meilleure comparabilité des 
états financiers à l’échelle de l’Union et, ainsi, contribuer à un meilleur fonctionnement du 
marché unique et à un accroissement des échanges transfrontières. En vertu du principe de 
subsidiarité, l’Union ne devrait intervenir que quand son action est à même de produire de 
meilleurs résultats qu’une intervention au niveau des États membres, sans aller au-delà de ce 
qui est proportionné et nécessaire pour atteindre les objectifs fixés. Les objectifs de la 
présente révision sont tels qu’ils ne peuvent être réalisés au moyen d’actions unilatérales des 
États membres. 

Il serait avantageux, pour les petites entreprises, de ne devoir se conformer qu’à un seul lot 
d’exigences fondamentales établies à l’échelle de l’UE dans le cadre d’une approche «priorité 
aux PME». Les petites entreprises devraient être traitées sur un pied d’égalité au sein de 
l’Union, de sorte qu’elles puissent toutes bénéficier, de manière homogène, de l’accès au 
marché unique. Les États membres ne devraient pas définir d’exigences supplémentaires 
superflues. Une législation coordonnée au niveau de l’UE est le meilleur moyen de parvenir à 
un tel résultat. Pour ce qui est des moyennes et des grandes entreprises, il convient d’assurer 
une plus grande comparabilité des informations financières au sein de l’Union, étant donné 
que ces entreprises opèrent souvent dans toute l’Union et que leurs activités intéressent des 
parties établies dans tout le marché intérieur. Les États membres devraient néanmoins 
disposer d’une certaine marge de manœuvre lorsqu’il s’agit de définir, pour ces formes 
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d’entreprises, des exigences supplémentaires en matière d’information financière. Une 
directive constitue à cet égard l’instrument juridique le plus approprié, car elle laisse aux États 
membres une certaine liberté d’action. Elle garantit par ailleurs que, sur le fond comme sur la 
forme, les mesures proposées par l’Union ne vont pas au-delà de ce qui est proportionné et 
nécessaire pour réaliser l’objectif réglementaire de simplification et de réduction de la charge 
administrative. 

4. COMMENTAIRE DES ARTICLES

Les articles suivants restent en substance identiques aux articles correspondants de la 
quatrième directive 78/660/CEE du Conseil et de la septième directive 83/349/CEE du 
Conseil, bien que leur numérotation diffère généralement de la numérotation originale: 
article 1er, paragraphe 1 (y compris les annexes I et II), article 2, paragraphes 2 à 8, article 3, 
paragraphes 6 à 9, article 4, article 5, paragraphes 2 et 3, article 6, paragraphes 2 et 3, 
article 7, article 8, paragraphes 1 à 5, article 10, article 11, paragraphes 1 à 7 et paragraphe 11, 
article 12, paragraphe 2, article 19, paragraphe 2, articles 20 à 22, article 28, paragraphe 2, 
article 29, paragraphes 2 et 3, article 30, article 32, article 33, paragraphes 1 et 2, article 34, 
paragraphe 1, article 35 à l’exception du paragraphe 3, articles 44 et 45, article 47 et 
article 51. Un tableau de correspondance est fourni à l’annexe III. 

Par souci de concision et de clarté, des explications ne sont fournies dans cette section que 
dans les cas où la présente proposition apporte des modifications substantielles par rapport 
aux directives qui seront abrogées. 

Plusieurs modifications ont été apportées tout au long du texte afin d’adapter la terminologie 
utilisée dans la proposition de directive au langage comptable moderne. La substance des 
articles concernés ne s’en trouve aucunement modifiée. Il s’agit des modifications suivantes: 
remplacement, le cas échéant, de «société» par «entreprise», remplacement du terme 
«comptes» par l’expression «états financiers» et remplacement, dans la version française, de 
l’expression «fonds de commerce» par «écart d’acquisition» et de l’expression «compte de 
profits et pertes» par «compte de résultat». 

4.1. Chapitre 1 – Champ d’application, définitions et catégories d’entreprises

L’article 2 rassemble un certain nombre de définitions qui étaient auparavant disséminées en 
de multiples endroits dans les directives d’origine. Les entités d’intérêt public sont définies 
sur la base de la définition utilisée dans la directive 2006/43/CE concernant les contrôles 
légaux. La définition des entreprises mères, des entreprises filiales et des entreprises liées a 
été clarifiée par rapport aux définitions fournies dans la septième directive 83/349/CEE du 
Conseil. Sur le fond, le sens n’en a toutefois pas été modifié. De même, les entreprises 
associées sont définies de manière plus claire qu’actuellement. En établissant qu’une 
influence notable est réputée exercée lorsqu’un investisseur détient 20 % ou plus des droits de 
vote, cette définition s’aligne par ailleurs sur la norme comptable internationale en la matière 
(IAS 28). 

L’article 3 établit une base juridique pour les expressions «petites», «moyennes» et «grandes 
entreprises» et maintient la pratique consistant à déterminer la taille d’une entreprise sur la 
base du montant net de son chiffre d’affaires, du total du bilan et du nombre de membres du 
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personnel. L’Union européenne peut, selon l’objectif stratégique poursuivi, recourir à des 
définitions différant plus ou moins de celles fournies dans cet article17. La proposition 
consiste à harmoniser intégralement les critères en matière de taille là où, précédemment, les 
États membres pouvaient décider de reconnaître ou non dans leur législation différentes tailles 
d’entreprises et, dans le respect de certaines limites, fixer eux-mêmes lesdits critères. 

Les petits et les moyens groupes sont définis plus clairement que dans la septième directive 
83/349/CEE du Conseil. Les critères de taille reposant sur le montant net du chiffre d’affaires 
et le total du bilan, qui ont été révisés pour la dernière fois en 2006, sont relevés pour tenir 
compte de l’inflation. 

La définition des «sociétés de participation financière» et des «sociétés d’investissement» a 
été supprimée, tout comme les exemptions accordées à ces sociétés, car le traitement 
comptable différencié de certains types d’entreprises constitue un frein à l’harmonisation. Ces 
dispositions n’ont, du reste, guère été exploitées au sein de l’UE. 

4.2. Chapitre 2 – Dispositions et principes généraux

Associé à l’article 17 (cf. point 4.4 ci-dessous), l’article 4 crée un régime pleinement 
harmonisé pour l’établissement des états financiers des petites entreprises, qui consiste en 
l’établissement d’un compte de résultat, d’un bilan et d’une annexe limitée. Les États 
membres ne devraient pas exiger la présentation d’autres informations. 

L’article 5 introduit le principe général de l’importance relative, qui s’appliquera aux 
exigences en matière de comptabilisation, d’évaluation, de présentation et de publication dans 
les états financiers. Ce principe permettra par exemple de combiner différents postes dans le 
compte de résultat ou dans le bilan ou de ne pas publier dans l’annexe des informations non 
significatives. De même, les comptes de régularisation et les provisions non significatifs ne 
seraient pas obligatoirement comptabilisés. L’évaluation de l’importance relative restera avant 
tout du ressort de l’entreprise, qu’elle fasse ou non l’objet d’un contrôle. 

Une obligation de présenter dans les états financiers la réalité économique d’une transaction, 
et non sa seule forme juridique, est également introduite comme principe général à l’article 5, 
de manière à établir des principes généraux communs et, partant, à renforcer l’harmonisation 
dans l’ensemble de l’Union. Auparavant, un tel mode de présentation était autorisé par les 
directives, mais les États membres n’avaient pas l’obligation d’intégrer ce principe dans leur 
législation nationale. 

                                                 
17 La Commission préconise ainsi le recours à des définitions des micro, petites et moyennes entreprises 

applicables uniquement à certaines matières, telles les aides d’État, la mise en œuvre des Fonds 
structurels ou les programmes de l’Union européenne, et notamment le programme-cadre de recherche 
et de développement technologique. Ces définitions sont fournies par la recommandation 2003/361/CE 
de la Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des micro, petites et moyennes entreprises 
[Journal officiel L 124 du 20.5.2003]. Une moyenne entreprise y est définie comme une entreprise qui 
occupe moins de 250 personnes et dont le chiffre d’affaires annuel n’excède pas 50 millions d’euros ou 
dont le total du bilan annuel n’excède pas 43 millions d’euros. Une petite entreprise est définie comme 
une entreprise qui occupe moins de 50 personnes et dont le chiffre d’affaires annuel ou le total du bilan 
annuel n’excède pas 10 millions d’euros. Enfin, une micro-entreprise est définie comme une entreprise 
qui occupe moins de 10 personnes et dont le chiffre d’affaires annuel ou le total du bilan annuel 
n’excède pas 2 millions d’euros. Voir également http://ec.europa.eu/enterprise/policies/sme/facts-
figures-analysis/sme-definition/index_en.htm (en anglais uniquement). 
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À l’article 6, les États membres gardent la possibilité d’autoriser la comptabilité de 
réévaluation comme méthode alternative à la comptabilité au coût historique pour les 
éléments de l’actif immobilisé, mais les options autorisant la comptabilité au coût de 
remplacement et les méthodes de comptabilité liées à l’inflation ont été supprimées, afin 
d’assurer une plus grande harmonisation des bases d’évaluation. 

4.3. Chapitre 3 – Bilan et compte de résultat

Les dispositions générales de l’article 8 ont été modifiées de façon à exprimer plus clairement 
que les États membres peuvent imposer ou autoriser la comptabilisation d’une entreprise 
associée dans les états financiers annuels au moyen de la méthode de mise en équivalence. 

La proposition de directive contient un seul modèle de bilan (voir article 9), alors que les États 
membres avaient précédemment le choix entre deux structures différentes. Ce modèle unique 
assurera une meilleure comparabilité des états financiers d’un État membre à l’autre. Par 
ailleurs, la comptabilisation des frais d’établissement dépendant de leur définition en droit 
national, ils ne sont plus répertoriés comme une catégorie d’actifs. Les critères de distribution 
des résultats établis à l’article 11 doivent être modifiés en conséquence. 

L’article 11 introduit en outre l’exigence que le montant comptabilisé au titre d’une provision 
corresponde à la meilleure estimation, par l’entreprise, du passif ou de la charge future. Il 
exclut par ailleurs la méthode d’évaluation «dernier entré-premier sorti» (LIFO) comme 
méthode d’évaluation autorisée pour les stocks et les éléments fongibles. Ces modifications 
assureront une meilleure comparabilité des états financiers. 

Les articles 12 à 15 ne prévoient que deux structures de compte de résultat: l’une fondée sur 
un classement par nature, l’autre sur un classement par fonction. Quatre structures étaient 
précédemment autorisées. L’objectif est ici de renforcer la comparabilité tout en conservant 
une présentation familière pour les utilisateurs d’états financiers. La précédente distinction 
entre éléments ordinaires et extraordinaires dans le compte de résultat est supprimée. Cette 
distinction incitait à présenter des charges «importantes» ou «inhabituelles» comme des 
éléments extraordinaires afin de ne pas influer sur le chiffre du résultat après impôt, considéré 
comme une référence, et, à l’inverse, incitait à présenter les produits «importants» ou 
«inhabituels» comme des éléments ordinaires afin de gonfler la référence que constitue le 
chiffre du résultat. Pour garantir une présentation neutre de ces produits et de ces charges, une 
obligation de les mentionner séparément dans le compte de résultat, accompagnés d’une note 
explicative, a été introduite. Tous ces éléments seront dès lors comptabilisés dans le résultat 
après impôt. 

À l’article 16, le régime d’états financiers abrégés est modifié pour tenir compte de la 
réduction du nombre de modèles. 

4.4. Chapitre 4 – Annexe aux états financiers

Les précédentes directives offraient aux États membres un large éventail d’options concernant 
les informations à mentionner dans l’annexe. Une approche harmonisée est désormais prévue: 
toutes les entreprises de l’UE appartenant à la même catégorie de taille seront soumises à un 
régime identique ou comparable en matière de fourniture d’informations. 

Ce chapitre établit une approche ascendante pour la fourniture d’informations au moyen de 
l’annexe. L’article 17 énumère les informations que toutes les entreprises sont tenues de 
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fournir dans l’annexe. Dans l’ensemble, la quantité d’informations à publier par les petites 
entreprises sera moindre que ce que prévoient les directives antérieures. Conformément aux 
dispositions de l’article 4 (cf. le point 4.2 ci-dessus), il est par ailleurs proposé que les États 
membres n’imposent à ces catégories d’entreprises la publication d’aucune autre information, 
les parties consultées les plus diverses ayant convenu que les informations retenues 
constituaient les informations les plus importantes à fournir par les petites entreprises. 

Les moyennes entreprises sont tenues de publier les informations visées aux articles 17 et 18, 
tandis que les grandes entreprises et les entités d’intérêt public sont tenues de fournir les 
informations prévues aux articles 17 à 19. 

L’article 17 introduit, pour toutes les entreprises, l’obligation de déclarer dans l’annexe les 
événements postérieurs à la date de clôture du bilan. Cette information essentielle n’était 
fournie précédemment que dans le rapport de gestion, et les États membres avaient la 
possibilité d’exempter les entreprises de sa publication. Pour renforcer la transparence, il 
devient obligatoire pour toutes les entreprises, quelle que soit leur taille, de mentionner dans 
leurs états annuels respectifs les transactions avec les parties liées, et notamment celles 
conclues entre filiales détenues en totalité. Auparavant, les États membres pouvaient exempter 
les entreprises, quelle que soit leur taille, de cette publication. 

4.5. Chapitre 5 – Rapport de gestion

Les dispositions relatives au contenu de ce rapport n’ont fait l’objet d’aucune modification de 
fond par rapport à celles prévues actuellement par la quatrième directive 78/660/CEE du 
Conseil et la septième directive 83/349/CEE du Conseil. 

4.6. Chapitre 6 – États financiers consolidés

Ce chapitre intègre les dispositions de la septième directive 83/349/CEE du Conseil 
concernant les comptes consolidés, ce qui permet de disposer d’une directive unique sur la 
forme et le contenu des états financiers annuels et consolidés. 

Pour simplifier le texte et éviter toute redondance, des pans entiers du texte de la directive 
83/349/CEE ont été supprimés et remplacés par un principe selon lequel il convient 
d’appliquer à l’établissement des états financiers consolidés le même traitement comptable 
que pour les états financiers annuels, en tenant compte des aménagements indispensables 
résultant des caractéristiques propres aux états financiers consolidés par rapport aux états 
financiers annuels. 

Les modifications de fond par rapport aux dispositions actuelles de la quatrième directive 
78/660/CEE du Conseil et de la septième directive 83/349/CEE du Conseil sont présentées 
dans les paragraphes ci-dessous. 

Pour harmoniser les critères de consolidation, l’article 23 prévoit une obligation de 
consolidation lorsqu’une entreprise exerce une influence dominante ou un contrôle sur une 
autre entreprise ou lorsque des entreprises sont placées sous une direction unique. 
Auparavant, les États membres étaient libres de prévoir ou non une consolidation dans ces cas 
de figure. 

À l’article 24, les petits groupes sont exemptés de l’obligation d’établir des états financiers 
consolidés, alors qu’auparavant, les États membres avaient la possibilité de leur accorder ou 
non cette exemption. Cet aménagement assure l’harmonisation des règles d’exemption au sein 
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de l’Union et entraîne une réduction de la charge administrative, conformément à l’approche 
adoptée pour les états financiers annuels des petites entreprises. 

Les possibilités offertes aux États membres d’autoriser la méthode comptable de la mise en 
commun d’intérêts et d’autoriser l’amortissement immédiat de l’écart d’acquisition par 
imputation sur les réserves (telles que prévues respectivement à l’article 20 et à l’article 30 de 
la directive 83/349/CEE) ont été supprimées du fait qu’elles étaient peu utilisées et que leur 
retrait renforce l’harmonisation des principes de consolidation. L’article 25 instaure en outre 
un traitement fondé sur certains principes pour la comptabilisation de l’écart d’acquisition 
négatif dans le compte de résultat consolidé. 

4.7. Chapitre 7 – Publication

Les dispositions en matière de publication n’ont fait l’objet d’aucune modification de fond par 
rapport à celles prévues actuellement par la quatrième directive 78/660/CEE du Conseil et la 
septième directive 83/349/CEE du Conseil. 

4.8. Chapitre 8 – Contrôle légal

Les dispositions générales de l’article 34 ont été modifiées afin de refléter l’approche «priorité 
aux PME» qui sous-tend la présente proposition. En conséquence, les petites entreprises 
seront exemptées de tout contrôle pour ce qui concerne le droit européen des sociétés. Cet 
article dispose également que les entités d’intérêt public doivent faire l’objet d’un contrôle 
légal, quelle que soit leur taille. 

Une clarification concernant la manière dont les exigences en matière de contrôle s’appliquent 
aux groupes d’entreprises est ajoutée à l’article 35, paragraphe 3. 

4.9. Chapitre 9 – Rapport sur les sommes versées aux gouvernements 

De nouvelles exigences en matière de déclaration sont introduites pour les grandes entreprises 
et les entités d’intérêt public actives dans les industries extractives ou l’exploitation des forêts 
primaires. Celles-ci doivent, pour chacun des pays où elles opèrent, déclarer sur une base 
annuelle, lorsque les montants concernés atteignent un niveau significatif pour le 
gouvernement destinataire, les sommes versées aux gouvernements au cours de l’exercice et, 
lorsque les versements ont été rattachés à un projet précis, les sommes versées pour chacun de 
ces projets. Le cas échéant, les rapports doivent être établis à un niveau consolidé. Les filiales 
et l’entreprise mère établissant le rapport bénéficient alors d’une exemption. Le rapport doit 
être publié conformément aux dispositions du chapitre 2 de la directive 2009/101/CE. 

4.10. Chapitre 10 – Dispositions finales

Le comité de contact établi par la quatrième directive 78/660/CEE du Conseil est aujourd’hui 
obsolète et n’est plus évoqué dans la présente proposition.

L’article 42 habiliterait la Commission à réviser périodiquement les seuils servant à 
déterminer la taille d’une entreprise, tels que fixés à l’article 3, pour tenir compte des 
évolutions d’ordre économique et de l’inflation. Une telle mesure s’impose pour préserver la 
valeur réelle des seuils au fil du temps. 
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La Commission devrait également être autorisée à actualiser les formes d’entités énumérées à 
l’annexe I et à l’annexe II de façon à garantir qu’elles intègrent tout changement en la matière 
dans les États membres. 

Il convient de préciser et de développer la notion d’importance relative des versements, afin 
de garantir un niveau de publication pertinent et approprié des sommes versées aux 
gouvernements par les entreprises extractives et les exploitants de forêts primaires. Le recours 
aux actes délégués est approprié, afin de garantir que les règles adoptées sont efficaces et 
pertinentes sur le plan technique en permettant à la Commission de s’appuyer sur toutes les 
connaissances disponibles. 

L’étendue et les modalités d’application précises de ces pouvoirs délégués sont délimitées 
avec précision à l’article 42. 

Enfin, l’article 46 a été introduit pour préciser que, de manière générale, les entités d’intérêt 
public ne peuvent pas, en principe, bénéficier des exemptions prévues par la présente 
directive. 
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Constats

En ce qui concerne la comptabilité de couverture, le PCG :
est très succinct et nécessite d’être réécrit pour enlever 

toute ambiguïté : 
 par ex. certaines situations ne sont pas traitées par le PCG (couverture de 

matière première, arrêt/ reprise de la couverture, couverture d’éléments 
futurs incertains,…)

n’est plus adapté aux nouveaux instruments apparus 
depuis son élaboration : 
 par ex. certains instruments de couverture complexes impliquent une prise de 

risque supplémentaire pour l’entreprise. Le PCG ne permet pas, dans certaines 
situations, de traduire le risque pris

Le recours à des instruments dérivés est de plus en plus 
fréquent, y compris par des petites entreprises
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Objectifs

Clarification et modernisation du PCG à destination des 
entreprises non financières (notamment les PME) :

 Etablir des principes simples et compréhensibles

 Résoudre les problèmes pratiques posés par la rédaction 
actuelle du PCG

Mieux traduire les risques supplémentaires pris par l’entité 
(notamment pour les opérations complexes) et mieux les 
anticiper

4

Travaux engagés par l’ANC

Mi-2009 : Création d’un groupe de travail relatif aux 
instruments financiers, composé d’entreprises, de 
commissaires aux comptes/experts-comptables et des autres 
parties prenantes habituelles de l’ANC

2010-2011 : Elaboration d’un projet de règlement et d’une 
note de présentation incluant des exemples d’application

3ème trimestre 2011 : validation du projet par les instances de 
l’ANC (Commission et Collège)

Octobre 2011 : lancement d’une étude d’impact auprès des 
entreprises, préalable à l’adoption définitive du règlement (qui 
pourra être modifié suite aux résultats de cette étude)
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Modifications envisagées du PCG

Pour les opérations de couverture :
 Clarification du périmètre des instruments de couverture et des 

éléments couverts éligibles
 Exemple : identification des risques qu’il est possible de couvrir : taux, change, 

matières premières,…

 Généralisation du principe de reconnaissance symétrique dans le 
compte de résultat de l’instrument de couverture avec l’élément 
couvert (pour tous les gains ou pertes latents ou réalisés)
 Exemple : possibilité de différer les gains et pertes de change sur les comptes 

bancaires si ceux-ci sont utilisés pour la couverture

 Au bilan, comptabilisation des effets des dérivés permettant d’assurer le 
traitement symétrique avec l’élément couvert
 Pas de comptabilisation systématique des variations de valeur des dérivés de 

couverture au bilan

6

Modifications envisagées du PCG

Pour les opérations de couverture (suite) :
 Ajout de la possibilité d’étaler dans le compte de résultat les 

primes d’options ou le report/déport des instruments de change 
à terme

 Clarification de la présentation au compte de résultat
 Comptabilisation des effets de la couverture au même niveau de résultat que 

l’opération couverte (exploitation, financier,..)

 Ajout d’une décomposition de certains dérivés complexes afin de 
traduire les sources de prises de risques (à provisionner)
 Permet de comptabiliser la partie de l’instrument réduisant le risque en 

couverture et de ne provisionner que le risque supplémentaire

 Ajout d’un traitement spécifique pour certaines composantes 
d’optimisation qui n’augmentent pas le risque de l’entreprise
 Produit lié à l’optimisation différé jusqu’à ce qu’il soit certain
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Modifications envisagées du PCG

Traitement unique des instruments dérivés non qualifiés de 
couverture (classement dans une catégorie « position ouverte 
isolée ») :  
 Comptabilisation au bilan sur la base de la valeur de marché

 Provisionnement des moins-values latentes

 Pas de constatation en résultat des plus-values latentes 
(suppression de la distinction gré à gré/marchés organisés)
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Une obligation(NEP 230)

Le commissaire aux comptes constitue pour
chaque entité qu’il contrôle, un dossier
contenant la documentation de l’audit des
comptes (art R 823-10 Code de Commerce)

Cette documentation étaye l’opinion formulée
dans le rapport

Permet d’établir que l’audit a été réalisé dans le
respect des textes légaux et réglementaire
conformément aux NEP
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Forme et contenu de la 
documentation

Permet à toute personne ayant une expérience
de la pratique de l’audit et n’ayant pas
participé à la mission de comprendre:

La planification de l’audit
La nature et l’étendue des procédures d’audit
Les caractéristiques d’identification des éléments 

testés
Les résultats des procédures et les éléments 

collectés
Les problématiques relatives aux éléments 

significatifs 

Matérialisation de la démarche

4

La forme recommandée

Adopter une structure (un plan) de dossier 
annuel qui respecte la méthodologie de la 
démarche induite par les NEP

Les avantages:
Cohérence

Structuration de la démarche

Sécurité dans le respect de l’obligation de mise en 
œuvre des NEP

Sécurité dans la démarche et donc la prise de risque

Homogénéité et donc productivité
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Les étapes de la mission

Acceptation et maintien de la mission

Identification et évaluation du risque d’anomalies 
significatives

Conception et mise en œuvre des procédures 
d’audit complémentaires

Evaluation des éléments collectés

Synthèse de la mission et formulation de 
l’opinion

6

Acceptation du mandat

Appréciation de l’indépendance et de l’absence
de conflits d’intérêts (respect du code de
déontologie)

Appréciation de la capacité à traiter la mission
 En tant que CAC pressenti, avons-nous recueilli toutes les informations

nécessaires sur la structure de l’entité, son actionnariat et son domaine
d’activité, son mode de direction, la politique en matière de contrôle
interne, pour apprécier si l’accomplissement de la mission est
compatible avec les exigences légales et règlementaires ?

Démarches liées à l’ acceptation:
Formalisation au dossier

Lettre d’acceptation, 
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Identification et évaluation du             
risque d’anomalies significatives

Mise en place d’un questionnaire de
connaissance générale de l’entreprise:

Prise de connaissance du secteur d’activité,
appréhension des risques inhérents à l’activité,
au secteur économique, son environnement, au
respect des textes réglementaires

Appréciation des risques de fraudes et
erreurs

Identification des cycles, systèmes importants
et comptes significatifs, lesquels doivent faire
l’objet d’une revue de leurs procédures de
contrôle interne ( nota; trésorerie toujours significatif )

8

Conception et mise en œuvre des 
procédures d’audit

Détermination des seuils de signification
Montants au-delà desquels les décisions 

économiques et jugements fondés sur les 
comptes peuvent être influencés

Importance:
Permet de mieux orienter la mission

Permet d’optimiser les budgets de temps

Permet de justifier l’opinionqmkgjqmjg
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Conception et mise en œuvre des 
procédures d’audit

Fixer des critères quantitatifs:
Résultat courant
Résultat net
Chiffre d’affaire
Capitaux propres ou niveau d’endettement

Définir des coefficients:
% du critère quantitatif, mais n’est jamais une 

référence absolue

Prise en compte de critères qualitatifs
aggravants ou minorants

10

Conception et mise en œuvre des 
procédures d’audit

Le plan de mission
Réalisé par le signataire (supervision obligatoire)

Adapté aux particularités de l’entreprise en terme 
d’activité, organisation interne, qualité des 
interlocuteurs

Son objectif est de bien de cerner les risques afin de 
réduire le risque d’audit à un niveau qui permet 
d’obtenir une assurance raisonnable

Penser à la présence de l’Expert Comptable

C’est un minimum de 4 heures la première
année comprenant la préparation du
programme de travail
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Evaluation des éléments collectés par 
cycles

Les éléments collectés doivent apporter au CAC 
des éléments de preuve ou de présomption 
quand au respect d’une ou plusieurs assertions; 
ces éléments doivent être suffisants et 
appropriés

Les techniques de contrôles:
Inspection des enregistrements

Inspection des actifs corporels

Demandes de confirmation des tiers

Procédures analytiques

12

Synthèse de la  mission 

Rapprochement des travaux audit avec plan 
mission, appréciation de l’incidence des 
travaux non exécutés
Revue des conventions réglementées.
Revue des faits délictueux
Revue des évènements postérieurs
Revue de l’annexe
Revue du rapport de gestion
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Synthèse de la mission

Etablissement synthèse générale

Remontée de toutes les synthèses par cycles 
pour alimenter synthèse générale (ne retenir 
que les informations les plus importantes)

Analyse de ces synthèses au regard des 
seuils de signification préalablement définis 
(seuils spécifiques par cycles et seuil général)
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Instruments financiers et crise financière
IAS 39 et Recommandations de l’AMF

Dominique Thouvenin

Horaire de la conférence : 15h40 - 16h00

Journée technique Comptabilité Contrôle Audit                                            
(organisée par le CSOEC et l’INTEC)

Jeudi 8 décembre 2011, CNAM (Paris IIIe)

292, rue Saint Martin 75003 Paris

« Qualité des bilans et évaluation des missions »

2

Instruments financiers et crise 
financière

Rappel  des principes d’évaluation et de 
dépréciation selon IAS 39

Recommandations de l’AMF

Mise en œuvre : 
Baisse des cours cotés des actions disponibles à 

la vente

 Crise de la dette souveraine 
• Cas de la Grèce
• Autres pays de la zone Euro 
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Instruments financiers
Rappel des principe d’évaluation 
et de dépréciation d’IAS 39 

Rappel des principes d’évaluation et de dépréciation d’IAS 39 

Catégories Titres à la valeur  
ajoutée par 

résultat

Titres disponibles  à la vente Titre détenus à 
maturité (HTM)

Prêts et 
créances

AFS actions AFS Obligations

Evaluation JV par résultat JV par OCI JV par OCI Coût amorti Coût amorti

Critère de 
dépréciation

N/A Indication objective de dépréciation (§ 58)

N/A (…) baisse 
importante ou 
prolongée de la 
juste valeur 
(§ 61)

Perte de crédit avérée ayant un impact sur les cash flows
futurs estimés de l’instrument (§59)

Calcul de la 
dépréciation

N/A Moins value  
latente par 
rapport  à la 
juste valeur 
recyclée en 
résultat 

Moins value 
latente par rapport  
à la juste valeur 
recyclée en 
résultat 

Estimée sur la base des cash flows
futurs attendus actualisés au TIE 
d’origine 

Reprise de la 
dépréciation

N/A Interdite Possible en cas d’évènement de crédit ultérieur favorable 

4

Valorisation et dépréciation des 
instruments financiers 
recommandations de l’AMF

Informations en annexe 
Rappel d’un principe général

• Privilégier la pertinence

Points d’attention particulière dans le contexte de 
crise :

• Précisions en annexe sur les jugements ayant conduit à la 
décision de déprécier ou non 

• Information sur les dépréciations comptabilisées :
 Principales hypothèses utilisées
 Sources d’incertitude des estimations 

• Informations sur les pertes latentes non reconnues à la 
clôture
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Baisse de la valeur des actions 
disponibles à la vente 

Critère de dépréciation : perte significative ou 
prolongée 
Recours au jugement sur la base de tous les faits 

et circonstances connus

Calcul de la dépréciation : recyclage en résultat  
de la perte latente  par rapport à la juste valeur 
déterminée selon la hiérarchie d’IFRS 7
Marché actif (niveau 1)  : cours coté 

Absence de marché actif (niveaux 2 et 3) : 
modèles 
 Difficulté : détermination de l’existence ou non d’un 

marché  actif 

6

Baisse de valeur des actions 
disponibles à la vente

Informations à fournir
Précisions en annexe sur les jugements ayant conduit à

la décision de déprécier ou non :
• Indications de l’appréciation chiffrée d’un déclin

signification et d’un déclin prolongé (reco 2008)
• Informations en cas de modifications des critères

 Nature et montant des changements d’estimations
 Montant de la dépréciation sans modification des critères

 Informations sur les pertes latentes non reconnues à la
clôture

Hypothèses utilisées et sources d’incertitudes pour
l’estimation des dépréciations comptabilisées :

 Eléments ayant permis de déterminer si le marché était actif
ou non

 Hypothèses des modèles (pondérations des valeurs de marché)
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Crise de la dette souveraine 
Principes d’évaluation et de 
dépréciation

Critère de dépréciation
Trading/ AFS / HTM / 
Prêts et créancs

Indication objective de dépréciation résultant d’un
évènement postérieur à la comptabilisation qui a
un impact sur les cash flows futurs estimés de
l’actif. Cet effet peut être estimé de façon fiable

Calcul de la dépréciation 
Trading / AFS Juste valeur en appliquant la hiérarchie d’IFRS 7

HTM / Prêts et créances Coût amorti en utilisant le taux effectif d’intérêt
pour actualiser les cash flows attendus de l’actifs

• Révision des cash flows attendus sur la
base de toutes les informations disponibles
à l’arrêté ;

• Maintien du TIE d’origine

8

Crise de la dette souveraine -
Grèce

30 Juin 2011

Critères de dépréciation : 

 Identification d’une situation d’impairment 

Calcul de la dépréciation 
 Échéances incluses dans le plan du 21 juillet 

 HTM 
 Trading / AFS

 Echanges ultérieures au plan du 21 juillet 

30 Septembre 2011
Calcul de la dépréciation 

Extension de de la dépréciation à toutes les échéances

Convergence accrue sur le calcul des décotes 
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Crise de la dette souveraine -
Grèce

31 Décembre 2011

Calcul de la dépréciation :

 HTM

 Trading / AFS

10

Crise de la datte souveraine -
Autres pays de la zone euro

A ce stade pas de situation d’impairment identifiée
sur les autres pays

…. Mais une vigilance extrême reste de mise

Grande transparence requise dans l’information
financière :
 Exposition détaillée par pays, maturité

 Indication des moins values latentes

 Reclassements éventuels

 Cessions de titres HTM
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Crise de la dette souveraine 
Cessions de titres HTM : 
conséquences 

Le contexte de marché suscite chez certains établissements
l’intention de céder des titres souverains de la zone euro
comptabilisés en HTM

La cession d’un encours non négligeable de titres HTM entraîne en
principe une sanction « tainting »
 Nécessité de reclasser en AFS l’ensemble du portefeuille HTM, et

 Interdiction d’utiliser la catégorie HTM pendant l’exercice en cours et
les deux exercices suivants

Une exception au principe de tainting est néanmoins prévue lorsque
le changement d’intention est attribuable à « un évènement isolé,
indépendant du contrôle de l’entité, qui n’est pas appelé à se
reproduire et que l’entité n’aurait pu raisonnablement anticiper » (§9)

Nécessité d’une analyse au cas par cas pour identifier un faisceau
d’indicateurs confirmant le caractère isolé du reclassement
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ACTUALITE DE L’EXPERTISE JUDICIAIRE

Didier FAURY

Président de la Compagnie des Experts-comptables de Justice

Horaire de la conférence : 16h20 - 16h40

Journée technique Comptabilité Contrôle Audit                                            
(organisée par le CSOEC et l’INTEC)

Jeudi 8 décembre 2011, CNAM (Paris IIIe)

292, rue Saint Martin 75003 Paris

« Qualité des bilans et évaluation des missions »
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L’arrêt Penarroja du 17 mars 
2011 de la CJUE 

La Cour de justice de l’Union européenne a été 
interrogée par la Cour de cassation sur la 
compatibilité des listes d’experts judiciaires avec 
le droit de l’Union.

La question était relative à la liberté 
d’établissement et à la libre prestation de 
services des professionnels.

21
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L’arrêt Penarroja du 17 mars 
2011 de la CJUE 

Dans cet arrêt la Cour a jugé que :
L’établissement des listes d’experts institue une 

restriction à la libre prestation de services qui peut 
être justifiée pour des raisons d’intérêt général 
(bonne administration de la justice

Mais que l’établissement de ces listes devait être 
fondé sur des critères objectifs et non 
discriminatoires entre les ressortissants de l’Union

Et qu’afin de rendre effectif un recours 
juridictionnel toute décision relative à l’inscription 
devait être motivée.

3

4

Les listes d’experts et les principaux 
pays de l’Union Européenne

Dans les principaux pays de droit continental 
(par opposition ceux de common law) il existe 
des listes d’experts

Leur modalité d’établissement sont souvent 
différentes de celles retenues en France ( ex. 
Allemagne)

4
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Retour sur l’expertise judiciaire en 
France

Les principales missions confiées aux experts 
comptables 

L’organisation des experts comptables de justice

Les modalités d’inscription sur les listes des 
Cours d’appel 

5

6

L’expertise comptable judiciaire en 
France

Les principales missions : 
L’évaluation des préjudices économiques : 

rupture brutale des relations contractuelles, 
concurrence déloyale, pertes d’exploitation 
consécutives à sinistre ou dommage….

L’évaluation de droits sociaux (art.1843-4 du 
Code civil)

La mise en jeu des garanties de passif ou des 
clauses de complément de prix (art.1592 C.Civ)

D’une façon générale : éclairer le juge sur les 
aspects comptables ou financiers des litiges 

5
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L’organisation des experts 
comptables de justice

La Compagnie nationale des experts 
comptables de justice « CNECJ »

560 membres – 14 sections régionales dont une 
section Paris-Versailles (130 membres)

Un site Internet (www.expertcomptabledejustice.org), des 
publications, des formations, un colloque 
national annuel

7

8

Les modalités d’inscription sur 
les listes des Cours d’appel

Dossier d’inscription à retirer auprès du 
Procureur de la République du Tribunal de 
Grande Instance et à retourner avant le 1er mars

L’assemblée de la Cour d’appel se prononce 
une fois par an en novembre

L’expert est inscrit pour une période probatoire 
de trois ans puis par période quinquennale 
(commission de réinscription)

8
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L’accès à la liste

6 experts comptables inscrits en 2011

La décision est prise au vu de l’expérience 
professionnelle des candidats. La CNECJ est 

consultée

Existence d’un stage (non obligatoire) de 3 ans 
organisé par la section Paris Versailles de la 

CNECJ

9

10

En conclusion

Pour les experts comptables, l’expertise de 
justice est une ouverture sur le monde judiciaire 
(avocats, magistrats).

Les experts comptables sont très présents dans 
les Compagnies d’expert ce qui est favorable à 
l’image de l’expertise comptable.

L’accès à la liste est difficile mais est réellement 
possible pour les candidats motivés.

10
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Les partenariats publics privés
Règles et pratiques comptables

Benoît Lebrun

Horaire de la conférence : 16h40 - 17h00

Journée technique Comptabilité Contrôle Audit                                            
(organisée par le CSOEC et l’INTEC)

Jeudi 8 décembre 2011, CNAM (Paris IIIe)

292, rue Saint Martin 75003 Paris

« Qualité des bilans et évaluation des missions »
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L’objet du contrat de partenariat

Mission globale portant sur :
 La construction, la transformation, l’entretien, l’exploitation, la

maintenance, la gestion d’ouvrages nécessaires au service
public ;

 Le financement de ces ouvrages.

L’opérateur privé assure la maitrise d’ouvrage des travaux,
acquiert les biens nécessaires, y compris par expropriation.
Le contrat peut lui attribuer des droits réels sur les ouvrages
(droits assimilables au droit de propriété, autorisant une
hypothèque)
Durée du contrat déterminée en fonction de la période
d’amortissement des investissements et des modalités de
financement retenues
Nécessité d’un partage de risques entre la personne publique
et l’opérateur privé (par exemple : les risques liés à la
construction, le risque lié à la disponibilité des ouvrages, le
risque commercial) 2
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Les contractants

Coté public (le partenaire public) :
 L’Etat, l’un de ses établissement publics, les établissements

publics de santé (articles 1 à 13 de l’ordonnance du 17 juin
2004) ;

 Les collectivités territoriales (communes, département, région)
ou un établissement public local (articles 1414-1 à 1414-16 du
code général des collectivités territoriales).

Coté privé (le partenaire privé) :
 Toute personne remplissant certaines conditions ;

 En pratique, une société est dédiée à chaque contrat de
partenariat important (société de projet).

3

4

Rémunération de l’opérateur privé

Rémunération payée par la personne publique pendant toute
la durée du contrat (différence essentielle avec le marché
public), en pratique sous forme de redevances facturées
régulièrement par la société de projet

Mention dans le contrat des composantes des coûts encourus 
par l’opérateur privé, justifiant la rémunération : coûts 
d’investissement, intérêts intercalaires, frais de 
fonctionnement, frais financiers après la mise en service

Objectifs de performance assignés à l’opérateur privé dans le
contrat, en matière de constructions et de prestations
ultérieures, et sanctions associées à leur non respect

Faculté reconnue à l’opérateur privé de percevoir des recettes
annexes

4
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Comparaison avec la concession de service 
public

Points communs : mise en concurrence, durée longue 
des contrats

Divergences :

 Objet du contrat : exécution d’un service public (concession),
gestion d’ouvrages ou d’équipements nécessaires au service
public (PPP) ;

 Rémunération payée par les usagers du service public
(concessions), par la collectivité publique (PPP).

5

6

Le rôle particulier des méthodes comptables 
pour la société de projet

Pour des montants fixes d’encaissements (les redevances payées 
par la collectivité publique) et de décaissements (coûts de 
construction et coûts des prestations post-construction ; service de 
la dette), le taux de rendement interne (TRI ) des actionnaires 
dépend de la répartition des bénéfices sur la durée du contrat de 
partenariat

Plus les bénéfices sont décalés vers la fin du contrat et les 
dividendes versés tardivement, plus le TRI est faible

Or ce sont les règles comptables qui déterminent la manière dont 
les bénéfices sont répartis dans le temps, étant rappelé que la 
société de projet a vocation a être dissoute au terme du contrat

En cas de décalage vers la fin du contrat des bénéfices du contrat, 
les actionnaires demanderont un supplément de redevance à la 
collectivité publique pour obtenir un TRI acceptable

6
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Recherche d’une solution comptable : 
analyse préalable du contrat de partenariat

Première phase : l’opérateur privé fournit une prestation de 
construction à la collectivité publique
Deuxième phase : il fournit des prestations complémentaires 
pendant la durée du contrat, telles que l’entretien des 
ouvrages
Les ouvrages construits sont utilisés par la collectivité 
publique dans la gestion d’un service public
La rémunération de l’opérateur privé, versée tout au long du 
contrat, distingue les deux prestations, construction puis 
prestations diverses
En fin de contrat, les droits réels sur les ouvrages reconnus à 
l’opérateur privé par le contrat sont transférés à la collectivité 
publique. Ce transfert n’emporte pas de conséquence 
particulière (la collectivité publique utilise les ouvrages de la 
même manière avant et après le transfert)

7

8

Analyse du contrat en tant que contrat de 
construction (1/2)

Séparation des deux phases du contrat : phase de 
construction, puis phase de prestation post-construction
En phase de construction, l’opérateur privé est considéré 
comme construisant l’ouvrage pour le compte de la collectivité 
publique, et non pour lui-même
Approche comptable fondée sur les énonciations du contrat 
qui distinguent :

 La valeur de la prestation de construction ;

 Les charges financières facturées à la collectivité publique du 

fait du paiement étalé dans le temps de la prestation de 

construction ;

 La valeur des prestations post-construction.

8
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Analyse du contrat en tant que contrat de 
construction (2/2)

Comptabilisation en phase de construction
 Les coûts de construction supportés par l’opérateur privé sont compta-

bilisés en travaux en cours ou en charges, selon que l’entité a choisi la
méthode de l’achèvement ou celle de l’avancement ;

 Le chiffre d’affaires est enregistré dans un compte clients « factures à
établir », à l’actif du bilan. Il est égal à la seule partie des redevances
relative à la prestation de construction, à l’exclusion des charges
financières refacturées.

Comptabilisation ultérieure
 Émission des factures de redevances : comptabilisation de ces factures au

débit du poste client ;

 Contrepartie : pour solde du poste de « factures à établir » et compta-
bilisation au compte de résultat (i) des produits financiers en résultat
financier (charges financières refacturées à la collectivité) et (ii) des
prestations post-construction en chiffre d’affaires.

10

Solutions retenues en pratique pour qualifier 
l’actif de l’opérateur privé

A défaut de retenir l’approche « contrat de construction », l’actif de
l’opérateur privé est comptabilisé en tant qu’immobilisation
corporelle

Y compris lorsque le contrat de partenariat ne reconnaît aucun droit
réel sur les ouvrages à l’opérateur privé (analogie avec les
immobilisations concédées qui appartiennent ab initio au concédant)

Conséquences : des équipements publics de natures diverses
(prisons, locaux utilisés par des forces de police, etc) apparaissent
aux bilans des opérateurs privés en tant qu’immobilisations
corporelles

A partir de la comptabilisation d’une immobilisation corporelle par
l’opérateur privé, la pratique a développé diverses variantes visant à
assurer un meilleur étalement dans le temps des résultats de
l’opérateur privé

10
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Les amortissements de l’immobilisation 
corporelle 

Application des règles de droit commun

Durée d’amortissement : la durée du contrat

Base amortissable : la totalité du coût (absence d’indemnité à 
recevoir de la collectivité publique lors du transfert de l’actif)

En principe méthode linéaire

Inconvénients majeur de la méthode linéaire :

 Pertes comptables en phase initiale du contrat du fait des charges
d’amortissement (linéaires) et des frais financiers (dégressifs), obligeant
à des recapitalisations non financièrement nécessaires ;

 Moindres dividendes en phase initiale, TRI dégradé, coût pour la
collectivité publique.

11

12 12

Le contrat global

L’opérateur privé comptabilise une immobilisation corporelle et
l’amortit linéairement

Il enregistre toutes les autres opérations conformément aux textes
comptables en vigueur, en particulier les charges financières

Pour lisser ses résultats dans le temps, il comptabilise des
ajustements de ses résultats successifs par le compte de « travaux
en cours » ou de « charges constatées d’avance »

Fondement : règles comptables applicables aux contrats à long
terme

Inconvénients : simple analogie avec les contrats à long terme et
utilisation incertaine du poste « travaux en cours » ou « charges
constatées d’avance »
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